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DE WASHINCTONA LOCARNO PROPOS DU JOUR

L'eitvers da décor
Je refuse de me passionner pour les pa

linodies de Locarno. Rencontres idylliques 
sous'les tonnelles d’.Ascona. Dramatiques 
retours de cinéma. Et les maladies diplo
matiques. Et la bonne volonté « courageu
se et désintéressée du chanceleir Luther », 
(polur parler comme .l'cJwoyéi spécial du 
« Temps », misérables parades de foire. 
La véritable farce est jouée, hélas !

L’abdication de la victoire est consom
mée puisque les vainqueurs tremblent & 
la seule pensée d’avoir à lutter contre un 
vaincu qui ne dissimule pas sa volonté de 
revanche. La prime au parjure est acqui
se puisque la nation qui a trahi toutes ses 
signatures est invitée à en donner une 
nouvelle.

L’Angleterre a obtenu ce qu’elle voulait 
en reprenant sa liberté d’action et en l'go- 
tant la France par des cmribinaisons d'ar
bitrage obligatoire.

L’Altemage est arrivée à ses fins en es
camotant les clauses militaires du traité, 
bien mieux, en spéculant sur un désarme
ment fictif pour préparer le désarmement 
réel des vainqueurs. Elle a la promesse for
melle que dès qu’elle sera dans la Société 
des Nattons, elle pourra faire consacrer 
l’inviolabilité ’ de son territoire.

Elle a détuït les traités défensifs con
clus par la France avec la Belgique, la 
Tchéco-Slovaquie et la Pologne. Ces traités 
ne sont-ils pas d.es survivances de l’ère de 
défiance où l’on cherchait à encercler l’Al
lemagne ? Sont-ils conciliables avec une 
politique de réconciliation et d’esprit de 
réciprocité î

La meilleure preuve qu’fis ne le sont 
pas est qu’on prétend les remplacer par 
une prétendue garantie des traités d’arbi- 
trages orientaux.. Garantie assez élastique 
pour se prêter à toutes les dérobades. Ga
rantie purement illusoire puisque la neu
tralisation de l'Allemagne nous ôtera tout 
moyen d’intervention.

Les formules que l’on s’évertue à mettre 
sur pied ne sont donc que de la poudre 
aux yeux. Il n’y a qu’une chance d’échap
per à l’engrenage fatal, c’est que les Polo
nais se décident à casser les vitres.

lies Italiens sabotent
Les Italiens- paraissent avoir eu quelque 

velléité de sabote.r discrètement la con
férence. Cela leur a valu les injures des 
pacifistes germanophiles, affolés à la seule 
pensée que l’opinion publique pût être 

mise .au courant de la jolie besogne qui se 
manigance. Quel aveu que cette terreur 
de la lumière 1

La combinaison était certes ingénieuse 
de provoquer la rupture par un sursaut de 
clairvoyance des peuples avertis. Les Ita
liens n’ont aucune raison d’insister. Par 
contre, les Tchèques et les Polonais jouent 
leur avenir.

Ils ont d’autant plus de raison de réagir 
qu’on le® a traités réellement de manière 
très cavalière. Non seulement ils ont été 
relégués à la porte de la Conférence, mais 
les Allemands émettent la prétention de 
subordonner l’admission d’Etats alliés à 
leur propre autorisation. C’est un comble.

M. Bénès passe là-dessus. Il est de l’éco
le des renards à qui il arrive d’être rou
lés même en dehors des fables de La Fon
taine. M. Bénès est embarrassé par l’im
portance du facteur allemand en Bohême 
et par les tendances démagogiques de son 
gouvernement. Il aime d’ailleurs jouer avec 
le feu.

fee rôlo dtt comte Skrzynski
Le comte Skrzynski est d’une autre école- 

Il sait que son pays est pris entre l’en
clume et le marteau. La seule chance d’é
chapper est donc de tout faire sauter. Au
ra-t-il le courage de le faire ? Ne reculera- 
t-il pas devant le concert de récriminations 
qui l'attend incontestablement î Qu’il son
ge plutôt à la reconnaissance future des 
peuples pour celui" qui aura le courage 
.d’arracher les masques et de rapeler les 
vainqueurs au sentiment de la victoire.

Raïs... nous avons Gail atix
Nous allons avoir, nous aussi, notre res

ponsabilité à prendre. M. CaiUaux arrive 
avec le fameux accord provisoire que les 
Américains nous ont imposé à la dernière 
minute. Allons-nous passer sous le joug ?

l’as d’hésitation possible. L’accord provi
soire, c’est tout. h: passif du compromis 
que nous avons suggéré sans aucune par
celle de l’actif.

Le projet CaiUaux était mauvais- Il nous 
chargeait de cinq annuités de quarante 
millions do dollars, cinq de soixante mil
lions et cinquante-huit de cent millions de 
dollars. 11. établissait le contrôle perma
nent de l’Amérique sous la fiction de la. 
clause de sauvegarde. Au moins, à ce prix, 
nous prétendions nous réserver la possibi
lité de nous dérober. La charge française 
atteint le maximuni jugé possible sans 
qu’un centime soit consacé à l'amortisse
ment du principal. Pendant, cinq ans. mais 
subissons la tutelle financière sans faire 
autre chose quq de solder des intérêts. 
Nous plions à l’écrasement financier qui 
est la véritable pensée de derrière la tête 
des Américains.

La rcubîardise amâricîïne
Voilà en effet ce qu’il faut bien nous 

persuader. Le, hommes d’affaires améri
cains ne sont pas des bébés. Ils savent, 
parfaitement qu’ils nous imposent des 'ar
rangements parfaitement irréalisables. La 
France ne peut, payer qu’en marchandises 
et l’Amérique ne veut pas de nos marchan
dises. Ce qu’elle véul, par contre, c’est 
nous mettre dans l’impossibihli!.’ de pro
duire-

L’Amérique est devenue une grande na
tion exportatrice. Elle aspire donc à con
quérir tou;;, les marchés neufs. Ce qui la 
gêne c’est le prix de sa production très .

Comment le Cartel 
entend tes économies I

Le Cartel nous a comblés de promesses ! 
Promesses générales auxquelles ont fait 
écho d'innombrables promesses particuliè
res. Parmi les premières, les économies ru- 
tilaient flamboyantes, tandis que les secon
des, susurrées sous les manteaux de che
minées, ne pouvaient que remiser les pre
mières au rang de simples accessoires de 
réclame.

Néanmoins, M. CaiUaux, qui s'était fait 
donner des pouvoirs dictatoriaux, afin 
sans doute, de trancher dans le vif, se si
gnala par la suppression... de cinquante 
postes de receveurs de l'enregistrement. 
Parlez-moi d’un grand geste !

Cet acte audacieux provoqua au sein du 
Conseil Général de nos aimables voisins de 
la Côte d'Or, une exclamation enthousiaste 
de M. Chauveau, sénateur : « Enfin, les 
économies ont commencé 1 »

Hélas ! fut-ce l'effet d’une protestation en 
règle de la part du Syndicat des Fonction
naires des Finances, ou, au contraire, celui 
des promesses particulières, M. Caillàux, 
sans avertir au préalable l'honorable Père- 
Conscrit de la Côte d’Or, dont l’enthousias-1 
me eût été par trop refroidi, vient de créer 
quatre-oent-quatre-vingt - quinze nouveaux 
emplois dans son seul ministère, soit vinq 
emplois d'inspecteur, huit emplois de con
trôleur rédacteur, trois cent trente-trois
emplois de contrôleur principal, qui vont 
grever le budget d'environ huit 7nill.ions.

De son côté, M. Painlevé, qui a sans 
doute besoin de soigner sa popularité, or
ganise ses services ' sur un pied que n’ont 
jamais connu les présidents du Conseil, ses 
prédécesseurs.

Ce nouvel organisme bureaucratique, 
dont le besoin ne se faisait aucunement 
sentir, est aménagé avec un htxe de per
sonnel inouï ; le coût atteindra le coquet 
chiffre de vingt millions. Voilà comment 
s'applique sous le règne du Cartel le grand 
programme d'économies. Or, cela, devant 
l’effroyable situation de notre trésorerie 
devient dès lors plus qu'une piperie élec
torale, don.t. on sait par avance ce qu'elle 
vaut, mais une véritable trahison, car, vous 
m'entendez bien, ces menus faits ne, sont 
point isolés dans les fantaisies budgétaires 
de nos ministres.

Non, tant que chacun de ceux que, les 
fluctuations électorales portent aux divers 
plans du pouvoir, cher cher'a à vivre aux 
dépens du trésor public, tant que les fonc-, 
tionnaires n’auront pas renié, pas vomi 
l’état d’esprit lamentable d’avidité et de fa, 
lousie abaissante dont témoignent les affi
ches plus ou moins corporatives dont ils 
font chaque four badigeonner nos murs, il 
sera vain de parler d'économies.

Nous avons connu un plan d'économies 
méthodique, judicieux et pratique : il au
rait donné dès la première année un mil
liard... Le Cartel, triomphant, s’est empres
sé de le remiser dans mi carton sur lequel 
s'accumule une poussière de tombeau. Les 
auteurs du projet s'appelaient Louis Marin 
et Emmanuel Brousse ; ils estimaient que 
la gabegie budgétaire n’est pas un effet 
sans cause.

A vouloir supprimer l'effet, il fallait s'en 
prendre à la cause elle-même : la multipli
cation des emplois inutiles. Les cartellistes 
ont sans doute l’intelligence de la. 
situation,mais leur volonté ne fui 
jamais sincère, sans quoi ils ne se 
seraient pas paralysés d'a vance 
par leurs folles promesses

Il est vrai que si la France se 
ruine tout le monde n'y perd pas.

La conférence É Locarno fera-t-ie fiasco ?

M. Briand et les membres de la délégation française se promènent dans les jardins 
du Grand Hôtel. -- (1) ÏK. Briand, (2) SE. André Berthelot, (S) Ht. Léger

Locarno, 9 octobre. — L’atmosphère de 
la conférence, bonne aux premiers jours, 
demeure inchangée.

Optimisme absolu ?
Non certes, car, si, du côté français et 

britannique, on manifeste les meilleures 
dispositions, si' même lég alliés — peut-on 
encore parler d’alliés ? — sont allés jus
qu’à promettre aux Allemands par la bou
che de M. Chamberlain, qu’ils demande
raient au Conseil de la Société des Nations, 
de reviser l’article 16 du pacte, de nom
breux obstacles subsistent.

La question de la garantie de la France 
dans la conclusion éventuelle d’un pacte 
d’arbitrage entre le Reich, la Pologne et 
la Tchéco-Slovaqùîe, n’a pas fait un pas 
sensible. -

La question demeure toujours sans solu
tion.

On n’en envisage , pour le moment au
cune de satisfaisante pour toqt le monde:

Nous verrons si l’arrivée du comte Skrzyns- 
ki, porteur d’un projet permettra d’arriver 
au terme désiré.

Autre question également très difficile 
à résoudre! L’acceptation par l’Allemagne 
de l’article 1 du pacte. Le docteur Strese- 
mann, un œil ouvert du côté de fopinion 
nationaliste de son pays, a exposé Trier les 
motifs de sa résistance. M. Briand les a 
réfuté®. Mais aucun pas décisif n’est fait 
après ce croisements d’arguments.

Reste la question de l’évacuation de la 
zone de Cologne. Le Reich ne renonce pas 
à revenir sur cette question qu’il posera 
pense-t-on demain. On dit que la France 
et l’Angleterre seraient assez enclines à 
évacuer la fameuse zone, à certaines, con
ditions. Sera-ce à la condition — essen
tielle — que le Reich aura exécuté stricte
ment les clauses du désarmement ? La for
mule reste à trouver.
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PRÉVISIONS MÉTÉOROLOGIQUES 1
* i

Région Parisienne. — Beau temps. Vent | 
de Nord-Est 3 à 5 mètres. Température sta- i 
tionnaire. Minimum de température, envi- ; 
viron 3'.

Région du Centre. — Beau tempe. Vent |
S 

de Nord-Eet 3 à 6 mètres. Température «ta- 3 
tionnaire. Minimum de température, envi- | 

viron 8‘.

Région du Massif Central. — Mêmes pré- | 
»

visions que pour le Centra. Minimum de J 

température, environ 8‘.

Les complices ffid EI Krim 
veulent décréter la èrève

--------------------------C-àM--------------------------

Mais les travsîiïeiirs parisiens 
sembieni ssses peu âispœsês 
à toui monvement da grève

UN ENFANT JOUE AU PENDU

Blois, 9 octobre. — Le jeune André Girard, 
12 ans, vacher, à la ferme du Vieux-Filâtre, 
s’est pendu à la tranche d’un saule, en jouant 
avec sa ceinture.

li’HOMME LE PLUS FORT DU ]0O$DE 
£OflVOLE E^ JUSTES J10GES .

ardi, i ig’oulot battait Oadine. Mercredi, il a] 
épousé une charmante étoile de cinéma

H.e •, il a débuté d?„ns un music-hall 
Que voilà donc uj homme oocupé !

■V’X. VWVWW-VV-WWW'VWWV.VWVVV'VW I

supérieur à celui de la production européen
ne. Il faut donc à tout prix amener le ren
chérissement de la production de l’Europe. 
Le 'résultat a été obtenu pour l’Allemagne 
par la faillite, pour l’Angleterre par l’ac
cord MelIon-Baldwin. Il est d’autant plus, 
urgent d’obtenir le même résultat pour la. 
France que notre pays est celui oui produit 
à l’heure, actuelle au meilleur marché.

Ainsi, nous sommes menacés à. l'heure 
actuelle d’un asservissement politique à 
Locarno et d’un asservissement financier 
du côté de "l'Amérique. Il est temps que 
les Français voient les réalités-

Saint-Brice.

Paris, 9 octobre. — Les dirigeants du par
ti communiste ont, depuis quelque temps, 
fait connaître leur intention de déclancher 
dans le courant du mois d’octobre, un mou
vement de grève générale de 24 heures, à 
Paris et en Province, pour protester contre 
les opérations militaires au Maroc.

D’après les renseignements que possè
dent les milieux officiels, ce mouvement ne 
serait guère suivi à Paris que par la tota
lité des chauffeurs de taxis et serait partiel, 
notamment chez le personnel de la S. T. C. 
R. P. et les travailleurs du bâtiment.

Duos cette éventualité, le gouvernement 
a pris toutes les dispositions nécessaires 
pour que l’ordre ne soit pas troublé le jour 
de cette manifestation, qui n'est d’ailleurs 
pas encore fixé et pour que toute atteinte \ 
la liberté du travail soit énergiquement ré
primée.

Le gouvernement estime, en effet, que le 
pays ne comprendrait pas qu’un parti quel
conque put entraver le cours normal de la 
vie nationale, par une démonstration ayant 
un .objet purement politique. --- ------------------ --------------------- -----------

La masse de manœuvre 
de l’emprunt Morgan est-elle intacte?

Paris, 9 octobre. — Hier, un communiqué 
du ministère des Finances, déclarait notam
ment que la masse de manœuvre constituée 
par le produit de l’emprunt Morgan était 
intacte. Certains journaux ont émis des 
cloutes sur la sincérité de cette affirmation, 
insinuant que la masse de manœuvre avait 
dû être entamée avant le 7 octobre.

M. Labeyrie, directeur du cabinet du mi
nistre des Finances, interrogé à ce sujet, a 
répondu :

Les doutes émis dans certains milieux ne sont 
pas fondés et ne s’expliquent pas. M. CaiUaux. 
du reste-, considère qu’en toute cnose et en par
ticulier à l’heure actuelle, en matière de finan
ces. la sincérité et la franchise sont indispen
sables. Ai-je besoin cl’ajduteç que M. Painlevé 
pense exactement de môme. '

Cela doit vous indiquer suffisamment qu’il 
n’est pas un seul mot du communiqué qui ne 
corresponde à la réalité, pas un seul ternie qui 
ne soi! rigoureusement exact. Cela indique pour 
ce. oui est de la volonté tonnelle du gouverae- 
ment. de tout faire pour déjouer la spéculation, 
aussi bten en ce qui concerne l’intégralité de la 
masse de manœuvre, je tiens à confirmer les 
termes du communiqué puhlié par nos soins. 
J’ajoute aujourd’hui, comme le 7 octobre, la 
masse de manœuvre destinée à combattre la 
spéculation pour la baisse du franc est intacte.

Lft GUERRE au IWROG

Tandis que nous consolidons 
les positions cotises

[es partisans dW Ei Krim 
se disputent entre eux

Fez, 9 octobre. — Groupement de l’Ouest. 
— Calme complet.

Groupement du Centre. — Le caïd riffain 
Amar Allouch El Duriaghli, de la Màhakma 
des Béni Berber, se serait replié sur Tar- 
guist. 80 familles Hayana Dial Hadjer, sont 
venues demander l’aman, à Souk El Sept. 
Quelques fractions Miôul Meziat Reoua 
viennent de se rassembler au long de l’oued 
Sra, tâchant de se dégager pour rentrer 
dans nos lignes, même par la force. 50 fa
milles Ouled Afelghina, rassemblées à Bab 
El Hamma, ont envoyé des rekkas deman
der l’aman.

19e corps. — On peut considérer que toute 
la tribu des Gheznaia est maintenant sou
mise. D’une manière générale, toutes les 
.tribus atteintes par nos troupes manifestent 
le désir de se soumettre. Au cours, d’un 
coup de main sur Beraber, nos partisans 
Marmissa et Mokamens ont pris un canon 
de 75 espagnol. 40 fusils Remington et des 
approvisionnements divers. Des rassemble
ments riffains signalés sur le bord de 
l’Ouerl. Ghis, à 20 kilomètres de. son em
bouchure, ont été bombardés par cinq de 
nos escadrilles. L’avance de nos troupes 
au-delà d’Aïn-Zorah et la liaison ïrancù- 
espagnole à. Souk El Sept, sont officielle
ment confirmées.

Trois dépotés communistes 
ont été arrêtés bier 

alors p’ils distribuaient 
des truste séditieux

Paris, 9 octobre. — MM. Bouriois, Auf- 
fray et Baroux, députés communistes de la 
Seine, ont été arrêtés au montent où ils dis
tribuaient des tracts à la sortie des ouvriers 
des usines de Pantin, d’Aubervilliers et de 
Clichy.

Contravention leur a été dressée. 
------------------------—------------------------

Oïi itâïit effrayé saute àa train et se blesse 
ffljOMt

Metz, 9 octobre. — Sur la ligne de Luxem
bourg à Thionville, Joseph Furiga, qui 
voyageait avec sa mère et occupait un com
partiment de 3’ classe, regardant par la 
portière du train, vit arriver sur la voie d'à 
côté, un second train.

Craignant soudain un tamponnement, .il 
ouvrit la portière et sauta sur la voie, en 
criant à sa mère :

— Maman, sauve-toi.
Lorsque le train fut arrêté, la mère ayant 

actionné la sonnette d’alarme, l’enfant fut 
retrouvé grièvement blessé sur le talus. Son 
état est désespéré. *

On arrête à Lyon 
le chef des cambrioleurs qui opèrent 

à Dijon
Dijon, 9 octobre. — Dans la journée du 

dimanche 13 septembre, d’importants cam
briolages avaient été commis par trois in
dividus, dont le signalement était connu.-

Ils avaient opéré dans trois magasins de 
la rue du Bourg, dans un autre situé rue 
Piron et dans un appartement particulier, 
où une certaine somme et des bijoux furent 
dérobés.

En quittant l’appartement qu’ils venaient 
de cambrioler, les malfaiteurs avaient ren
contré dans le couloir de la maison, une 
vieille femme, qu’ils saluèrent correcte
ment, en se détournant.

C’est ainsi que leur signalement put être 
donné à la police.

L’individu considéré comme le chef de 
la bande, Pierre Prillat, âgé de 20 ans, a 
été arrêté à Lyon, d’après une dépêché du 
service de sûreté de cette ville.

Il va être transféré à Dijon.
Ce cambrioleur redoutable mettra proba

blement la justice sur la piste de ses com
plices, dans d’autres méfaits, importants.

Selon certains renseignements, il était 
recherché par plusieurs parquets de la ré
gion du Midi.

Un historien est écrasé
Berlin, 9 octobre. — En sortant de chez 

lui, alors qu’il traversait la chaussée, un 
taxi écrasa le professeur Félix Libermarin, 
historien connu et frère du peintre Max 
Libermann. Il est mort à la suite de ses 
blessures et contusions. Il venait juste d’a
voir ses 75 ans. '■

LE GENERAL BONNET EST MORT

Dijon., 9 octobre. — On annonce la mort 
du général de division du cadre de réserve 
Aristide Bonnet, commandeur de la Légion 
d’honneur, décédé à. l’âge de 86 ans. Il était ori
ginaire de Besançon.

Une querelle entre Caïds
Fez 9 octobre. — La vieille querelle entre le 

caïd Kellali des Branes, et le caïd Ahpipd bl 
Amido des Marmissa, provoquée par la nomi
nation par Abo-El-Krim de notre ancien ami 
Kelladi à un poste élevé, vient de reprendre. 
Ahmed El Amido réfugié dans nos lignes ayant 
appris que Kelladi contniisait son poste de 
ci/nmandeme.nt chez les Marmissa, sur les rui
nes de sa propre maison, promit de déloger 
l’usurpateur.

Accompagné de Marmissa fidèles, il se rendit 
dans sa tribu dont, il souleva une partie contre 
les Riffains qui furent eliassés^lu territoire.

Quelques-uns s’étalent réfugiés dans leur 
uiahakma de Beraber. aux .confins du Nord de 
la tribu des Marmissa.

I Cette mahakma fut pillée et les Riffains du
rent s’enfuir dans- la montagne des Béni Àni- 
rot.

CHEZ LES COMMUNISTES

Brive?. 9 octobre. — Le commissaire de police 
a. fait celle nuit des perquisitions aux domici
les de plusieurs militants communistes et saisi 
des tracts et documents.

C’est demain que PARIS^CENTOE commence 
la publication de

LA MAISON DES ROSSIGNOLS
Grand feuilleton sentimental 

par DELL Y, l’auteur de “MagaiT’

La femme d’un cultivateur 
est assassinée

Les malfaiteurs incendient ensuite la maison
Saint-Etienne. 9 octobre. — A Poncins, 

Mme Buchet, âgée de 70 ans, cultivatrice, 
habitant le hameau de Goinset, situé à 2 ki
lomètres de Poncins, a été assassinée hier, 
entre 20 et 22 heures.

La malheureuse avait le crâne défoncé et 
portait de nombreuses blessures à la face, 
faites par un instrument contondant.

Les malfaiteurs, que l’on recherche, ont 
mis le feu à la maison d’habitation et à 
l’écurie.

Le parquet de Montbrun s’est transporté 
sur les lieux.

Un voleur d’autos s’empoisonne 
au cours d’un interrogatoire

Bruxelles, 9 octobre. — On se rappelle 
qu’il y a quelques jours la police du par
quet de Bruxelles arrêtait une bande de 
voleurs et de receleurs d’autos. Elle était 
sur la piste d’une autre bande et, des ins
pecteurs arrêtèrent le. chef de celle;cL et 
deux receleurs. Les receleurs furent mis en 
liberté. Le voleur, nia au cours d'un pre
mier interrogatoire, Reconduit à la perma
nence de police, il. profita d’un instant (Final. 
tention des agents commis à la surveillance, 
pour tirer de la coiffe de sa casquette deux 
pilules de strychnine qu’il avala. Ramené 
dans le cabinet de l’officier instructeur, 
l’homme entra dans la voie des aveux:

Tout à coup le voleur fut pris de vio
lents malaises. L'officier fit mander le mé
decin légiste, M. Heger:Gi)bert, qui cons
tata que l’homme s’était empoisonné. Mal
gré les soins qui lui furent donnés, le mal
heureux ne tarda pas à entrer dans le 
coma.

Dans le garage, la police du parquet a 
découvert deux voitures volées, l’une à M. 
Verhoeven, gagnant du rallye-ballon de 
Louvain couru réemment. L’autre a été vo
lée chaussée de Mous à Bruxelles ; elle 
appartient à M. Missonne. La police du par
quet continue son enquête.

Uns église est la proie des flammes
Saint-Etienne,- 9 octobre. - - Un incendie 

s’est déclaré cette nuit dans la sacristie de 
l’église Saint-François.

De nombreux ornements sacerdotaux, des 
objets du culte enfermés dans ce bâtiment, 
ont été détruits.

Un violent incendie à SaMizier - - - - - - - -
Saint-Dizler, 9 octobre. — Un incendie d'une 

violence inouïe s’est déclare au cours ce la nuit, 
dernière, dans le instaurant u’uinieipiil puj u- 
laire de la-ville et s'est mopagr à l'iimicn hô
pital. Ces bâtiments vieux u<_ I’lus de trois' 
siècles, avaient été convertis en logcniens ha
bités par une quinzaine de ménages, l-’.li quel
ques instants, le feu prit des j i<_>]> iituiu coir 
sidérables embrasant loi.il l'immeuble: Les lo
cataires réveillés \en sursaut n'eureni que le 
temps de fuir à demi-vêtus. en abandonnant tout 
ce qu’ils possédaient. C’est avec beaucoup d’ef
forts que les pompiers purent protéger les im
meubles voisins et notamment le ravitaille
ment municipal. Quant à la bibliothèque de 
la ville qui contenait de nombreux ouvrages de 
prix, elle fut la proie des flammes. Le brasier 
est tellement ardent qu’il faudra encore eu 
moins 48 heurts pour noyer le's décombres.

Un des locataires qui s’était approché inr 
prudemment des lieux du sinistre, a reçu sui 
la tète une corniche et a été grièvement bles
sé. Les dégâts atteignent un chiffre considéra
ble.

EN MARGE DE LA 101 DU 7 BARS 1925 

tes sociétés à responsabilité limitée 
Far Joseph SAUBENS

(su«e)
La loi du 7 mars 1925, sur les Sociétés 

à responsabilité limitée ne contient pas 
moins de 43 articles qu’ils seraient trop 
long de publier, mais nous nous Bornerons 
de donner un résumé succinct du commen
taire -de celte loi.

En dehors des sociétés anonymes, il peut 
être formé des sociétés dans lesquelles au
cun des associés n’est tenu au delà de sa 
mise. Les créanciers d’une société à res
ponsabilité limitée n’ont donc comme gage 
que le montant du capital inscrit et cette 
loi nouvelle se rapproche sur ce point de la 
société anonyme, avec cette différence que 
le patrimoine des associés est tout à fait 
distinct de celui de la Société.

Par l’article 2 de cette loi, certaines So
ciétés ne peuvent adapter celte forme. Con
formément au droit commun, sont considé
rées comme illicites et ne peuvent bénéfi
cier de cette loi : les Sociétés créées pour 
l'exploitation, d’un office ministériel, les So- 
iciélés entre pharmaciens et médecins, les 
sociétés entre pharmaciens et non-pharma
ciens, les sociétés entre dentistes diplômés 
et mécaniciens divers, les sociétés ayant 
pour objet l’exploitation de la passion du 
jeu,- les sociétés, pour l’échange ' d’effets de 
complaisance, les sociétés entre médecins 
et non médecins, -etc, etc...

Mais le système à « responsabilité limi
tée » peut être adopté pour l’exploitation 

| d’une banque, les Chambres ayant considé- 
■ ré que la formule nouvelle convenait parti
culièrement aux maisons d’une importance 
! moyenne, certaines d’entre elles rendant de 
précieux services au petit et au moyen 
commerce et à la petite industrie.

Le nombre des associés n’est pas limité,; 
il peut être de deux seulement, alors que 
les sociétés anonymes doivent réunir au 

‘moins sept personnes et le capital social 
qui ne doit pas être inférieur de 25.000 fr. 
doit être divisé en parte sociales de cent 
francs ou multiples de ce chiffre. Avant la 
constitution de la Société, toutes les parts 

। doivent être libérées complètement et l'ar- 
i ttele. 7 de la loi spécifie également que le,s 
parts sociales correspondant en tout nu en

partie à des apports en nature, doivent tou
jours être entièrement libérées au moment 
de la constitution de la Société et que les 
fondateurs doivent déclarer expressément 
dans l'acte de Société que ces conditions 
sont remplies.

Dans sa dénomination, la Société peut 
choisir soit une formule désignant l’exploi
tation, soit une raison sociale comprenant 
les noms d’un ou plusieurs associés et cette 
liberté de choix montre clairement que la 
Société est vraiment la forme intermédiai
re entre les sociétés de personnes et les 
sociétés de capitaux. Il est obligatoire que 
dans le mode de désignation, il soit ajouté 
« société à responsabilité limitée ».

L’article 20 prescrit l'immatriculation au 
registre du commerce créée par la loi du 
18 mars 1919 dans le délai et sous les sanc
tions déterminées par cette loi. La déclara
tion à faire au greffier, conformément à 
l'article 6 de cette loi, doit contenir, outre 
les. mentions prescrites par cet article, les 
noms et, prénoms des associés, la date et 
le lieu de naissance, la nationalité de cha
cun d’eux avec toutes les indications pres
crites par l’article 40 de la dite loi et notam
ment qu’il est interdit à la Société d’émet
tre pour son propre compte, par souscrip
tion publique, des valeurs mobilières quel
conques.

Les articles 21, 22 et 23 définissent que les 
parts sociales ne peuvent être représentées 
par des titres négociables, nominatifs, au 
porteur ou à ordre, qu’elles ne peuvent être 
cédées à des tiers étrangers à la Société 
qu’avec le consentement de la majorité des 
associés représentant au moins les trois 
quarte du capital social et que les cessions 
de parts sociales doivent être constatées 
par un acte notarié ou sous-seings privés.

Cette réglementation, de la cession des 
parts sociales par les mesures envisagées, 
a pour but de restreindre le nombre de, 
cessions dans les limites très étroites 
avec l’obligation de se conformer aux rè
gles de l’article 1690 du Code Civil.

Afin d'empêcher l’entrée de jpersonnes 
étrangères dans la société et pour proté
ger des petits associés, l’article 22 exige le
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consentement de la majorité des associés, 
représentant au moins les trois quarts du 
capital, pour la cession des paçts.

Pour le fonctionnement de la société, les 
associés doivent choisir un gérant associé 
ou non associé, ]a loi n’exige point qu’il 
soit propriétaire de parts, il peut être sala
rié ou prêter un concours gratuit et révo
cable pour une cause légitime. Il peut y 
avoir un ou plusieurs gerants responsables 
nommés par les associés, soit dans l’acte 
de constitution' de la société soit dans un 
acte postérieur et ils ont tous pouvoirs pour 
agir en toutes circonstances air nom de 
la Société.

En principe, les décisions des associés 
sont prises en assemblée, mais toutefois 
la tenue d’une assemblée générale n’est 
pas nécessaire, lorsque le nombre des as
sociés n’est pas supérieur à vingt. Le vote 
peut avoir lieu par correspondance et n’o- 
blige pas le sociétaire à se déplacer- Si 
la société a plus de vingt membres, une 
assemblée générale des porteurs de parts 
est obligatoire chaque année et doit être 
tenue à l’époque fixée par les statuts. L’ar
ticle 29 en fait une obligation et prévoit 
que d’autres assemblées pourront être con
voquées par le ou les gérants, à leur dé
faut par le Conseil de surveillance. S’il 
en existe, un (la société comprenant plus 
de 20 associés) et à défaut de celui-ci, par 
des associés représentants plus de la moitié 
du capital social.

Dans les Sociétés de moins de 20 asso
ciés, les sociétaires peuvent évidemment 
contrôler la marche de l’affaire, mais ici 
la loi n’impose pas le Conseil de surveil
lance. L’article 32 prévoit ce Conseil com
posé au moins de trois associés et régle
mente la surveillance dans les sociétés à 
responsabilité limitée de plus de 20 mem
bres. Les pouvoirs du Conseil de surveil
lance sont déterminés par l’article 10 de la 
loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés en 
commandite, par actions. Les membres de 
ce Conseil n’encourent aucune responsa
bilité en raison des actes des gérants et de 
leurs résultats, mais ils sont responsables, 
soit envers la Société, soit envers les tiers, 
de leurs fautes personnelles dans l’exécu
tion de leur mandat.

En ce qui concerne la formation d’un 
fonds de réserve, il doit être fait un prélè
vement d'un vingtième, soit 5 %, au moins 
sur les bénéfices annuels et cesse d’être 
obligatoire lorsque cette résenve a atteint 
un dixième du capital social.

Même en l’absence de bénéfices, l’acte de 
société peut stipuler, pour un temps déter
miné, que les sociétaires auront droit à des 
intérêts sur leurs parts à un taux détermi
né et que le montant des intérêts ainsi 
payés, conformément à l’article 34, doit être 
compris parmi les « Frais de premier éta
blissement ». Au point de vue comptable, il 
serait préférable que le montant des inté
rêts ainsi payés, soit passé directement au 
chapitre dès « Frais généraux » de l’exer
cice. comme l’autorise du reste une juris
prudence établie en la matière concernant 
les sociétés anonymes fonctionnant sous 
l’empire de la loi du 24 juillet 1867 sur les 
sociétés

La société, dit l’article 36 de la loi, n’est 
pas dissoute par l’interdiction, la faillite, la 
déconfiture ou la mort d’un des associés, 
sauf en ce dernier cas, stipulation contrai
re des statuts.

Les derniers articles de cette loi prévoient 
des”sanctions pénales concernant les dé
clarations fausses dans l’acte de constitu
tion de la société, dans l’ouverture d’une 
souscription publique à des valeurs mob’- 
lières pour le compte de la société, dans 
l’attribution à l’aide de manœuvres frau
duleuses. à un apport, en nature, d’uni' 
évaluation supérieure à sa valeur réelle ci 
dans la répartition de dividendes fictifs.

Plus loin, le paragraphe onze, en son 
article 40, étend aux sociétés à responsa- ; 
lité limitée la règle posée par le titre 111 i 
de la loi du 24 juillet. 1867 concernant ' ■■ 
dispositions particulières aux sociéli':- G , 
capital variable, lorsqu’il sera stipulé dans 
les statuts que le capital social sera suscep
tible d’augmentation par des versements 
successifs faits par les a~seciés on l’admis
sion d’associés nouveaux et de diminution 
par la reprise totale' ou partielle dos ap
ports effectués. Toutefois celle faculté a 
peut-être .un inconvénient, e’est que dans le 
titre’ÎÏI des sociétés ainiii.vines précitées, il 
existe un certain article P.), dont vpici la 
loueur : « Le capital social (société à. capi
tal variable,) ne pourra être porté par les 
statuts constitutifs de la société au-dessus 
de l'a somme de 200.000 francs. Il pourra 
être augmente, par des délibérations de ras
semblée générale, prises, d’année en -année; 
chacune des augmentations ne pourra être 

■.supérieure à 200.000 frams.
é'ortos; les sla.futs des sociétés à respon 

sah lité limitée qui stipiilchont la » varia- 
blilc du canital social » seront, soumises 
aux dispositions spéciales définies dans les 
articles 48 à 5-4 de la loi de 1867 et il s'en
suit que les dites sociétés n’auront à. ob
server. parnr les articles, que ceux qui ne 
s« heurteront pas aux dispositions de la 
nouvelle loi.

Le paragraphe douze prévoit également 
la transformation do toutes les sociétés de 
commerce en sociétés à responsabilité' li
mitée sons réserve des droits des tiers. 
Sons la même réserve, Particle 41 de la 
nouvelle loi établit que les sociétés'à res
pon sa b'ii te' 'limitée )irtirr<tail se transfor
mer en sociétés anonymes.

3k J»
Pour ,'eimiiner son rapport, fait .au nom 

dc la. Commission du commerce, de l'indus
trie. du travail et des postes chargée d’exa- 
nrner le projet de loi adopté par la Cham
bre des députes, tendant à insthuter des 
" sociétés à responsabilité' limitée », M. 
Cbapsol, sénateur, s’exprimait ainsi :

• •Après une étude attentive du projet de 
« loi soumis à, vos délibérations, nous nous 
« estimons fondés à déclarer que ce projet 
« tient un compte exact de divers intérêts en 
« présence : intérêts des associes, intérêts 
i. des créanciers sociaux, intérêts du pu- 
« Jolie en général. Tous nous paraissent 
« sauvegardés dune façon satisfaisante. 
« Sans doute on aurait pu, sur certains 
« pôiats, apporter quelques améliorations ; 
<i mais aucun de ces points ne présente un 
« caractère capital, et la liberté laissée 
« par la loi à la rédaction des statuts pér
il rneltra dans la généralité des cas, de 
« prévoir les dispositions nécessaires. C’est 
« pourquoi nous demandons au Sénat de 
« donner sa haute sanction au texte voté 
» par la Chambre des députés, qui, en 
« comblant une lacune de notre législa- 
(i lion, créera une institution appelée à 
» rendre de réels services a notre écono- 
« mie nationale »•

La loi de 1847 avait supprimé l’existence 
de certaines sociétés créées entre 1863 et 
1867 et qui pouvaient se former sans auto
risation, à la condition de se soumettre aux 
prescriptions du code de commerce alors 
en usage, ainsi qu’aux lois qui l’avaient 
complété. Les sociétés à responsabilité 
existaient donc tt cette époque sous cette 
forme et faisaient partie d’une catégorie de 
sociétés anonymes, mais lorsque la loi du 
24 juillet 1867 sur les sociétés fut promul
guée, elles avaient été dissoutes de plein 
droit.

La. loi du 7 mars 1925 les a ressuscitées 
en leur donnant un statut légal, mais bien 
Afférent à celui des sociétés ' anonymes |

Ces fêtes qui, chaque année, ont un suc
cès si extraordinaire, ont débuté' avec une 
splendeur plus grande que jamais.

Présidée par S. G. Mgr l’évêque de Ne
vers, la Journée Grégorienne que nous 
avions annoncée fut, sous la direction de 
Dom David, Prieur du Réray, un vibrant 
cantique à la gloire de la Sainte. Un chœur 
imposant de voix de jeunes filles rempli- 
sait une grande partie de la grande nef 
fourni par plusieurs scholas des diocèses 
de Nevers et de Moulins, groupées autour 
de vaillantes chanteuses de la paroisse 
Plus de vingt prêtres se pressaient dans le 
chœur.

La Messe, chantée intégralement en gré
gorien, fut une merveille de piété et d’art 
religieux, dans la vieille église remplie de 
fidèles comme aux grandes fêtes. M. le 
doyen annonça la réalisation d’une heu
reuse idée : l’érection d’une confrérie pour 
les petits enfants, « La Phalange Angéli 
que », placée sous la protection deg Anges 
de Sainte Jeanne d’Arc, ses u Frères » du 
ciel.

Au début de l'après-midi, conférence de 
Dom David sur l’Art grégorien, devant une 
nombreuses assistance qui apprit de l’élo
quent conférencier l’importance capitale de 
la prière chantée pour faire revire les as
semblées des fidèles, l’art d’écouter et da 
chanter, la facilité relative du chant grégo
rien, avec exemples à l’appui de cette thè
se exposée d’une façon entraînante-

I.e .panégyrique fut donné par M. l’abbé 
Gagnières, dont la parole si vibrante sut 
conquérir et exaller l'auditoire, « aussi 
sympathique qu’empressé » qui se grou 
paît au pied de la chaire.

Après avoir rappelé que l’histoire do

irnméclialeiTiont pour Paris où il arrivera 
à 18 h. 10, gare SainLLazaré

Le Conseil des -ministres qui devait avoir 
lieu samedi à 17 heures, à l’Elysée, a été 
reporte à dimanche matin 10 heures. C'est 
par suite de l'arrivée tardive samedi à 
Paris de M. Caillaux, que le Conseil a été 
renvoyé.

Dos parents SSÆ reîySSï laurs enfants
Toulouse. 9 octobre. — A la suite d’une plain

te du directeur de l’Assistance Publique, le par
quet de Mirande, assisté au docteur Ortolan, 
médecin-légiste, s’est transporté à Bars, où vi
vent les époux Abeille, dénoncés pour avoir 
inalyrisé leurs denx enfants, un garçon, âgé 
de 5 ans. et une fillette âgée de 3 ans. et demi.

Le garçonnet ne dut son salut qu’aux bons 
soins d’une voisine charitable aujourd'hui décé
dée.'

Mais la fillette abandonnée pendant 40 mois 
dans un berceau d’une saleté repaissante, dan® 
les mêmes langes, n'est plus aujourd'hui qu'un 
squelette vivant.

L'arrestation de la mère indigne fut aussitôt 
ordonnée et les deux petits martyrs confiés a 
l'Assistance publique.

.Mais l’état, de la fillette est te.llemen alarmant, 
qu'on a dù la transporei- immédiatement à l’hô
pital d’AtKh.

Le père paraissant être inconscient, a été 
laissé en liberté provisoire.

Son cas sera examiné de plus près afin de 
mesurer son degré de responsabilité.

ïïôüveïiæs^brFvës
— Le jeune soldat Jean Ortafa, de Perpignan, 

tombe de bicyclette et se tue.
— Hier matin, un incendie s’est déclaré dans 

l'atelier de peinture de M. Uben, rue des Maro
nites. à Paris. Les dégâts sont purement ma
tériels.

MARCHE DE LYON-VAISE
Lyon, 9 octobre. — Bœufs amenés 298. ren

vois 120. T qualité, 910 ; 2" 830 ; 3‘ 760. Prix 
extrêmes, de 370 à 540. Vente difficile.

Veaux, amenés 4.444, renvois 0. Ie qualité, 
675 ; 2' 635 ; 3" 600. Prix extrêmes, de 585 à 695. 
Vente meilleure.
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en vigueur. Cette loi que le législateur 
nous a doté, étant une œuvre sociale, s'a
dresse aussi bien aux artisans, qu’aux 
commerçants ou industriels qui pourront 
.se servir de la nouvelle législation pour 
développer leurs affaires industrielles ou 
commerciales et profiter ainsi des nom
breux avantages que leur procurera la loi 
sur les sociétés à responsabilité limitée.

Joseph Saubens, 
" Commissaire aux comptes de Sociétés.

.Voir Paris-Centre du 9 octobre,
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CHER
SANCERRE BOURGES

Hier ont commsncé, à Salnt-Pierre-le-Moûile?
Iss fêles se Jeanne ffArc

A Sàt-Saulge, où repose le fondaleo?
fies Sœurs P Hevers 

on fêlera la Bienhanrease Bgpnaflette
Nevers, dans des fêtes splendides, hono

ra Bernadette, dont il garde le tombeau,
Saint-Saulge est, lui aussi, gardien d'un 

tombeau, celui de Dom de Laveyne, le 
fondateur des Sœurs de Nevers.

SaintaSaulge, berceau de la Congrégation 
religieuse à laquelle appartint Bernadette, 
va honorer la glorieuse fille de Dom de 
Laveyne, dans un Trt'duum qui sera pré
sidé par Mgr GhAtelus, évêque de Nevers, 
et dont voici Le programme ;

Vendredi 16 octobre : A l'église parols- 
stale : le soir, à 20 heures, sç-rmon par M. 
l’abbé Gaudry, dhanoinei honoraire, curé 
de Saint-Pierre de Nevers, salut solennel.

Samedi 17 octobre : dans la chapelle du 
couvent, à 7 heures, messe de communion 
par Mgr l’Evêque.

Allocution par M. l’abbé Poitou, curé de 
Saint-Benin-des-Bois.

Le soir, à 15 heures, vêpres. Allocution 
par M. l’abbé Richard, curé de Saxi-Bour- 
don. Salut solennel.

A l’église paroissiale, à 20 heures, ser
mon par M. l’albbê' Autissier, curé de Rouy. 
Salut solennel.

Dimanche 18 octobre : à 7 heures, messe 
au couvent.

A l'église paroissiale, à. 8 heures, mesfto 
de communion dite ■ ' ' '
locution par M. l’abb'______

A 10 heures, grand’messe. Allocution par 
M. l’abbé Jcannot, vicaire de Saint-Jacques 
de Cçigne.

A 15 heures, clôture. Vêpres. Sermon 
par M. l’abbé Gaudry. Chant du « Te 
Deum ». Salut solennel.

Pendant les fêtes du Triduum. les chants

par Mgr PEvêque. Al
lé Gaudrv.
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Jeanne d’Arc est une des pages les plus sei dnf. exécutés par la Schola Grégorienne 

- • - ■ ■ ■ • ■ -• ■ - t de la paroisse.consolantes de notre histoire, l’oraleur la 
présente comme la plus haute personnifica
tion de la Patrie française par la foi avec 
laquelle elle accepte sa mission et l’amour 
avec lequel elle la remplit d’une part ; et, 
de l'autre, par son patriotisme ardent, sou
tenu par une bravoure poussée jusqu’à 
l’héroïsme du sacrifice. En terminant, il 
signala les raisons providentielles de la 
glorification de Jeanne à notre époque, et 
adjura son auditoire de puiser dans 
l’exemple de la Sainte Libératrice le se
cret de ne jamais douter des destins de 
la France et la volonté de se faire, à l’ima
ge de la Ducelle, un cœur rempli de foi, 
de bravoure et d’esprit de sacrifice pour 
travailler comme elle au salut de la Fran
ce-

Le soir, à 20 heures, eut lieu la fête des 
Enfants- Comme au moyen-ûge, une sorte 
de mystère liturgique chanté dans l’avant i Les dégâts, couverts en partie par des assu- 
chœur par les enfants : « anges, petits rances, sont très importants, 
enfants, Jeanne, ses Saintes.. » dans un 
dialogue touchant, discrètement mimé, 
laissera un souvénir inoubliable.

En résumé, belle journée pour la gloire 
de Sainte Jeanne d’Arc, pour la piété et ; 
la restauration de la vraie prière liturgi- ’ 
que-

Demain dimanche, 11 octobre, clôture des 
fêles. Les messes de communion seront di
tes à Z h. 30 et 8 h. 30-

A 10 heures, messe pontificale par S. G. 
Mgr. de Guébriant, archevêque de Mar- 
'■-iunopolrs, supérieur des Missions Et-ran-

Près os SÈI-Malo, on îngenôîe 
M 0s WiMts d’exploitation
Le î dégâts sont très importants

Ùn incendie s'est déclaré l'autre soir, dans 
tes bâtiments d exploitation de Mme veuve Cor- 
bier, au hameau des Carrés. La paille et le foin 
qu’ils contenaient ainsi que des lapins et une 
importante quantité de légumes et de noix fu
rent la proie des "arrimes. _____  ___ ___________  ... __ __

! Le leu gagna bientôt d’autres bâtiments ap- non muni d'un collier avec la plaque d’identité 
partenant à M. Jarratrt, aubergiste, et a Mme a>„r,
Gilles.

I Devant la violence du feu, tous secours furent 
Impuissants et on dut se résigner à laisser le 
feu faire son œuvre.

--------------------------------------

5‘ foire pstaniip h Dijon

A 14 h. 30, vêpres solennelles 
i-'mip par le R. P. Miel, de la Société' de .

\ l'issue des vêpres, manifestation pa- 
• Jiiiie ii la statue de Jeanne d’Arc.

Dernière Heure; 
i
■: Deuxinïie Édition — 5 heures du matin <

Depuis plusieurs semaines, les magnifique’ 
emplacements réservés à la Foire Gastronomi
que au cœur même de la vieille capitale de la 
Bourgogne sont, livrés aux architectes et aux 
constructeurs.

Bientôt les décorateurs, tapissiers et électri
ciens sten empareront a leur tour pour réaliser 
un ensemble unique en Fance par l’importance, 
le luxe et le goût.

Les halls et emplacements qtui occuperont 
plus de 25.000 mètres carrés seront entièrement

■ panégv- ' Prêts P°Ur te jour de l’ouverture, 7 novembre. 
ràoiAfr' dp 's seront démolis à partir du 20 novembre, 

■ c’est-à-dire dès le lendemain même de la ferme
ture de la grande manifestation bourguignonne.

La foire gastronomique de Dijon surpassera 
cette année toutes les précédentes non seule
ment par la spendeur des fêtes quotidiennes qui 
y seront données : reconstitutions, spectacles, 
grands concerts, bals, cortèges, cavalcades, 
mais par la recherche sans précédent des 26 
menus de haute cuisine bourguignonne qui, 
conformément à la tradition seront servis à la 
même heure, chaque jour, dans tous les restau
rants et hôtels de la ville, sous la surveillance 
d’un jury qui réunit les sommités culinaires de 
la France.

Plus de oent-cinquante envoyés spéciaux de 
journaux de France et de l’étranger se sont déjà 
fait annoncer.

.lie retour de Joseph Gailiaux
Paris, 9 octobre. — M. Caillaux, minis

tre des Finances, débarquera au Havre, au 
début de la matinée de demain. 11 partira

G’est Amin p se disputera le tour pêtte 
oe Cosne

Demain, à 15 h. 45, le départ sera donné 
par Ch. Ledoux à une soixantaine d’athlê- 
tes tous bien décidés à faire triompher leur 
club pour la possession du challenge Le- 
doux. Orléans, Gien, Itteville près Paris, 
Clamecy et Cosne seront opposés à TA. S. 
Montfenrandaise son actuel détenteur. Ce
lui-ci pour conserver l’objet d’art, devra 
s’employer à fond, et pour cela se présente 
au complet avec Pelé comme chef de file.

L'épreuve se disputera sur le parcours 
suivant : Stade, Route de Saint-Laurent, 
rues Saint-Agnan, Agathe, quai de Loire, 
rue des Forges, place Saint-Agnan, rues 
Saint-Agnan.’ Saint-Jacques, de Paris, Sadi- 
Camot. de Cours, de TÜsiUe, des Frères- 
Gam.bon, de Predelle, de Dônzy, les Riviè
res 'Sàint-Jtacques, les 'Trois-Ponts, les Ri
vières Saint-Agnan, route de Saint-Laurent 
et Stade.

Liste des engagés :
A. S. Montferrandaise ; 2. Pelé, 4. Mai- 

tel ; 5. Dubuisson ; 6. Daralo ; 7. Martel ; 
8. Gti’avière ; 9. Grèze ; 10. Cambon ; 11 
DangelO' ; 13. Pradellc ; 14. Francollon' ; 15. 
Avenicr ; 16. Marcheix ; 17. Mons ; 18. 
Bi‘imc-1 ; 19. Giraud ; 20. Boyer ; 21. Bouy ; 
22. .Hillarine ; 23. Boucheron ; 25. Jouvet ;

i 26. Finaud.
। A. S. d'Orléops. — 27. Gallon ; 28. Mcn-
nier ; 29. Lecourieux ; 30. Chaplin

■ 'N. S. A. Itteville. — 31. Korpédron ; 32. 
1Saugeon ;
। Espérance de Gien. — 33. Camus ; 34. 
Dubois ; 39. Mollet ; 10. Assclineau ; 41. 
Morin : 42. Vorgi’ughc ; 43. K...

Foot-Ball-Club Cosnois ; 47. Descloitres ; 
48. Henry : 49. Grambert ; 50. Chollet ; 51. 
Nicolle : 52. Bondott ; 53. Ribouleau ; 54. 

| Robineau ; 55. Nyon ; 56. Tolleron ; 57. 
Gitton ; 59. Lauvergeon.

A. S. Clamecy. — 60. Callé : 63. Riaut , 
64. Esshing’cr : G5. Cancelle ; 66. Leblanc.

DEMAIN A S. BOURBONNAISE (1) 
CONTRE U. S. DE LUZY

Demain dimanche sur son terra® des Alouet- 
i tes, le onze premier de l’A. S. 13. recevra l’éqm- 
I pe correspondante de T Union Sportive de Luzy. 
' Nouvelle venue au calendrier, cette rencontre 
promet d'être pleine d'intérêt. Récemment for 
niée, l’équipe de Luzy s'annonce redoutable, 
ayant succombé de justesse devant l’excellent 
onze de Decizé. C’est une performance remar
quable qui classe les visiteurs 'parmi les meil
leurs teams de la région.

Coup d'envoi à 14 heures 30.
Nous rappelons que toutes les rencontres se 

terminent assez tôt pour permettre aux specta
teurs de prendre le train'au Fourneau à*16 h. 
30,

TRIBÜHAL CÛRKECTÏONKEL
Le tribunal a prononcé les condamnations 

suivantes
— 50 francs d’amende à Gaston Jourdain, 36 

ans, entrepreneur de maçonnerie à Sury-près- 
Léré, pour coups portés à sa mère et à sa sœur.

— 50 francs d’amende avec sursis pour dé
faut de certificat d’immatriculation à Louis 
Blampin, marinier à bord du bateau « Le Brio »

— 100 francs d’amende à Robert Gueneau, 18 
ans domestique agricole chez M. Loups & « La 
Brosse », commune de Léré, pour détention 
d’engins de chasse prohibés.

— 50 francs d'amende avec sursis à Véroni
que Lauvergeat, veuve Roger, 59 ans, ménagère 
à Salnt-Légsr-le^Petit, pour destruction de clôtu
re au préjudice de Mme veuve Buteur, née Ma
rie Gentil, ménagère.

— Hippôlyte Sermet, 32 ans. ancien marinier, 
demeurant actuellement à Saulieu, poursuivi 
pour escroquerie d'un somme de 100 francs au 
préjudice des étaMTssemente « Poliet et Chaus
son » de Beffes, est condamné à 8 jours de pri
son avec sursis.

Etat civil :
Décès. — Isaure Ragu, 87 ans, boulangère, 

épouse de Georges Héton.------------------- o--------------------
VIERZON

MEDAILLE DE LA FAMILLE FRANÇAISE
Le gouvernement vient d’attribuer la médaille 

de la familla française à Mme Pierre Chevalier 
née ■ Arbel.

M. Chevalier est administrateur de sa Société 
française fie matériel agricole et Industriel,

COMITE DU MONUMENT AUX MORTS
Le comité du monument aux morts de la 

grande guerre a tenu sa première séance à la 
mairie de Vierzon-Ville sous ta présidence de M. 
Péraudin .maire et député de Vierzon.

Il a, procédé à la nomination de son bureau 
qui a été ainsi contitué à l’unanimité :

Président, M. Péraudin: vice-présidents. Mme 
Lèsent, M. Garapin. M. Thomas ; secrétaire, M. 
Forestier ; trésorier. M Ecliard.

Le maire a lait connaître que la ville avait 
voté 20.000 francs à titre de premier versement 
et que l’on était en droit <f espérer de l’Etat une 
subvention très forte, comme indemnité de la 
valeur des terrains concédés aux sépultures des 
militaires inhumés au cimetière de Vierzon.

SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS
Bicyclette non éclairée. — Louis Chameau, 

21 ans. domestique chez M. Lauvergeon. à la 
ferme du « PetiLDeux-Lions ». qui roulait sur 
une bicyclette non éclairée malgré l’obscurité, 
s’esit vu dresser procès-verbal.

Police sur les chiens. — Henri Peloille. 15 
ans, domestique chez M. Regudet, cultivateur, 
qui laissait divaguer le chien de son patron 

réglementaire, a été gratifié d'un procès-verbal.
Sans lanterne. — Procès-verbal a été dressé 

contre Louis Vtrot. 60 ans, entrepreneur de 
transports à Sancergues, qui conduisait une 
voilure non munie d'une lanterne allumée, 
malgré l’obscurité.

SANCOINS
Subvention. — Une subvention de 77.000 fr., 

prélevée sur le produit des jeux, est attribuée 
par l’Etat à la ville de Sancoins, pour travaux 
d’hygiène.

BRINON-SUR-SAULDRE
Vol. — Les deux frères Bouton, Raoul, 23 

ans et Edouard. 2-4 ans, cultivateurs au « Fa- 
rtiyb-Contuirier », commune de Brinon-sur 
Sa.uldre, avaient mis ensemble une somme de 
300 francs dans un portefeuille placé dans une 
commode fermée à clef et située dans leur 
enamibre è coucher. Ces jours demirs ils se sont 
aperçus que 250 francs avaient été dérobés.

Plainte a été déposée à la gendarmerie.
GHATEAUNEUF

Contravention. — Une contravention a été 
relevée à l’encontre de Louis I-amoureux. 20 
ans. cultivateur à Venesmes. pour défaut de 
plaque de contrôle à sa bicyclette.

CULAN
Blessé par un cycle-car. — M. Georges Ar

naud, 27 ans, domicilié à Saint-Amand, condui
sait un cycle-car. Comme il traversait Culan, il 
heurta Georges. Lafaix, 28 ans. et le blessa légè- 
ifèment. Le conducteur du cycle-car fut blessé 
au front. Procès-verbal a été. dressé par la gen
darmerie.

JARS
Défaut de guides. — Louis Salmon, 35 ans, 

roulier. au service de M. Girardin. marchand de 
bois à Ivoy-le-Pré. demeurant actuellement chez 
Mme veuve Ridet, au Noyer, qui conduisait 
une voiture attelée de deux chevaux à la file 
dans laquelle il était monté sans guides, s’est 
vu dresser procès-verbal.

Le rugby à Revers
Demain dimanche, il n'y aura paa de rencon

tre au Pré-Fleury. Les amateurs de sports pour
ront donc passer paisiblement leur journée en 
attendant le premier match de championnat gui 
aura lieu le 18 entre Nevers et Moulins.

L’équipe première se déplace à Vichy et l’é
quipe seconde à Moulins.

Rassemblement des équipiers premiers à 5 
heures à la gare, et rassemblement des équipiers 
seconds à 11 heures.

SPORTING CLUB MONTLUÇONNAIS (1) 
CONTRE FOOTBALL CLUB MOULINOIS (2)
Rappelons que demain dimanche, à 13 h. 30, 

au Pré Bercy, l’équipe première du S. C. Mont- 
luçonnais sera opposée à l’équipe deuxième fé- 
cémistè.

Celte dernière fera l’impossible, devant son 
publie, pour fournir la plus belle partie de sa 
saison, rachetant ainsi la médiocre exhibition 
de dimanche- dernier à Roanne.

L’équipe sera formée parmi les éléments 
suivant^ qui sont convoqués à 13 heures très 
précises, aux vestiaires du Pré Bercy :

Ètoiiltout, I,ouis Drure. laman, Roger, Dyes, 
Giraud. Laporte. Morin Bernard. Cluzel Man- 
tin Noël (capitaine), Bellavoine Antoine,' Jean 
Gaucher, Gourdet, Dechâume, Bouboul, Thoboïs.

UNION SPORTIVE NIVERNAISE (2) 
CONTRE F. C. MOULINOIS (3)

Demain dimanche, à 13 h. 30 'sur le petit ter
rain du Pré Bercy, les jeunes espoirs de l’équi
pe troisième fécémiste feront leur première 
exhibition et rencontreront l’excellente équipe 
seconde de l’Union Sportive Niverhaise.

Ce sera un bon match de début pour les « ca
dets » de l’équipé troisième qui promettent de 
nous réserver des surprises cette saison.

Tous les équipiers ci-dessous sont convoqués, 
à 13 heures précises, aux vestiaires du Pré- 
Bercy ;

Caillaux, Gabriel Gaucher, Francis Pelletier, 
Guichard, Palleaux, Clairet (capitaine). Deveaux, 
Segaud, Myoux, Meillieurat, Billebeau. Ge
noux. Pelletier,, Üalbon, Yves Ripàult, CJha- 
nudet. Gros, Lenon, Belleville, Février, DaSte,- 
Sevelingè. -K___ ®

A. S. FOURCHAMBAULT (1) 
CONTRE U. S. DE DECIZE ,(1)

L’équipe première de l’A. b. r. se rendra de
main dimanche matener à uecize contre l’équipe 
correspondante ae T U. -j. Un pronostic est 
assez difficile à établir, les deux équipes s'ont 
fort près l’une de l’autre.

— Pendant que leurs aînés seront à Decize, 
les équipiers seconds de i A. o. F. défendront 
leurs couleurs sur leur terrain de la route de 
Vatizclles contre l’équipe correspondante de De-

ASSOCIATION SPORTIVE
DES ATELIERS DE VAUZELLES

Tous les joue.urs. de 1" et 2’ équipes sont 
convoqués à l'entrainement demain dimanche, 
à 8 heures précises, terrain de Vauzelles. en 
vue d’un match d’entraînement (1’’ contre 2-).

Un plafond s’effondre 
à la direction des postes

Un accident s'est produit à la direction, des 
Postes. Par suite de vétusté, une partie du pla
fond du salon s’est écroulée.

Par bonheur, personne ne se trouvait dans la 
pièce.

Le directeur, M. Taillemite, et sa fille venaient 
d'en, sortir peu de temps auparavant. On n’a 
donc à enregistrer que des dégâts matériels.

Baux idîIMs «01’88 sont conüainnés 
en cûrregüoiinolla

à lin et Hî8 mois ne prison
Le tribunal correctionnel a rendu son. ju

gement dans l’affaire de poursuites inten
tées pour plac&râage d’affiches anarchistes 
contre le citoyen Guyot et l’afficheur.

I.e citoyen ' Guyot a été condamné par 
défaut à trois mois de prison et 500 francs 
d’amende, l’afficheur à un mois et 500 fr. 
d’amende.

— M. Barry, ancien directeur à Bourges 
de la Prévoyance de l’Ouest, est condam
né pour abus de confiance a six mois de 
prison avec sursis et 25 francs d’amende.

Cour d’appel
Plusieurs jeunes gens de Neuilly-en-Dun et 

de Bannegon avaient été condamnés à des pei
nes variant de 4 jours à un mois de prison 
avec sursis et à lu) francs d’amende pour ou
trages à la pudeur. La Cour a élevé la peine 
comme suit :

— Joseph Lamoureux, trois mois de prison 
avec sursis ; Georges Guyot, Marcel Dagois. 
Louis Moreau, Lucien Maugnin, Marcel Labretiil 
Louis Tibier, Louis Plaisant et Victor Pouquet, 
à un mois de prison avec sursis et tous à 200 
francs d’amende.

— Le jeune Georges Fénérol, 19 ans, couvreur 
à Bourges, avait été condamné à six mois dé 
prison -pour outrages à l’adjudant Girard, du 511’ 
régiment de chars de combat. La Cour confirme.

— André Jourda, 36 ans. manœuvre, sans 
domicile fixe, qui s’était fait servir un repas 
sans le payer dans un restaurant de Pougues, 
avait été condamné à 6 mois de prison par le 
tribunal de Nevers. La Cour confirme.

LIGNES DE 
CHATEAUltœiLLANT-LA GUERCHE 

MARÇAIS-SAINT-FLORENT
Foires d’Orval à Saint-Amand

Service des trains sepéciaux A. Ligne de Ch,a- 
teaumeillant ù Saint-Amand.

Le lundi 19 octobre : 1‘ Le train 1727 : Gha- 
teaumejllant (départ), 4 h. 18 ; Saint-Amand- 
Montrond (arrivée), 5 h. 42.

Croisement à Saint-Am and -Mon trou d avec le 
train n’ 130,

2‘ Le train spécial A de Sant-Amand-Ville à 
Marçais : Saint-Amand-Vilie (départ), 15 h. 45 ; 
SaintAmand'-Montrond. la h. oO ; Oroenais, 
16 h. 27 (Marçais (arrivée), 16 h. 40.

Ce train donnera la correspondance du train 
1205 de Marçais à Saint-Florent.

B. Ligne de Marçais à Saint-Florent.
Le lundi 19 octobre : Le tram 1200 : Lignières 

(départ) 4 h. 25 ; SaintiAmand-Montrond (arri
vée), 5 h. 42, sera mis en marche ainsi que les 
trains du lundi entre Saint-Florent et Marçais 
1204 i 1205.

NOMINATIONS DANS LE CLERGE
M. l’abbé Méry, curé de Sauzelles, est nommé 

professeur à l’école Saint-Martin de Fontgom- 
bault,

M. l'abbé Cerisier, prêtre du diocèse de Blois, 
est nommé curé de Fontgombault, avec le ser
vice de Sauzelles.

CONSEILS MUNICIPAUX
Par arrêté préfectoral du 6 octobre 1925, l'ou

verture de la session de novembre des conseils 
municipaux, a été fixée au dimanche 8 novem
bre 1925.

LIGNE DE BOURGES A LAÜGERE
Mise en marche de trains spéciaux entre 

Bourges P. U. et Levet, le dimanche 18 octobre 
à l’occasion ae la fête patronale de Levet.

Spécial A. — Bourges P. O. (départ), 9 h. 50 ; 
Bourges-Ville, 9 h. 56 ; Mazières, 10 h. 04 ; 
Germigny (a), lu h. 11 ; trouy-Plaimpied, 10 h. 
18 : Lissay-Lochy 10 h. 27 ; Soulangy, 10 h. 34; 
Levet (arrivée), 10 h. 38.

Spécial B. — Levet (départ) 23 h. 00 ; Soulan- 
gy (a), 23 h. 03 ; Lissay-Lodny, 23 h. 15 ; Trouy- 
Plaimpied, 23 h. 24 ; Germigny, 23 h. 34 ; Ma
zières, 23 h. 42 ; Bourges-Ville, 23 h. 51 ; Bour
ges P. O. (arrivée), 23 h. aa.

REPRISE DES COURS A LA BITURIGE
La section féminine reprendra ses cours 

d’éducation physique et ae gymnastique har
monique te mardi 27 octobre courant, à 19 heu
res. dans sa salle de la rue Galilée.

Les vacances étant terminées, les parents des 
pupilles sont informés que les cours repren
dront les lundis et jeudis, de 18 à 19 heures, au 
Gymnase de la rue Galilée.

Ces cours comprennent des leçons d’éduca
tion physique inspirées des dernières méthodes: 
mouvements d erisemlMe, agrès, danses, etc.. 
Tout exercice acrobatique y est formellement in
terdit.

Les dimanches, de 9 heures à 11 heures, du 
matin, si le temps le permet, des leçons d’édu
cation physique en ple'n air auront lieu au 
Stade de là route de La Charité.

Pour tous renseignements et inscriptions, s’a
dresser à M Lanotte, secrétaire, 75, Butte d’Ar- 
chetet, ou chez le président, M. Legrand, Cen
tra Hôtel.

Renversé par une camionnette. — Jeudi, vers 
18 h. 30, M. Alexandre Anasta, 46 ans, ouvrier 
cordonnier, demeurant à Asnières, se trouvait 
arrêté place de ta Gare, tenant sa bicyclette à la 
main. Une camionnette, débouchant de l’avenue 
à toute vitesse, le renversa.. Il fut transporté 
chez le docteur Vergues, qui lui prodigua ses 
soins. Son état ne semble pas inspirer d’inquié
tude. L’automobiliste, qui ne s’est pas arrêté, est 
activement recherché.

Etat civil :
Naissances. — Madeleine Dodu, au Pressoir 

Jouet ; Pierre Bertrand, rue Taillegraln.
Décès. — Marie Delaunay 84 ans, rue Taille- 

grain • Marguerite Lambert, 73 ans, nie de Dun.------------------O—----------------
SAïNT-AMAND

Etat civil :
Naissances. — Raymonde Remion. avenue 

Wilson ; Marcel Sierra, rue de Juranville : Odet
te Mathiot, rue du Cheval-Blanc ; Lucette-Léon
tine Doudet.

Publications de mariages. — Roger Fayet, 
commis de Trésorerie, et Hélène Bernard ; Louis 
Sanglier, typographe, et Georgette Paotat, typo
graphe.

Mariages. -- Henri Jourdain, ouvrier ro 
chaussures, et Marie Prault, à Saint-Amand ; 
André Weber, plombier-couvreur, et Marie Mail
lot, lingère.

Décès. — Alphose Chartier, 86 ans, rue d’Aus
terlitz ; Marie-Thérèse Méténier, épouse Fromeri- 
teau, 67 ans, avenue Wilson.

MENETOU-COUTURE
Au conseil municipal. — Le deuxième tour de 

scrutin pour l’élection de conseillers municipaux 
en remplacement de M. Louis Naudin, a donné 
les résultats suivants : inscrits, 26G ; votants, 
1112 : M. Contant François. 11.7 voix, élu ; M. 
Naudin, 46 : M. Verdier, 27 voix.

CHARENTON
Défaut d’éclairage. — Des procès-verbaux ont 

été dressés contre François Boudignon. 22 ans. 
terrassier, et Auguste Lasnier, 21 ans. tuilier 
pour defaut d’éclairage de leurs bicyclettes.

[p Nous avons l’honneur de prévenir nos 
clients de publicité que nous ne pouvons 
plus assurer la publication pour le lende- 

tel main que des annonces oui nous seront 
g remises LA VEILLE AVANT ONZE REU- 
tj. RE? DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, 
E seront acceptés jusqu’à 8 heures du soir.

ORLÉANS
EXAMEN D'APTITUDE

AUX FONCTIONS DE NOTAIRB
La commission instituée pour w appartement 

du Loiret tiendra sa session d’examen publie 
à Orléans, en j.a Chambre des notaires, le mar 
credi 21 octobre 1925. à 9 h. 30 du matin. Les 
V-> cidats devront s’adresser avant le 10 octo- 
• ure à M- Jouanneàu, notaire à Orléans .pré
sident de la Chambre des notaires, leurs de
mandes avec renseignements sur 'leur état . 
civil, leur stage et leurs diplômes.

PITHIVIER3
Cours de solfège. — Les cours de solfège, 

professés par M. Tyroùe, reprendront à la 
mairie, à compter du jeudi 15 octobre pro
chain, à 20 heures.

Etat civil i
Naissance. — René Haye, », rue da la Poste.
Mariages. — Marcel Girardot, employé d’usi

ne, à Montreuil (Seine), et Germaine Barré, cou. 
tarière ; Raphaël Lejeune, mécanicien, et Reine 
Gasnier, à Jouy-le-Potier.

Publications de mariages. — Robert Fabre, 
outüleur en précision à Champiginy-sur-Marne 
(Seine), et Alice Giry, sténo-dacfylo.

Décès. — Elphège Brillé, rentier, 73 ans, 25, 
place du Martroi ; Louise Boudet, veuve Rous
seau, 73 ans, 50, rue de Chartres • Désiré Ber- 
cher, journalier, 70 ans, 45, faubourg Gâtinais.

GIEN
Trouvaille. — Il a été trouvé une certaine 

somme en billets de 5 francs et un gant de peau.
Collecte de mariaa®. — La quête faite au ma

riage Boulland-Roullet a produit, la somme de 
21 fr. 60.

Cette somme est répartie moitié pour le bu
reau de bienfaisance et moitié pour la caisse des 
écoles.

Etat civil :
Naissances. — Yvonne Passerai, à la Fontai

ne ; Henriette Sagnardon, impasse Saint-Lau
rent.

Mariages. — Maxime Pinault, à Paris, et Lu
cienne Pèle : Pierre Grieszmann. marchand fo
rain, à Chfttillcn-Coligny, et Cécile Schteneger, 
marchande foraine, à Châtillon-Coligny.

Décès .— Blanche David, épouse Fournier, 59 
ans, 86, rue Paul-Bert ; Julien Daniel, journa
lier, 70 ans, à l’hospice.

MO.NTARGÏ5
PELERINAGE A COMBREUX

Le pèlerinage annuel en l’honneur de Notre- 
Dame de Lourdes aura lieu dimanche prochain 
111 octobre, sous la présidence de Son Eminence 
le cardinal Touc" et, évêque d’Orléans. Il sera 
précédé d’une nuit d’adoration.

A 8 heures, à l’église paroissiale, messe de 
communion célébrée par bon Eminence.

A 10 h. 30, géand’messe célébrée par M. le 
chanoine Maillard,, directeur de l’école Sainte- 
Croix. Le sermon sera prononce par M. l’abbé 
Pruvot.

A 13 h. 30, à la grotte Rosaire médité.
A 14 h. 80, vêpres, procession solennelle du 

Saint-Sacrement.
Horaire des trains pour le 11 octobre :
Départ de Montargis, 6 h. 35 ; 11 h. 36.
Le soir, départ de Comnreux, 18 h. 38 pour 

Montargis.

UNION COMMERCIALE ET INDUSTRIELLE
Au cours de sa dernière réunion, la Chambre 

de l’Union a procédé à l’élection de son bureau, 
qui se trouve maintenant composé de :

Président : M. Pothier, 14, rue Gambetta ; 
vice-présidents. MM. Viscardi, 29, rue Perler’ 
Levy, 43 rue Dorée ; secrétaire. M. Bernard, 
49. rue Dorée ; trésorier, M. Mortier, 15, rue 
Neuve-du-Pêtis.

PERMANENCE DU COMITE DES MUTILES 
ET REFORMES DE LA GUERRE

Les victimes de la guerre sont informées que 
le chef de service du comité départemental des 
mutilés, se tiendra à leur disposition à la sous- 
préfecture. aujourd’hui samedi, de 9 heures à 
midi, et de 14 à 16 heures.

Accident du travail. — M. Marcel Guillot, 25 
ans, s’est blessé à la main gauche avec un tour
nevis.

Pour les orphelins de la guerre. — Une col
lecte faite au mariage Gooard-Godot a produit 
la somme de 18 fr. 75 au profit des orphelins de 
la guerre.

Etat civil :
Naissances. — Jean Lebrot-, rue Jean-Jaurès, 

2 ; René Rousseau, rue de la Sirène, 61; Georges 
Naillon, boulevard des Belles-Manières. 16 ; An
drée Nauduit, faubourg d’Orléans, 23 ; Guy 
Pigelet, rue Gambetta, 10.

Publications de mariages. — Pierre Savine, 
ouvrier d’usine, et Marthe Chazai’d ; Evariste 
Séchas, maréchal-ferrant, et Madeleine Bout!-. 
gny ; Andé Clémence, employé des postes, et 
Odette Augory, employée de banque Châlette.

Mariages. — Jaime Bennasar, et Ana Mire j 
Armand Godard, et Simone Godot.

Décès. — Philippe de Montbouy, 61 ans, re
présentant de commerce. 25. rue Jean-Jaurès ; 
Loiüse Proust, veuve Chatouillât. 77 ans. ren
tière, rue Carnot, 14 : Julie Briais, épouse Sl- 
rault, 28 ans. couturière, rue de Loing, 58 ; 
Auguste Nouilles 73 ans. machand forain, rue % 
de Loing, 40. W|

NOGENT-SUR-VERNISSON
UNE VISITE A L’ECOLE FORESTIERE

L'école forestière des Barres recevra demain 
dimanche, la visite de l’Association des natura
listes dè la vallée du Loing.

Rendez-vous aux Barres, à 13 heures préci
ses.

M. Bardé, conservateur des eaux et forêts et 
directeur des écoles forestières fera visiter le 
Fruticetum vilmorinianum ainsi que l’Arbore- 
tum. Retour par le train de 16 h. 28, en gare de 
Nqgent.

Déjeuner hôtel du Puy-de-Dôme : 8 francs î 
hôtel de Paris : 15 francs. Nécessité absolue de 
prévenir les hôteliers respectifs en demandant 
le repas pour 11 heures.

Y Q M N E
DANS LE SERVICE VICINAL

M. Joseph Coignet, agent voyer inspecteur, à 
Auxerre, est nommé inspecteur à. Avallôn avec 
résidence en cette ville. M. Emile Painchaux, 
agnt-voyer principal de 1” classe à Tonnerre, 
est nommé agent-voyer inspecteur de 4" classe, 
à Tonnerre. M. Roger Fagotat, agent-voyer can
tonal, chef de bureau de l’inspection à Tonner
re, est nommé chef de bureau de l’inspection 
d’Auxerre, en remplacement de M. Boucherat, 
chargé du service cantonal d’Auxerre. M. Ray
mond Cormiché, agent cantonal à Avallon est 
nommé chef de bureau de l’inspection de Ton
nerre.

AUXERRE
Etat civil :
Décès. — Marie Ga.ufillier. 65 ans, veuve Gou- 

rauilt ; Henri Violet, 64 ans.
Etat civil :
Décès. — Théophile Ledroit, 56 ans.

S EN 5
Au lycée. — M. Jean Profit, de Chaintreau 

(Seine-et-.Marne), et le jeune M. René Juril, de 
Courtenay, élèves de première au Lycée de Sens, 
viennent de subir avec succès l’examen d’entrée 
à l’Ecole d’hydrographie du Havre.

VILLENEUVE-L’ARCHEVEQUE
A la justice de paix. — M. Pradeaü, juge de 

paix à Cruzy-le-Cliâtel, est nommé juge de paix 
à Villeneuve-l’Archevêque, en remplacement 
de M. Angeli.

APPOIGNY
Chute grave. — M. Charles Laguillaumic, 

marchand dé lapins, est tombé du haut d’wie 
écliello sur le su! de la cour. II a été relevé ina
nimé avec de sérieusse blessures. Un long repos 
lui est nécessaire.

JUSSY
Suicide d’un vieillard. — M. Alfred-Auguste 

Midière. 84 ans. a mh lin à ses jours en se 
pendant à u-iii> .-olive de sa chambre. Il avait 
eu siti'in de déposer dans la boîte aux lettres de 
son fils un mot dans lequel il le prévenait ds 
sa résolution.
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, te Ninta fie l’agpicultura sera oîfielel’ant 
roppéseaté à l’Exposition fl’aviGuiture

Sur la démarche commune de quelques 
parlementaires de l’Allier et du Préfet, M. 
Jean Durand, ministre de l'Agriculture, 
Vient d’adresser à, MM. le préfet de l’Allier, 
Marcel Régnier, Albert Peyronnet et Beau
mont, sénateurs de l’Allier, Lamoureux, 

‘^député, rapporteur général du budget, et 
Boudet, député, maire de Moulins, la lettre 
ci-après :

Vous avez bien voulu me demander de venir 
visiter, le 25 octobre, l’Exposition Nationale d'A- 
vfcultare et d'Hortlculture, organisée à Moulins, 
par la Société d’Avicullure « Le Bourbonnais- 
Club » et la société d'Hortlculture de l’Allier, et 
de présider la distribution des récompenses de 
la Prime d’honneur.

, J’aurais été très désireux de témoigner, par 
ma présence, tout l’intérêt que je porte à l’œu
vre entreprise par les Sociétés en question, mais 
le suis retenu par des engagements antérieurs.

Toutefois, je me ferai un plaisir de me faire 
représenter à cette manlfetation, ne pouvant y 
assister moi-même.

Veuillez agréer, etc.
V * *

Koos apprenons «jue l'exposition d’avicm- 
tare sera particulièrement réussie en su
jets de choix de grande valeur et dont la 
plupart sont successivement rares.

Etant donné que le Bourboranais-Cluib 
organisa son exposition de concert avec la 
Société d'Hortlculture, qui, de son côté, 
noua présentera des collections merveilleu
ses, l'effort a été porté principalement sur 
le choix et la beauté des races et des spé
cimens admis à concourir.

Nous verrons à Moulins des choses nou
velles, des oiseaux et des animaux rares 
un élevage de renards argentés du Canada.

Le public sera tenu au courant en temps 
voulu de toutes le® manifestations qui se 
dérouleront à roccasion de cette exposi
tion. Notons dès maintenant la cérémonie 
de la distribution des récompenses de la 
prime d’honneur du ministère de l’Agricul- 
tura échue en 1924 au département de 
l’Allier, qui aura lieu le dimanche 25 oc
tobre à 14 heures et qui amènera de nom
breux agriculteurs dans la capitale du 
Bourbonnais.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Audience du vendredi 8 octobre :
Sadi-Langard Godvyn, 26 ans, manœuvre, 

san« domicile fixe, originaire d’Arques (Pas- 
de-Calais). fait opposition à un jugement en 
date du 28 août dernier, qui l'a condamné par 
défaut à six mois de prison pour vol de ro
binets de cuivre à la brasserie Schneider, à 
Moulins.

Il a été arrêté le 20 septembre dernier à Au
tan. Il nie le vol en question, mais le chiflon- 
nier, qui se rendit acquéreur des robinets lui 
donne un démenti catégorique.

Le tribunal maintient son premier jugement.
—■ François Fabre, 29 ans, mécanicien à 

Dompierre, divorcé, a négligé de verser à son 
ex-femme, actuellement couturière à Vichy, la 
pension alimentaire de 50 francs par mois à 
laquelle II avait été condamné.

Quinze jours de prison avec sursis.
— Louis Martin, 22 ans ouvrier agricole à 

Trévol. a chassé sans permis en temps pro
hibé. Le tribunal le condamne à 100 francs 
d’amende, plus l’amende fiscale de 116 fr., et 
ordonne la confiscation du fusil.

— Mêmes condamnations, pour des délits 
analogues sont prononcée» contre Jean Ray
naud et Etienne Fratissier, de Coulandon.

— Marins Chaimorin, 19 ans, ouvrier agri
cole è Saligny, a porté un coup de fourche de 
fer sur la tête du fils de son patron. 50 francs 
d'amende avec sursis.

Au Conseil de préfecture
Au cours d'une séance qu'il a tenu hier matin, 

le conseil de préfecture a statué sur diverses af
faires, dont trois en matière de contributions 
directes.

Des pénalités ont été appliquées à trois con
tribuables qui, malgré les injonctions à eux fai
tes, avaient négligé de déclarer, conformément 
à, la loi du 24 mars 1924, les revenus de leurs 
immeubles bâtis.

Une condamnation a été prononcée sur un 
procès-verbal de contravention de grande voirie

Enfin, dans une instance en dommages-inté
rêts, engagée par la commun® de Marcillat 
contre son concessionnaire du service de l'éclai
rage électrique, le conseil a accepté la mise en 
cause, demandée par le défenseur, de la Com
pagnie « Loire-et-Centre ».

M' Planche a plaidé pour la commune, et M* 
Blanc pour le concessionnaire.

Lecture a été donnée, à l'ouverture de l'au
dience, de l’arrêté intervenu dans l’instance 

_■ « Mlllammant contre la commune de Vichy » 
(rupture de contrat), débattue à une précédente 
audience. La ville de Vichy a été condamnée à 
une indemnité de 2.000 francs envers son entre
preneur.

ECOLE MUNICIPALE DE DESSIN
Le classement des élèves étant terminé, les 

cours reprendront normalement de 19 h. 45 à 
21 h. 30, les jours suivants :

Cours de dessin appliqué aux arts décoratifs 
(professeur M. Raphaël), les mardi, mercredi et 
jeudi.

Cours de dessin Industriel, cours moyen et 
supérieur, (professeur M. Porte), les lundi, mar
di et mercredi.

Cours élémentaire (professeur, M. H. Lau
rent), les jeudi et vendredi.

OFFICE DEPARTEMENTAL DES PUPILLES 
DE LA NATION

Le conseil d'administration de J'Office Dépar
temental dés Pupilles de la Nation s’est réuni 
en assemblée plénière, sous la présidence de 
M. Gotteland, vice-président, dans une salle de 
la Préfecture, le jeudi 8 octobre, à 10 heures.

Etaient présents : M. Gotteund, Bonnet, con
seiller général ; Dupont, Bonzom, Arbouys, Dar
four, Parizot. ’Dechaud, Bec, Saget, Loiseau, 
Lanciaux, Tefret, Boutry, Puechmaille, Bodaine, 
Chautard, Corre, Duranihon. Fervel, Perraut, 
Planche, Mmes Mathe, Bûcheron, Person, Par- 
fi&au M. Carpentier, secrétaire général.

Etalent excusés : M. le préfet (souffrant) ■ MM. 
Rullion, Turaud, Baichère, Chevrier, Viple, le 
la Celle, Carnel, Gaget ; Mmes Bourgoîn, Laca- 
zin et Vignon.

Après avoir enrégistré différentes communica
tions et la suite donnée aux vœux qu’il avait 
émis précédemment, le conseil d’administration 
a examiné et approuvé les propositions des dif
férentes commissions ainsi que celles de sa sec
tion permanente.

Passant à l’examen de la situation financière 
die TOffice, le conseil d’administration, après 
unv délibération minutieuse, a été d'avis d'adop
ter les propositions de sa Section Permanente 
qui consistent à payer les subventions perma
nentes d’entretien dm 3’ trimestre courant no
vembre et à supprimer entièrement les subven
tions du 4* trimestre et d’accorder quelques 
subventions exceptionnelles aux familles les 
plus dignes d’intérêt. Les différentes proposition 
concernant le personnel ont été adoptées.

Le projet de budget 1926 a été délibéré et pro
visoirement arrêté en recettes et en dépenses à 
la somme de 1.243.246 fr. 64.

Un virement de crédits a été décidé.
Enfin, un avis défavorable a été donné à une 

demande d’autorisation de prise en garde et une 
délégation de pouvoirs a été donnée à la sec
tion permanente pour statuer sur la création 
d’un.-centre d’apprentissage agricole.

Deux vœux ont été émis, l’un concernant les 
récompenses et l’autre les crédits votés par le 
Parlement pour les pupilles.

Le temps. — Hier, temps beau, doux. Le ther
momètre indiquait : à 7 heures, 12* ; à midi, 
15" ; maxima, 17’ ; minima, 10’ ; baromètre, 
769 m/m.

lin visiteur de la gare est écrasé par un wagon en manœuvre
Jeudi soir, vers 22 h. 30, un visiteur de i 

la gare de Moulins, Antoine Moret, 41 ans, ! 
a été surpris et écrasé, à Triage, par un ’ 
vagon en manœuvre.

Le corps du malheureux a été transporté i 
à l’hôpital'.

M. Moret qui est marié habitait Moulins 
depuis quelque mois seulement.

DEUX CAMIONNETTES SE RENCONTRENT
Les camionnettes de deux marchands de pri

meurs, MM. Bouyeûx, de Châtillon-Noyant, et 
Genest, de Moulins, se sont rencontrées à l’an
gle des rues du Progrès et des Geais. Dégâts ma- ! 
tériels seulement.

Un globe-trotter. — Isidore Le Morvan, un 
Intrépide Breton, qui fait le tour de l’Europe à 
pied,* avec un chargement de 30 kilos (il lui reste 
encore 500 kilomètres à faire), était hier vendredi 
dans notre ville, qu’il a favorisée d’un tpur 
d'honneur.

Cour gratuits. — Comme chaque année, l’Uni- 
versité Populaire ouvre des cours gratuits pour 
tous les enfants, jeunes gens et jeunes filles de 
Moulins et des environs. Pour suivre ces cours, 
il suffit de se faire inscrire chez le concierge de 
l’U. P.. 12, rue Diderot. Le droit d’inscription, i 
permettant de suivre tous les cours pendant 
l’année, est de deux francs. Ces cours sont à la 
portée de tous.

En fin d'armée, des diplômes seront distribués 
aux meilleurs élèves. En outre, un certificat dit 
« Certificat d’études de l’Université Populaire », 
sera délivré aux élèves désirant passer l'exa
men.

Le programme des cours, dont l’ouverture est 
fixée au lundi 19 octobre, sera publié très pro
chainement.

Conférences. — Tous les quinze jours, le mer
credi, aura lieu une conférence qui sera suivie 
d’une partie récréative. Tous les amis de l'Uni. 
versité Populaire sont admis à ces conférences.

La première conférence aura lieu le 4 novem
bre prochain. Le nom du conférencier et le sujet 
choisi seront annoncés sous peu.

Trouvailles. — Il a été trouvé ; par M. Dau- 
min, 10, rue du Chambon, deux paires de gants 
blancs ; par M. Parent, rue du Jeu-de-Paume, 
un chapeau ; par M. Guenot, rue de Foulet, une 
montre en argent.

— Un porte-monnaie a été oublié à l’hôtel-de- 
Villa, le réclamer au bureau de bienfaisance.

Pharmacien de garde. — Le service de garde 
sera assuré aujourd’hui dimanche par les phar
macies Bouteille, rue d’Allier. et Biguet, rue ! 
Régemortes.

Au théâtre. — Mardi, 13 octobre, « Troublez- 
moi 1 »

Etat civil :
Naissances. — Suæan r> Petit : Simone Gri- 

sard ; Marie Rémond ; Franc-Mazelier : Guy 
Bodin ; Julien Signoret ; Joseph Lamoux.

Publications de mariages. — Joseph Gouat, 
menuisier à Moulins, et Marie Labouret à Mou
lins ; Pierre Laronde, charretier à Moulins, et 
Denise Ferrier à Moulins : Clotaire Richer, cui
sinier à Moulins, et Andrée Greffet, domestique 
à Moulins • Albert Simonet, ajusteur mécani
cien à Moulins, et Catherine Holle. à Montbeu- 
gn (Allier).

Décès — Jeanne Magnaud, 57 ans ; Antoine 
Pérora, 65 ans, .vétérinaire départemental; Albert 
Cessera, 54 ans, cultivateur : Zélie Blanchet, 74 
ans, épouse de Jacques tselin • Marie Courty, 
42 ans, veuve Valette ; Marie Jeuge, 66 ans. veu
ve de Louis Montagu ; Marie Gueriot, 53 ans, 
journalière, épouse de Michel Bruno ; Louis 
Myot, 44 ans, charéetier : Marie Biobonnet, 70 
ans, veuve de Louis Laroche : Philomène Sourd 
42 ans, épouse oe (Henri Comparât ; Marie 
Chaubiron, 77 ans, veuve oe Jean Gaulmin.

. -------------- ------------------------------------

VICHY

ILo Saison
Au Grand Casino. — Ce soir, dans la salle des 

fêtes : L’Aventurière.
Il y aura. certainement, malgré La saison avan

cée une belle assistance pour venir applaudir 
la délicieuse pièce d’Emile Augicr.

Concerts. — A 15 h. 30, 1. Les Linottes (ou
verture) Matté : 2. Aria Bach ; rf. Suite alricatne 
Làcome ; 4. Don Juan (fantaisie) Mozart ; 5. La 
petite marquise (gavotte) Berlin ; 6. Vichy (valse) 
Faugoul.

A 20 h. 30 : 1. Ruy Blas (ouverture), Mendel
sohn ; 2. Symphonie en si bémol (Beethoven) ;3. 
Petite suite Debussy ; 4. scènes Nbuciennes 
Massenet ; 5. Romance Marcotte : 6. .Musette 
Pleiffer : 7. Marche de petits soldats de plomb 
Piérui.

CONCERT DE LA SAINT-HUBERT 
VICHYSSOISE

La société de trompes, la « Saint-Hubert VI- 
chyssolse », donnera demain dimanche, au 
kiosque du parc, de 15 à 16 heures, un concert 
dont le' programme est le suivant :

Le Bienvenu (pas redoublé), Lappe ; Plaça, aux 
Jeunes (fantaisie). Wittmann ; fia Floche noire 
(mazurka). V. Lambin ; Noce bretonne (fan
taisie). Paul Adnot ; Fanfares de chasses ; 
SouV'Jiir de Rouen (fantaisie), Laugé ; Ac- 
téon (pas redoublé). Gourdin.

En cas de pluie, le concert n’aura pas lieu.
LE CONCOURS REGIONAL DE BOULES
C'est demain dimanche, à 8 h. 30, que com

mencera au siège social, 79, avenue Victoria, le 
tirage au sort des quadrettes cTu.concours régio
nal de l’Amicale-Boules de Vichy.

Ajoutons que cette manifestation bouliste est 
agrémentée de concours individuels de tir et de 
pointage.

Nos hôtes. — Le docteur Voronoff est arrivé à 
Vichy. Il est descendu à l’hôtel du Parc. ----- ----- .«>--------------------

GANNAT

Au Bourg Mk, an eoniîatenp est Blessé 
par me soio

Gannat, 9 octobre (de notre correspondant 
particulier). — Hier à la nuit tombante, une 
auto conduite par M. Victor Léger, inspecteur 
des pharmacies, accompagné de M. Chateau, de 
Vichy, a renversé en plein bourg d’Escuroiles, 
un cultivateur, M. Bélot, 68 ans.

Relevé aussitôt par les occupants qui s em
pressèrent de faire le nécessaire, il fut soigné 
par M. le docteur Godenet de Gannat et M. le 
docteur Phelip, chirurgien à Vichy, et trans
porté à l’hôpital.

GARNAT-SÜR-ENGIEVRE
Fièver aphteuse. — Le territoire de la commu

ne de Garnat-sur-Engièvre a été déclaré infecté, 
de fièvre aphteuse.

LE DONJON
Renversée par une automobile. — Jeudi soir, 

Mme Berthe Daumur, 70 ans, qui transportait du 
linge sur une brouette, a été renversée par une 
automobile.

La septuagénaire, qui a été traînée sur une 
certaine distance, fut relevée avec une fracture 
de la jambe droite, une luxation de l’épaule 
droite et des contusions à la tête.

Elle a été transportée à l’hôpital de Moulins.
CHAMBLET

Neurasthénique, il sa pend. — M. Gilbert Du- 
freigne, 46 ans, cultivateur à Chaville, s’est don
né la mort en se pendant à une échelle, dans 
sa grange. Le désespéré était atteint de neuras
thénie.

NERIS-LES-BAINS
LES VOLEURS

DE L'ETABLISSEMENT THERMAL 
SONT ARRETES

L'instruction de cette affaire a permis d’iden
tifier les auteurs du vol commis au préjudice 
de rétablissement thermal de Néris.

Ce sont Léon Bichon, qui vient d'être ar
rêté à Paris et a fait des aveux ét Paul Mi- 
chard. de Commentry, son complice.
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LURGY-LEVY
Le bureau de la Banque Nationale de Crédit 

.sera ouvert le lundi 12 courant.

MONTLUÇON

TRIBOâl CORRECTIOOEl
Le tribunal a prononcé les condamnations sui

vantes
— Jean Combeau, 18 ans, maçon à Huriel, qui 

le 1” août exerça des violences sur Jeanne Gré
geois, 19 ans, domestique chez un cultivateur 
de Fleurie!, est condamné à 6 mois de prison 
avec sursis et à 200 francs de dommages-inté
rêts, envers l’administration, de l’assistance Pu
blique, partie civile.

— Auguste Aucouturier, demeurant au ha
meau de Bois-Forest, commune de Commentry, 
a injurié un gendarme dons l’exercice de ses 
fonctions : 25 francs d’amende avec sursis.

— Eugène Pierre, 34 ans, négociant à Sain’- 
Eloy-les-Mines, conduisant une automobile, a 
heurté, avenue de Néris, la voiture de M. Jean 
Rousseau, cultivateur b La Goutelle. Il est ac
quitté.

— Georges Tison, 35 ans, contremaître à Mont
luçon, en passant à bicyclette rue de la Lom
bardie, renversa M. Pierre Laurent, 74 ans, ,ma- 
nœuvre à Montluçon, qui fut assez sérieusement 
blessé.

Le tribunal renvoie l’affaire pour entendre ia 
victime de cet accident, qui n’a pu se présen
ter à l’auddence.

— Alexis Daumy, 25 ans, ingénieur, 42, ave
nue de La Bourdonnais, à Paris, est entré en 
collision avec M. Pierre P.iciiat, 19 ans, lequel 
était à bicyclette. M. Bignàt fut contusionné et 
sa bicyclette complètement brisée : 25 francs 
d’amende.

— Armand Loulleux, 38 ans, négociant à An
gers, traversait le lieu dit « Les Tartasses », non 
loin de La Chapelaude, lorsqu’il heurta Mme 
Marie Paumier, 59 ans, débitante, qui tentait 
de chasser ses oies qui embarrassaient la route.

M. Lorilleux est acquitté.
— Jean Poujet, 24 ans, chiffonnier â Montlu

çon, a heurté avec sa camionnette M. Pierre Gil- 
lon. 34 ans, employé au P.-O., lequel était à bi
cyclette. occasionnant à ce dernier quelques 
contusions sans gravité : 16 francs d’amen-’e,

— Constant Ganet, 19 ans, manœuvre h .rimt- 
luçon, a été surpris à la gare de Montluçon, au 
moment où, venant de dérober' trois colis sur 
l’un des quais de la gare, il en examinait le 
contenu.

Comme il a déjà été condamné pour vol d’une 
bicyclette, il fera 'trois mois et un jour de pri
son.

— Henri Aurel, 19 ans, manœuvre à la gare 
d’eau, à Montluçon, a volé du pain d'épices dans 
une caisse, 8 jours de prison,

— Pierre Sujqt, 19 ans, sans domicile fixe, 
ayant pénétré par escalade dans le domicile de 
M. Jean' Auclair, cultivateur à Chevenon, fut 
surpris par le propriétaire et ne put dérober 
qu’une paire de chaussettes.

— Antoine Glachet, 99 ans, propriétaire à 
Treignat, a été surpris pêchant sans autorisa
tion. dans l’étang de M. Emery, propriétaire au 
Mas, commune île Treignat. Le tribunal met l’af
faire en délibéré.

— Louis Varaine, 56 ans, journalier à Au- 
zances (Creuse), a été rencontré à Teillet-Argenty 
alors qu’il avait été condamné, le 2 novembre 
1924, à 5 ans d’interdiction de séjour dans le dé
partement de l’Allier. Comme il a subi 12 con
damnations, il est condamné à 2 mois de pri
son.

— Jean-Marie Cormieux, 20 ans, étant ivre, 
a porté des coups â M. Pierre Soudreyne. sans 
aucune provocation de la part de ce dernier, 50 
francs d’amende.

— Jean Dufresne, 60 ans, cultivateur à Saint- 
Bonnet-Tronçais, a frappé Jean Slret, 64 ans, 
cultivateur à Bois-Aubin, 25 francs d’amende 
avec sursis.

— Alexandre Micard, 30 ans, employé au 
P.-O., a, au cours d’une discussion, frappé sa 
belle-sœur, Mme Bret, 16 francs d’amende avec 
sursis.

C’est la 8J üf§ i lExpasition rt-ip 
! Demain dimanche il octobre, a 14 heures, au 
Hall du Champ de Foire, aura Lieu le tirage de 

Ha tombola organisée par la Société Artistique 
i de la Nièvre,

Cette tombola est spécialement réservée aux 
! memibres de la société et aux acheteurs du ca
talogue (chaque carte de sociétaire et chaque 

: catalogue portant un numéro ae la tombola).
A cette occasion, nous rappelons que l’Expo- 

sition fermera ses portes ce même jour, à 18 
heures. Les personnes qm, pour une raison 
quelconque n auraient pu encore visiter le sa
lon pourront uonc profiter de ce dernier di
manche. Il n’est pas un Nivernais qui ne vou
dra se rendre compte une lois encore du magiu- 

i tique effort d’art que cet ensemble représente. 
Les peintres, les sculpteurs, les graveurs, les 
artisans, les artistes les plus modestes y sont 
représentés. Egalement aussi les travaux des 
élèves des écoles et ces derniers, depuis la nen- 

! tréé qui visitent l’exposition, sont gagnés cha- 
! que jour par 1 exemple otiert par les meilleurs 
1 d’entre eux et par lés aines.

L’Exposition cette année a obtenu un succès 
sans précédent et nous apprenons d’autre part 
avec le plus vif plaisir que ie nombre des socié
taires s’est accru, au cours des visites quoti
diennes dans uns proportion imposante. Gâtons 

i parmi les nouveaux inscrits : MM. Auger, Bar
beau, A. Berthet. Besume, Bluzat, André Brun, 

i Chenut, Carimantr&nd, Desayance, Mlle Divert, 
Duché, Feybesse, Galleret, drHocquélus, Hubert, 
Joly. Jeanjean, M. Josselin, Jamot, D* Lemoine, 
Comte de Pardieu. Rohm. Rozières, Robert 
Thoneau. Métairie, Piélin, L. Josselin, Duchet- 
Mignot, Cogny, Bourbon, Beaudequin, Durand, 
Arriat, etc. etc.

- Les artistes exposant Habitant Nevers sont 
Instamment priés de retirer leurs œuvres, du 
lundi 12 au mercredi 14 inclus.

Trouvailles. — Trouvé une manivelle d’auto. 
La réclamer à M. Pinguet, 123. impasse avenue 
de Néris ; trouvé une coupure de la Banque de 
France ; la réclamer à M. Serre, brigadier 
de police, aù 2’ arrondissement.

Accidents du travail. — Gilbert Dasgranges, 
55 ans, déballeur aux hauts fourneaux, s’est 
blessé à la main droite ; Edmond Couturier^ 
27 ans. manœuvre de l’entreprise Fraillon en 
montant un échafaudage s’est blessé à la jam
be droite ; Alexandre Seigneuret, 30 ans, ou
vrier aux hauts fourneaux, s’est enfoncé une 
pointe dans la main gauche ; René Gagne- 
pain, 19 ans, couleur aux hauts fourneaux, a 
été brûlé aux deux pieds par une projection de 
fonte ; Vincent Martin. 30 ans, fondeur aux 
hauts fourneaux, a été blessé au pied gauche; 
Alexis Dupuis, 49 ans, tourneur aux hauts 
fourneaux, s’est blessé à la jambe et au ge
nou droits ; Lucie Roux, 21 ans. domestique 
chez M. Simonneau, s’est brûlée avec de l’eau 
bouillante : François Gizeziak, 30 ans. ééca- 
peur aux usines Saint-Jacques, a été blessé à 
la main droite.

Excès de vitesse, — Procès-verbal a été dressé 
contre M. Marcel Diat. 26 ans. demeurant à 
Doyet, pour excès de vitesse rue de la Répu
blique, avec sa motocyclette.

Chien égaré. — Un chien robe marron clair, 
errant sur la voie publique, portant un collier 
sans plaque, a été déposé à la fourrière, aux 
abattoirs de Montluçon, où on peut le réclamer 

D’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 
SUPERIEUR

(Section générale)
— Mlle Jeanne Moussot, B, P. S

sans plaque, a été déposé 
abattoirs de Montluçon, où

Etat civil :
Naissance. — Raymonde 

Gour-diU-Puy.
Publications de mariages. — Michel Ghibaudo, 

manœuvre, 39, rue de la Preste, à Montluçon, 
et Marie-Louise Rioufreyt, 39, rue de la Presle, 
à Montluçon ; Joseph Raspilair, verrier, 7, rue 
Sainte-Anne, à Montluçon, et Léa Duceau,’cou
turière, rue Pierre-Leroux, â Montluçon ; René 
Guilbardi, employé de commerce à Montluçon, 
et Victorine Frety, rue Paul-Bert, à Moulins ; 
René Blain, employée au chemin de fer ft la Loue 
de Montluçon, et Mélanie Limoges, au Graml- 
Mas de Samt-Angel ; Rabah ben Salah Bousma- 
ha, mécanicien, 45, rue de la Gironde, et Marie 
Louise Héraudet, 36 , route de Chamblet, Mont
luçon.

------------------- ------------—--------
VILLEFRANGHE-D’ALLIER

Distinction honorifique. — M. Gilbert Denis, 
propriétaire-agriculteur, vient d’être nommé che
valier du mérite agricole.

Favrier, rue du 1

YZEURE i
A qui le parapluie 7 — Un parapluie a été ou- ; 

blié au bureau de poste fiTzeure. L'y réclamer, j
Etat civil. — Relevé du mois de septembre : !
Naissances. — Jeanne-Clotilde François, à î 

Rancy-di’Yzeure ; Jean-Baptiste Vial, rue Lenô- i 
tre ; Roger-Claudius Gonin, à Godet ; Jacques- l 
Georges Martin, rue Pegoud.

Mariages. — Marcel Arnoult, employé des P. 
T. T., rue Adjudant-Réau, et Marie-Louise Mas
seret, comptable, à Moulins, rue de Decize ; Jo
seph David, employé au P.-L.-M., rue des Trois- 
Pressoirs, et Marie-Hélène Laurent, modiste, rue 
Montbeugny ; Lucien-François Favrier, menui
sier-ébéniste, et Emilionne' Mussier, boulevard 
Jean-Jaurès ; Lucien Bigolet, cultivateur, rue de 
Decize, et Gabrielle Mazellier, au Mont,' de Lu- 
signy ; André Leroy, cultivateur à Saint-Bonnet- 
d-’Yzeure, et "Simone-Pauline Legendre, domesti
que â Moulins ; Pierre Cantat, négociant en vins 
à Saint-BonneLd’Yzeure, et Camille-Marie An
dréa, à Tantonville (Meurthe-et-Moselle) ; Hervé- 
Marie-Joseph-Femapa de la Selle lieutenant au 
514’ C. C., professeur à l’Ecole militaire d’infan
terie de Saint-Maixent, et Anne-Antoinette-Guil- 
lemette-Marie Manet, au château de Plaisance ; 
Pierre Gonnet, cultivateur à la Baltière, et Jean- । nmuauve oe m. Arums, ai. i^eroy, cuei 
ne Delerin, cultivatrice à Gennetines ■ Nicolas aes travaux de Zootechnie à l'institut national 
Breugnon, télégraphiste, rue Bernarâ-Palissy, agronomique un concours de la meilleure va» 
et Marie Bonnière couturière à Mercy. ; cge de France a été institué.

Décès. — Maurice-kfarguente-Renée Girard, | -Lyun contrôle très sérieux il résulte, que le 
rue BernardrPahssy ; Paulette Chapon, avenue Nord de la France possède dès maintenant, des 
Emile Zola ; Jean-Auguste Lavilatte, boulevard vacfies dont la lactation dépasse tous les re- 
Jean-Jaurès ; Catherine Vaudelm, épouse Gaza- i gords laitiers et beurriers précédents.
let, rue Adjudant-Réau ; Pétronille Charbonnier, jjS „ Vache-Record du lait » (R.em.e, de race 
veuve Mâchefer rue de 1 Andelle ; Octavia Va- , hollandaise, âgée de 8 ans, inscrite au Syndl- 
cheron, roule de Gennetines ; Charles-Laurent cal laitier et beurrier de Quiévy) a produit en 
Masson, rue Lamartine ; Agathe-Madeleine Mon- t une jactation de dix mois, 8.385 kilogrammes detagne, veuve Beaujon, avenue de Saint-Bonnet. 
^^'VVVVVVVVvVA/VVVVtA,AAA/,lA.'VVVVI.''L,VVV'VVV\A/\^'i/l'VVVVVVVV% 

LA REVUE HEBDOMADAIRE

Aspirants.
Clamecy.

« MIREILLE » AU THEATRE MUNICIPAL
Salle archi-oomble hier jeudi pour la soirée de

« Mireille ».
Si l’on considère le souci et les frais qu'en

traîne la. mise au point d’une telle représenta
tion. M. Raisin a droit à toutes nos félirftatibns.

Mlle Dard'ignao (Mireille), dont les lui®tués du 
Ciné-Parc ont eu dernièrement l'occasion d'ap- 
préciér le réel talent, nous a incarné une « Mi
reille » en tous points parfaite et douée d'une 
voix superbe qui lui valut les applaudissements 
frénétiques de toute la salle.

M. Rosani (Vincent), pour n’C 
! ment le ténor dé l’emploi, fut très appréc..,, 
timbre est agréable dans le medium et sa diction . 

' parfaite. Mlle Leyzieux, la Siébel si appréciée de 
Faust, fut une Tavenne très bonne comédienne. 
Nous aurions préféré l’entendïe dans un rôle 
mieux approprié à l’ampleur de sa voix, mais 
elle n'en lut pa moins une belle artiste dans 

i son emploi.
Mlle Herbeaux est une divette charmante qui 

. nous fit grand plaisir dans son rôle du Petit 
Berger, et MM. Raisin et Carpentier surent 
cueillir’ leur part de lauriers bien mérités.

Les chœurs et la figuration étaient au point. 
Mais nous devons une mention toute spéciale à 
l’orchestre conduit par le’ mæstro Alix, sous la 
baguette duquel nous avons remarqué MM. Fis
cher et Gonin et un hauboïste fort intéressant et 
engagé tout exprès.

Que M. Raisin nous donne de temps à autres 
de semblables spectacles et il peut être assuré 
de toute la sympathie des dilettanti niveçnais.

Sur l'initiative de M. André, M. Leroy, chef

lait.
La « .. . .

race normande, âgée de 5 ans, inscrite 
syndicat de contrôle laitier et beurrier 
l’Orne) a produit en dix mois, 400 kilogrammes 
de beurre.

Sept vaches du syndicat de contrôle laitier 
et beurrier de Quiévy (Nord), ont donné une

Vache-Record du ibeurre » (Myrthèle, de 
"au 

de
La Revue Hebdomadaire publie dans son nu

méro du. 26 septembre :
Le tour de la France nouvelle : Le jeune Dau

phiné. A propos de l’Exposition . de la houille i limes'à 8.350 litres de lait,
’ - ' en dix mois.

Les taureaux qui ont produit C6s vaches 
étaient des descendants a excellentes laitières: 
et beurrières. Ainsi sont fournies de nouvelles 
preuves de l’importance de la sélection au point 
de vue laitier et beurrier, et de l’influence d’un 
taureau bon raceur pour transmettre à sa des
cendance ses hautes qualités dans le sens de 
la production laitière et beurrièra,

blanche à Grenoble, par Marcel Provence ; Le î 
Génie d’Edgard Poe, Poe et la Femme, par Ca
mille Mauclair ; Reverrons-nous la guerre ? Les 
changes de paix
VVVV-VVVVV’VVVVVV'VVVV'VVVVWVVVVVVV'VWV'Vt-VI/l/VVVVVVVVVV»

Conseils aux nouveaux pauvres, pour les aider 
à vivre. Brochure in-16, f' 2.75 chez l’auteur 
Villa Edward-Marcel, à Wimereux (P.-de-C.).

C’est le livre du moment.

NEVERS Auprès de la ehâsse de Bernadett
Parmi les nombreux personnages ecclé

siastiques qui sont venus prier et célébrer 
la messe auprès de la châsse de la Bien
heureuse Bernadette, nous relevons les 
noms suivants :

Mgr de la Celle, évêque de Nancy ; Mgr 
Jacques Sinibaldi, évAque titulaire de Tl- 
bérias, secrétaire de la Sacrée Congréga
tion des Séminaires et des Universités ca
tholiques ; Mgr Langeli, chanoine de St- 
Laurent in Damaso, secrétaire de la Chan
cellerie apostolique ; Mgr Witaker, chan
celier de l’Archevêché de Philadelphie 
(Etats-Unis) ; Le R. P- Le Floch, supérieur 
du séminaire français à Rome.

Parmi les pèlerinages annoncés, citons 
le pèlerinage de Canadiens français, parti 
le 3 octobre, de Montréal, qui arrivera pro
bablement à Nevers dans la . soirée du 13 
courant.

a prescrit des 
propriétaire de

Trouvailles. — Réclamer à M. Gaulier Jean, 
demeurant 18. rue Commandant Barrai, une 
pochette en sole ; Mme Brunet Honorine, 18, 
faubourg de Paris, un médaillon avec photo 
d’enfant ; M. Gagnepaln, coiffeur. 6. rue de 
l’Oratoire. deux parapluies ; au bureau de 
police, une broche en métal blanc et un bou
ton de manchette.

Mordu par un chien. — Avant-hier soir, à 
16 heures, en passant rue du Commerce, le 
jeune Jean Chevenàrd. 12 ans, demeurant chez 
ses1 parents, 36. rue de Nièvre, a été mordu 
au sein gauche par un gros chien insuffisam
ment muselé, qui suivait une automobile se di
rigeant sur Paris. •

M. Le commissaire de police 
recherches pour découvrir le 
cet animal malfaisant.

Malade dans la rue. — Rue
Fer. M. Alexandre Beau, 72 ans, retraité de la 
Compagnie des chemins de fer P.-L.-M., oe 
meurent à l'Hôtei Moderne, même rue, a été 
atteint d'un syncope et s’est affaissé sur le 
trottoir. Dans sa chute, ce vieillard s’est blessé 
assez sérieusement au visage. Il a été aussitôt 
relevé par les agents et conduit à la pharmacie 
Reuillon. où il a reçu des soins et ensuite à 
son domicile.

État civil ;
Publication de mariage. — Maurice Bourcier, 

monteur, rue de Fourchambault, 36, et Angèle 
Faœnion, à Chaulgnes.

du Chemin-de-8®=“ Aujonrd’hnl et flssnain à CINÉ-PARO 
LA DOULEUR "W

avec France DEIA3XA, Constant 
EncSen UAiuSAÇE 

gSF Intermède : OKLâ, comique jongleur 
et ses deu i îox
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BREVET ELEMENTAIRE

Voici les résultats de la 2 session de 1925 :
Aspirants. — MM. André Bonnot, cours com- 

glémehtaire de Châtreu-Ghinon ; Henri Garnier 
enevoy,- C. C. dé Château-Ghinon ; Georges La

croix, de Corvol-l’Orgueilleux : Pierre Laudet, 
de Clamecy ; Jean Bazerolle, C. C. Château- 
Chinon.

Aspirantes. ■— Mlles Marguerite Bernamont, 
de Nevers ; Thérèse Bonnet, (Jours complémen
taire de Nevers ; Alice Bonodot, d’isenay ; Loui
se Bouquerot, Cours complémentaire de Cos- 
ne ; Germaine Briat, C. C. Nevers ; Denise Co
las, de Cercy-la-Tour ; Henriette Convers, école 
publique d’ïmphy ; Simone Franc, C. C, Ne 
vers ; Ernestine Gentier, Ecole primaire supé
rieure de Clamecy ; Fernande Jardet, C. C. Ne
vers ; Suzanne Lenoir, de -Cercv-la-"our ; Hen
riette Macé, de Nevers ; Georgette Michau-d, de 
Cervon ; Simone Monestier, C. C. 'Nevers ; Jean
ne Moussot, E. P. S. Clamecy : Marguerite Mou- I . v„,, ««uiwki

tôt, C. C, Nevers ■ Suzanne Nicolle, Cours com | au contrôle de l’Etat. Parce qu’il faut recher- 
plémentaire de Cbâteau-Chinon : Marthe Niez, cher avant tout les garanties les plus solides 
Cours complémentaire de Guérigny ; Thérèse ----- '•------- ■ . .. .. ... ...
Normand, de Saint-Amand-en-Puisaye ; Laure 
Orient, de Orcy-la-Tour ; Henriette Pemlchon, 
C. C. Nevers ; Germaine Pieuchot, C. C. Gué- 
rigny ; Simone Plissard, C. C. Nevers ; Jeanne 
Provost, Gourg complémentaire de Luzy ; Cio 
tildp Térnand, C. C. Guérigny • Christiane Theu- 
rer, C. C. Nevers • Georgette Velù, E. P. S. 
Clamecy ; Marie Ëlin,. 'Cours complémentaire 
de Varzy.

KÜRSAAL-GINE-PALACT
Samedi 10 et Dimanche 11 

Les Loups de la Frontière 
(Pièce sensationnelle)

BLED, chanteur fantaisiste

POUR TOUTES ASSURANCES 
SUR LtA VIE 

adressez-vous au « PHENIX », 33, rue La 
Fayette Paria, (9e), entreprise privée assujettie

BREVET

pour l’avenir quand il s’agit d’une opération 
de longue durée comme l’assurance sur la vie. 
Le « Phénix » émet depuis près de 30 ans des 
polices « complètes » comportant les clauses 
les plus libérales et une participation aux 
bénéfices.

i A l’ENTREPOT DE CHARBONS, 28. nie de la 
i Rotonde, à Nevers, vous trouverez des charbons 
de terre choisis, recriblés et de qualité supé
rieure aux plus bas prix, livrés en Sacs plom
bés de 50 kilos garantis. Téléphone 5-34.

Dimanche 11 Oetobre
Et DIMANCHES SUIVANTS 

. à 8 heures 1/2 

BAL-SOIRÉE
Modem Jazz

'être pas précisé- 
rès apprécié. Son __

La tenue de soirée est de rigueur 
Prix d’entrée :

Messieurs, 5 fr. ; Dames, 3 fr.

LOCATION D’AUTOMOBILES 
Mariages Courses, Promenades, Excursions 

L’HIRONDELLE
12, nu Glaude-Tillier. — Téléphone : 138

AÜX DAMEà DE 
d’élégance de- 

composée du

MAJESTIC-PALACE
Vendredi 9, Samedi 10, Dimanche 11 

octobre, un des plus grands films 
français (succès)

L’Arriviste
QranAe partie de mnslc-halli Les Basœas
(de l’Empire) ; Lorenzo du Casino de Paris.

LA MANIFESTATION D’ELEGANCE 
« AUX DAMES DE IRANCE »

Jeudi et vendredi 9 octobre^ a eu lietç dans 
les vastes Magasins « 1.L-- 
FRANCE ». une véritable fête 
vont une nombreuse assistance 
tout Nevers.

Cette grandiose manifestation s'est, déroulée 
dans un cadre merveilleux de verdure, sous 
les feux multicolores des rampes électriques 
et avec le concours d’un orchestre choisi, sous 
la direction du Maître Robineau.

Que dire de la présentation de tous ces mo
dèles de Haute Couture ? Tous étalent des 
plus revissants, le goût. l'élégance et le 
tout y contribuait.

Pendant 3 heures, 
gracieux mannequins parisiens 
et obtinrent un réel succès.

Il m’a été donné d’admirer 
l’après-midi et ou soir qui sont 

i Paroisse de Saint-Pierre. — Demain diman- 
î che, 11 octobre, à 9 heures, messe spéciale pour 
I les hommes et les jeunes gens de la ville.

Concert Eugène Reuchsel. — C’est le 14 octo- 
tare, salle Vauban, que nous aurons le plaisir 

i d'entendre aux côtés de Mme Valette, canta- 
i trice, le grand et célèbre pianiste Eugène Reu- 
j chsel, qui doit sa haute natoriété à son style 
! irréprochable, a sa sonorité orchestrale et à son 
j mécanisme transcendant.
I Le passage de ces deux brillante artistes res- 
: tera dans les annales musicales de nôtre ville 
; et nous ne pouvons qu’encourger tous les amis 
, du Grand Art, à venir en nombre applaudir 
i celui qui met sor admirable talent au service de 
i notre .musique contemporaine en organisant 
i chaque année, un nombre considérable de con
certs dans un but, de décentralisation. ' , ...lo.

Consulter les affiches spéciales et pour tous fidèle des modèles exposés aux Arts Décoratifs 
| renseignements, distribution.de programme lo- - - ................ .......................
i cation à l’avance, s'àdreser chez M. Martin, 
। porte de Paris.
î Gonférence de garnison. — Une conférence de 
! garnison sera faite le 15 octobre, à 14 heures, 
à la salle d’honneur du 95e R. !.. caserne Pittié.

Conférencier : M. le capitaine Devautour.
i Sujet traité : Etude sur les cartes en général 
, et la’ topographie en particulier.

-- --------------------------------------------------->—-Cfev—<r—--------------------------------------——

LE CONCOURS DE LA MEILLEURE VACHE 
DE FRANCE

fini,

lessans interruption, 
firent sensation

des robes de 
la reproduction

et qui sont de véritables chefs-d’œuvre.
Les manteaux haute nouveauté, ont été très 

remarqués ; la présentation des articles clas
siques confectionnés dans les ateliers des 
« DAMES DE FRANCE » a. retenu l'attention, 
en raison des Prix abordables et du fini du 
travail.

Je regrette que le manque de place ne me 
permette pas de m’étendre plus longuement sur 
ces deux présentations passées « AUX DAMES 
DE FRANCE ». et pour terminer, je puis dire 
sans contredit que ce fut un immense succès.

Les « DAMES DE FRANCE » peuvent se glo
rifier à juste titre d’être Â Nevers les seules où 
la clientèle peut trouver le modèle Haute Cou
ture ou le modèle classique répondant à ses 
moyeng et à ses goûts.

MAG.

EUX ÉliÉGRRTES
VOULEZ-VOUS AVOIR

g ’ SS F1 ondulation ravissante seyante et très p ML durable,
L |g § teinture sans reproche,

as C0Upg parfaite.
Allez chez M. C. HENRI, professeur de coiffure 

è l’Ecole Saint-Louis et Union, Paris. Membre 
de l’Académie-Ecole des Coiffeurs de France.

Membre du Jury — Hors Concours
7, rue des Récollets. NEVERS (Institut de Beauté) 

(ta Hausse
Allez voir samedi 10 octobre, le grand choix 

de meubles en tous genres, exposés 25. rue de 
Nièvre, chez Mme veuve E. FOLLEREAU.

Actuellement et jusqu’au 15 octobre, réclame 
de lits de fer et cuivre et literie. Lits complets 
depuis 300 fr. Couvre-pieds, satinette double 
face. Grande taille 90 fr.

Ne manquez pas non plus de voir les quatre 
modèles de salles à manger établis par la mai
son à 1.850 fr., 1.775, 1.750 et 1.150 francs.

Fabrication très soignée

COSNE
Les Hirondelles de Cosm, 1 । - Gelé de 

gymnastique féminine « Les Hirondelles » 
le plaisir ,, um.uijLur qu’elle 1-i’u ou jj.eniièrë 

sortie en ville demain dimanche II o.wbre. 
Suivant les instructions données par la muni
cipalité. les productions de la société seront 
exécutées, place Saint-Agnan. de'14 h. 30 à 15 
heures .30, et présentées par des mouvements 
gracieux de gymnastique française. ITogrriir 
me : 1* Marches et évolutions ; 2‘ gymnasti
que française, 3* lancer de balles ; 4" visions 
artistiques : a) Les Guirlandes, b) les Grâees> 
c) les Plumeuses, d) les Rondes, e) la Maman 
f) le Vol des Hirondelles ; 5" les Pimprenelks 
(dapse scolaire).

La Gosnoise. — Le comité de notre vieille et 
vaillante société de gymnastique « La Os- 
noise », rappelle que c’est demain dimanche 11 
octobre, a 15 heures, que sc tiendra, place de 
la Gare, sa séance annuelle, clôturant les fêtes 
de Saint-Michel et terminant également la 
saison estivale. A celte occasion, un programme 
des plus variés a été élaboré par la commis 
sion technique. Outre le classique travail aux 
divers appareils, où nos champions obtiennéni 
toujours leur habituel et légitime succès. 1( s 
mouvements d’ensemble de la section masçir 
line et les mouvements rythmiques en miisitfur- 
de la section féminine, qui sont toujours Irè.- 
appréciés, les pyramides d’une combin-j.i-;->x ' 
toujours originale et audacieuse, deux nurii " 
ros qui ont déjà fait sensation dans les derniers 
concerts, ont été ajoutés â ce programme de 
choix.

Le grand nombre d’élèves garçons et filles- 
actuellement sur les rangs, donnera à n’en pa" 
coûter, à cette séance, un éclatant succès.

Etat civil :
Naissances. — André Lachenal, 96, nie d 

Paris ; René Faulon, 98, rue de Donzy • Jacque
line Derrinz, 96, rue de Paris : Georges Font- 
vlanne, 2 rue des Forges.

Publications de ma.riages. — François Mar 
très, ingénieur de l’institut électro-technique de 
Grenoble, attaché à la C’ P.-L.-M., et Etienhelle 
Barre, tous deux à Cosne ; Victorien Tessier, 
voyageur de commerce a Cosne, et Thérèse AJ 
gret, à Donzy (Nièvre).

Décès. — Louis Guépratte, 63 ans, journalier. 
96,_ rue de Paris ; Jules Pumpel, 49 ans, sur- 
veillant-dhef de la maison d’arrêt de Cosne, 10, 
rue Alphonse-Baudin ; Jean-Baptiste Boursin 16 
ans, garde de navigation an retraite, 12, quai 
du Sanitas.

CHATEAU CHINON
Installations, — MM. Jean-Baptiste Roux, 

avocat, et Jouamieau, juge suppléant rétribué, 
du ressort de la Cour d’appel de Caen nom. 
més par décret du 15 septembre 1025. ont été 
installés le 6 octobre à l’audience publique du 
tribunal civil âe Qhâteau-Chinon. le premier 
comme procureur de la République et le second 
comme-juge suppléant rétribué.

CHANTENAY-SAINT-IMBERT
Contrôle médical des pupilles de la nation. — 

La visite collective des pupilles de la nation en 
résidence dans la commune, aura lieu le 14 
courant, a 14 heures, par M. le docteur Kyriaco 
à la salle de la mairie.

Etat civil :
Décès. — Jeanne Petit-Renaud,au Coualtoux. 80 ans.
, . , FOURCHAMBAULT
Amicale des Mutilés. — Les camarades, sont 

invités a assister à la réunion générale extraor
dinaire qui sc- tiendra demain dimanche Tl oc
tobre, a 14 heures, salle du marché couvert. Les 
adhérents qui n’auraient pas été touchés par ' 
leur convocation sont pries ae considérer le 
présent avis comme en tenant lieu.

LA CHARITE
Etat civil :
Naissance..— Georges Raffaitin, faubourg de 

Loire.
Publications de mariages. — François Piedan- 

na, employé de bureau, à Paris, 52, rue d’Ortel, 
18, et Gilberte Linard, caissière, à La Charité, 
Roger Alizon, mécanicien à Garchizy, et Eugé
nie Hautin, employé? de commerce, a La Cha- 
ri té.

Décès. — Léonie Blanquet, 10 jours.
SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER

Statistique dé l’abattoir. — Il a été abattu et 
livré à la .consommation pendant le mois de sep
tembre : 16 >-r~- '< ou. vache» ; 26 veaux ■ 15 

outons ; 42 porcs.
Etat civil du mois de septembre :
Naissances. — François Baron, faubourg de 

Moulins ; François Brmgault, à la Font-Couver
te.

Publications de mariages. — Joseph Mei'lan. 
retraité à Saint-Pierre, et Jeanne Lagoutte, a 
Sougy (Nièvre) ; Pierre Gilot, télégraphiste ï 
Langeron, et Marcelle Moraut, Sténo-dactylogra
phe à^Saint-Pierre-le-Moûtier.

Mariage. — Gustave Delmet, agriculleur à 
Saint-Bazile-de-Meyssac (Corrèze) et Marie-Louise 
Garilland, à Saint-Pierre-le-Moûtier.

Décès. — Jean Tarterin, 76 ans, propriétai
re, place du Marché : René Ducloix, 53 ans, fau
bourg de Nevers- ; Henri Gesquière, 20 ans, cul
tivateur, faubourg die Nevers.

SAINT-SAULGE
FOIRE-EXPOSITION

Le syndicat d initiative convoque pour demain 
dimanche 11 octobre, MM. les éleveurs du can
ton, à 14 heures, salle de la mairie.

L’objet de cette réunion est l'organisation 
d'une foire-exposition primée concernant les 
chevaux et poulains de trait de toutes robes et 
de toutes races, nés ou élevés dans la région, 
ainsi que les veaux inscrits ou non -inscrits au 
Herd-Boofc de race charollaise-nivernaise. élevés 
dans le pays Foire qui se tiendra les 8. 9 et 
10 novembre prochains.

Cette, convocation a été rendue tardive par 
l’épidémie de lievre aptheuse qui a sévi si long
temps dans nos pays, mais le principe en était 
admis ^depuis longtemps.

Il appartient à Saint-Saulge de créer cette 
foire, dont la caractéristique principale, ,qùi ne 
manquera pas d’attirer et de séduire bien des 
amateurs étrangers, est le concours ouvert à 
tous les poulains et pouliches de trait, de quel
ques robes qu’ils soient et à quelques croise
ments qu il appartiennent les comparaisons ne 
sauraient manquer de s'établir et il sortira de 
là la donnée définitive du cheval de trait Hiver
nais de demain.

Des primes importantes récompenseront les 
meilleurs sujets. On annonce du reste que 1e 
nombre des participants est. déjà élevé.

Nous reviendrons dans un prochain article 
sur le programme détaillé de cette foire exposi
tion.

MONTIGNY-SUR-GANNE
LA VIEILLE FOIRE D’OCTOBRE 

AURA LIEU DEMAIN ET APRES-DEMAIN 
Le territoire de la commune n’étant, plus dé

claré infecté par la fièvre aphteuse, la* grande 
foire d’octobre (dite Vieille foire), se tiendra 
comme des années précédentes, demain di
manche. 11 octobre, pour le menu bétail, et le 
lundi 12, pour les chevaux.
'A/UVVVWXAA/VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVUVt A/WWWW ■" VA ’

SAINT-BENIN-D-ES-BOIS
PERDU une GENISSE, oe dixû’iT.ît mois, ai: 

Tronçais, Cne de Saint-Benin-des-Bois. Êçrrfc 
au Comte de SAINTE-MARIE, château de Saint- 
Martin. par Salnt-Saulge (Nièvre).
VVVUUVVVVVVVVVVVWVVVA'XAVvVTrtA  AA-i 'S.A- X » » n x • A . . • •

SAUVIGNY-LES-BOIS
VACHE blanche, de 5 ans, maigre, s’est 

ECHAPPEE des prés de Tracy, dans la nuit du 
8 au 9 octobre. Prière de prévenir M. JAC- 
QUEMONT, a Tracy, Cne de Sauvignv-les-Bois 
Nièvre.
VVVVVA/l'VVVVVVVVVVVVVVVVA/VVVVVVVVVVVVVVVVVVVV-VVVXAA/VV

COMPARAISON DÛ MAIS A L’AVOINE 
POUR LE CHEVAL

On a cherché à établir le rapport qu'il peut v 
avoir, dans l’alimentation des chevaux, entre 1» 
maïs et l’avoinê, au point de vue de la valeur 
nutritive respective de ces deux sortes de grains.

Dans le Missouri (Etat-Unis), on a compené le 
maïs et l’avoine comme complément du foin 
dans l’alimentation des chevaux.

Les conclusions ont été nettement en faveur 
du maïs, à poids égal. Ces résultats confirment 
ceux qui furent obtenus jadis, lors des essais 
comparatifs qui furent faits dans l’alimentation 
des chevaux, des omnibus de Paris.

La composition chimique des maïs des .diffé
rentes provenances, indigènes ou exotiques). va
rie relativement peu et se rapproche beaucoup 
de celle de l’avoine. La digestibilité du maïs 
présente un coefficient très élevé.

On donne souvent l’épi de maïs sans lui faire 
subir une préparation. On utilise la substance 
même de la rafle qui, autrement, n’aurait d’au
tre valeur, quand elle est desséchée, que eclle 
d’un combustible très inférieur.
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COHSEil HümCiPAL
Voici les délibérations prises par le Conseil 

Municipal au cours de sa dernière réunion.
— M. Thiébaul, présenté par Je maire, est 

agréé comme cantonnier municipal.
Le conseil décide que le chemin des Char- 

caus aura une largeur de huit mètres.
Il décide également de faire effectuer les ré

parations qui avaient été prevues à l’une des 
salles de l’hôtel de ville.

— Vote l’installation de l’éclairage électrique 
6 la mairie et à le Tour Saint-Nicolas.

— Décide la révision de la contribution mobi
lière.

— Accepte la participation de la ville pour la 
réfection d’un trottoir.

—■ Accepte le devis présenté pour la répara
tion d’une passerelle au Montceau et décide de 
demander à la commune de Saint-Léger, qui est 
intéressée, sa cote-part dans cette dépense.

— Décide de faire poser des tuyaux qui per
mettront le remblaiement du fossé qui longe 
l'abattoir.

— Sur la proposition de M. Guillaume, Je 
conseil demande la création d’un passage sou
terrain ou d’une passerelle, qui relierait l’ave
nue de la Gare à la cité P.-L.-M.

LE CREU5OT
Service pharmaceutique. — Demain diman

che. le service sera assuré par la pharmacie 
Rerrin. place do la Molette.

Ligue d’Athlétisme de Bourgogne. — L'as
semblée de la Ligue de Bourgogne d’Athlétisme 
aura lieu le dimanche 25 octobre, à 9 h. 30 du 
matin. Hôtel de Bourgogne, à Chagny.

Ordre du jour : allocution du. président, 
compte rendu moral et financier par le secré
taire trésorier. élection du nouveau bureau et 
des délégués au conseil de la FF A. Vœux.

Retraités civils et militaires. — Les retraités 
civils et militaires du groupement du Creusot 
sont, informés que le dimanche 25 octobre cou
rant. à midi, un déjeuner amical, présidé par 
M. Brunot. sera servi à l’Hôtel du Guide, bou
levard Henri-Paul-Schneider. Les adhésions 
seront reçues jusqu'au 15 inclus, chez MM. 
Lambert, rue de Dijon. 31 ; Fauchet. rue de la 
Marné, 20 ; Derain, à la Maison Neuve de 
MOntcenis.

Vol de légumes. — Aux Bruyères, commune 
du Breuil, quelques parcelles de terrain son1 
louées à des ouvriers, dont un& partie sont 
des travailleurs polonais logeant au cantonne
ment de Chanliau. L’un de ceux-ci, Zielinsfci 
Tomasczy, 39 ans. constata, en s& rendant dans 
son champ, que ses pommes de terre avaient 
été arrachées sur une étendue . de pluts de 
quatre ares et avaient été emportées, sans 
doute au cours de la nuit précédente.

I] déposa plainte à la gendarmerie.
MARCIGNY

Elections. — Le maire informe les électeurs 
que le scrutin pour l'élection au conseil d’arron
dissement qui aura lieu dimanche prochain 11 
octobre, sera ouvert à 7 heures du matin et clos 
A 18 heures.

Accident du travail. — Joseph Fayant, li
vreur chez M. Thevenin, s’est fait écraser le 
pied droit par un plateau en fer servant de 
pont.

Etat civil t
Naissances. — Thérèse Meunier ; Philippe 

Buffet.
Publications de mariages. — Claude Perret, 

maçon, et Antonette Durante!; Jean-Marie Denis 
galochier, et Claudine Belm.

Décès. — Marthe Marinier, 18 mois ; Claude 
Bobin. cultivateur, 74 ans ; René Gallay, 18 
mois ; Claudine Tuloup, veuve Mercier, 73 ans.

DIGOIN
Bureau de régie. — Le maire infirme les 

intéressés qu'en suite à la demande du conseil 
municipal du ai. juin dernier, un bureau auxi
liaire de régie vient d’être créé au Verdier. Ce 
bureau est tenu par M. Laros, débitant de bois
sons.

Service pharmaceutique. —- Le service sera 
assuré demain dimanche, par la pharmacie Co- 
quelu, rue Nationale.

GUEUGNON

dans on burgau ne taftao
Dans la nuit du 7 au 8 des cambrioleurs 

inconnus se sont introduits dans un bureau 
de tabac situé place de Champigny, à Cler
mont, tenu par M. Pinet. Après avoir frac
turé une fenêtre pour pénétrer dans la 
place ils se sont emparés d’une très grosse 
quantité de tabac et de cigarettes et ont 
vidé le tiroir-caisse qui, heureusement, ne 
contenait qu’une somme minime.

La police a ouvert une enquête, mais n'a 
pu jusqu'à présent établir l'identité des 
malfaiteurs.

A quelques instants d'intervalle, les cam
brioleurs, car on a de fortes raisons de sup
poser que ce sont les mêmes, tentaient éga
lement de pénétrer au débit Vidal, en Font- 
gièvre. Usant du même procédé ils tentè
rent. de fracturer les volets du rez-de- 
chaussée, mais dérangés dans leur tra
vail ils ne purent achever leur méfait.

Sa? la voie feprés A’AniW, on âéeoavre 
le oato d'en mendiant

Clermont, 9 octobre, (par téléphone de 
notre correspondant particulier.) — Le ca
davre de Jean Miolane, domicilié à Saint- 
Just-de-Baille (Puy-de-Dôme), a été décou
vert hier sur la voie ferrée d’Ambert. Le 
crâne complètement défoncé, le corps 
avait été précipité dan g un champ se trou
vant en contrebas de la voie ferrée.

L’enquête de la gendarmerie a permis 
d’établir que Miolane, qui n’exerçait aucun 
métier et vivait de la générosité publique, 
parcourait les campagnes. Ne connaissant 
pas bien la région d’Ambert on pense 
qu’il a été surpris par un train au moment 
où il suivait là ligne du chemin de fer.

Ivis mortuaires

UN BATIMENT D’EXPLOITATION 
EST LA PROIE DES FLAMMES •

Alors qu’il était occupé à vendanger avec sa 
famille et des voisins, M. Gaudet-Ghauvet, pro
priétaire et entrepreneur ue bal Liges, demeu
rant au hameau de Chamay, aperçut une fumée 
suspecte au-dessus de son bâtiment d’exploita
tion.

L’alarme donnée par le tocsin, les secours 
arrivèrent et 1 on réussit a sauver le matériel 
de culture et des objets mobiliers, mais tout le 
bâtiment à fourrages et son contenu furent 
détruits par les flammes. Une assurance couvre 
le sinistre.
/VVVVVVVWVVWVWVWVVVWW’VVVVWVVVVWVVVVVVVVVVVVV?

COQUELUCHE
Sirop "ADHOC" *

Dépôts : Pharmacies Fournier, BurdinaU 
Bourdier, Nevers ; Séguin, Cosne : Léchevin, 
La Charité ; Merck, Fougues ; Fabre, Four- 
chambault ; Carré, Decize ; Morice, La Machi
ne ; Gerbault. Saint-Saulge ; Vincent, Brinon ; 
Rollot. Prémery ; Boyron, Guérigny' ; Gocq, 
Pouilly ; Maclos, Clamecy ; Focard, Lormes ; 
Bendéll. Gorbigny ; Chalon, Saint-Honoré ; Pur I 
vier. Luzy ; Suchet, Fours ; Petit, Moulins- 
Engilbert ; Roche, Saint-Amand-en-Puisaye ; 
Moulin, La Guerche. Et toutes pharmacies. »

Vous êtes prié d’assister aux Convoi. Service 
et Enterrement de
Madame Marie-Joséphine-Mathilde de BENGY

Comtesse de PONTON d’AMECOURT 
décédée le 8 octobre 1925. dans sa 90’ année, 
munie des Sacrements de l’Eglise.

La cérémonie religieuse aura lieu le lundi 
12 octobre, à 10 h. 30, en l’église Cathédrale, 
sa paroisse.

Le deuil se réunira à la Maison mortuaire, 
n» 40 bis. rue Moyenne, à 10 h. 1/4.

De la part :
Du Vicomte Roger de Ponton d'Amécourt, 

son fils ; du Comte Paul de Ponton d’Amé- 
court. du lieutenant Roger de Ponton d’Amé- 
court. du lieutenant Albert de Ponton d’Amé- 

court, du Comte Henri de Nuchèze, du Vicomte 
Antoine de la Bassetière, ses petits-fils.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Une deuxième cérémonie religieuse aura lieu 
le même jour, à 3 heures, à Jussy-Ghampagne, 
où se fera l'inhumation.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame Etienne THEVENOT
Nés Clotilde JOURNEAU

décédée à son domicile, à Magny-Cours, le 9 
octobre 1925, dans sa 73- année, munie des Sar 
crements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 12 courant, 
à 10 heures, du matin, en l'église de Magny- 
Cours, sa paroisse.

De la part de : M. Etienne Thévenot, son 
époux ; M. Ernest Thévenot, Mlle Alice Théve
not, ses enfants ; MM. Roger et Paul Thévenot, 
Mlle Simone Thévenot, ses petits-enfants, et de 
toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi. Service 
tt Enterrement de

Madame veuve JONCHERY
Née Françoise JOUVET

décédée en son domicile, à Fours, le 8 octo
bre 1925. dans sa 86' année, munie des Sacre
ments de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le samedi 10 cou
rant. à 14 h. 30, en l’église de Fours sa pa
roisse.

De la part de i
M. et Mme Bourdier et leurs enfants. M. et 

Mme Lager et leurs enfants. M. et Mme Berger 
et leur fils, ses enfants, petits-enfants, neveux 
nièces, cousins, cousines, et de toute la fa
mille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

« RADIO-PARIS »
A 12 h. 80, radio-concert Lucien Paris ; 1’ 

Olympe, marche (Craven) ; 2” Dans les steppes, 
valse (Volpattl F Junior) ; 3‘ Chanson de prin
temps; violon (Mendelssohn) ; 4' Le chemin de 
l’Alhambra (J. Turina-Chapelier) ; 5* Canzone 
(G, Marie-H. Ourdine) ; 6" Cantilène, solo de 
violoncelle (Ganne) ; T Tea, for two, fox trot 
(V. Youmans-Salanert) : 8- La Navarraise. trio 
(Massenet-Aider) : 9" Menuet russe (Akimenko- 
Lhapelier) ; 10* Chanson Louis XIII et Pavane, 
violon (Couperin) ; 11* Sérénade (C. Denisty) ; 
12’ A l’ombre oes grands bois (M. P esse-cha
pelier) ; 13 • Bourrée, solo de violoncelle (Bach) ; 
14' Sempre canaonetta (Buzzi-Lroole) : 15* Ci
boulette fantaisie (R. Hahn-F Saiabert).

A 13 n. 50, radio-communiqué d’informations 
religieuses.

A 16 h. 45, radio-concert organisé par l'As
sociation des racuo-amateurs français, avec le 
concours de Mme de Gancea, de MM. Maurice 
Landeau, Henry, Louis Malsang, René Dôle et 
Marcel Denis : 1” Marche du roi soleil (Wach) ; 
2* Ouverture du Calife de Bagdad (Boeldieu) ; 
8* L’Angelus de la mer (Goublier) chant, M. 
Henry ; 4' Invocation ;Delay) ; 5' Un oonte 
adapté pour la radiophonie, par M. Maurice 
Landeau ; 6' La ronde des feux follets (Dron- 
chat) chant, M. Henry ; 7" England, violoncelle 
(Gracey) ; »• Valse poudrée (Popy) ; 9“ Adora
tion, violon, M. Malsang (Borowski) ; 10’ Ario- 
so de Benvenuto Cellini (Diazj chant, M. Henry ; 
11’ Madame Boniface (Lacome).

A 20 h. 30, radio-concert de gala organisé par 
le » Matin » : 1’ a) Chanson enfantine (G. Groo- 
lez) : b) Thaïs grand air (Massenet) Mlle Lise 
d’Àlignan, de l'Opéra-Comique ; 2" Mlle Marie- 
Loulse Asso, de l'Opéra, dans le grand réper
toire classique ; 3’ a) Telle est la mer (Pierre 
Thomas) ; b) Les filles (Pierre Varenne) Mille 
Flore Bergeys. de la Porte Saint-Martin : 4" a) 
Hériodiade (Il est doux, il est bon) Massenet ; 
b) Divinité du Styx (Alceste) Gluck ; Mme Fran
ce Humbert, des Concert Classiques ; 5' La 
valse de Faust (Gounod-Listz) Mlle Lüy Keletl. 
pianiste virtuose ; 6" Ariette variée (Haydn) 
Mme Roger Miclos, ipaniste virtuose ; 7’ a) Le 
Cygne (Sully-Prudhomme) b) Aimons toujours, 
aimons encore (Victor Hugo) Mlle Germaine Pol- 
laud. de la Société de Lecture et de Récitation ; 
8’ aj Spoimlng ; Valse avec soii de Fl ex atone ; 
b, Les frissons Meus, tox trot chanté avec le 
concours de M. Watson • MM. Philippe Pares 
et Van Parys dans leurs œuvres ; 9’ a) Ro
mance à la plus aimée (X. Privas) le chanson
nier Xavier Privas dans ses œuvres ; 10’ a) Le 
petit tout seul (R. Soler-Blue Devils) ; b) Les 
Goélands (Lucien Boyer) Roule Tabosse, le Qua- 
simodo de la chanson ; 11’ a) Hérodiade (Vision 
fugitive) Massenet ; b) La voix des chênes (Gou
blier) M. Roussel, baryton solo de la Maîtrise 
Saint-Médard ; 12 ’a) La nuit de mai (Rimsky- 
Korsakoff) ; b) Pêcheurs de perles (Bizet) M. So- 
boleff, ténor du théâtre Royal de Belgrade ; 13’ 
a) La Bohême, air de Musette (Léoncavallo) ; b) 
Les noisettes (G. Dupont) Mlle Mary Stelly, de 
la Gaîté Lyrique ; 14’ a) Roses du soir (Louis 
Aubert) ; b) Au jardin du bonheur (V. des Loys) 
M. Forelli, ténor soliste des Concerts Colonne ; 
15’ a) La maison de grand’mère (Fossoul) ; b) 
Notre-Dame de Paris (Goublier) M. Jules Wolff, 
baryton de l’Eldorado.

TOUR EIFFEL
De 18 h. 15 è 19 h. 15 (2.650 m) radio-concert 

avec, le concours de Mlles Suzanne Teissier, Ali
ce Espir, violoniste, Carmen Espir, pianiste. 
Mme Jacqueline Chantereine, de l’Odéan, et M. 
René Prot, soliste des Concerts Colonne.

Programme : Les choses à la mode, chroni
que par Mlle Teissier ; Sonate en ré mineur 
pour violon et piano ; Si je t’aime (Georges Meu
nier), mélodie, M. René Prot ; Scherzo pour vio
lon et piano, par Mlles Espir • Chanson d’autom
ne, chansons grises (Paul Verlaine), Mme Chan- 
terelne ; En route (Charles René), M. René Prot, 
Clair de Lune (Fauré) M. René Prot ; Deux élé
gies (André Delacour), poème par Mme Chante- 
reine ; Elégie (Gabriel Fauré), pour violon et 
piano, par Mlles Espir.

lacouir), poème par Mme Chante- 
(Gabriel Fauré), pour violon et

LO.J.1V, peu LVIU'-'Ô XJOpiX .

A 19 h. 10, les dernières nouvelles.
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Les Rayonnants
F Ê2> Ëené

[Suite)
— Silence, ne prononcez pas ce nom. 

Allez-vous en, j’aime mieux la solitude que 
votre odieuse compagnie.

— Dommage, je suis en service comman
dé, je ne vous lâche pas mon petit, con- 
fiez-moi donc le mystère que vous portez 
au tuyau de l’oreil du Q. G.

Marc marchait rapidement au ras de 
l’eau sans répondre.

— Faudrait voir à ne pas vous moquer 
de moi tout de même j’ai dans la tête de 
savoir vos manigances, je les saurai.

— Sûrement non.
— Supposez par exemple qu’il vous arri

ve de vous casser une patte 'dans les fon
drières, faudrait bien que j’aille tout seul 
porter le secret capital à voire place.

— Misérable vous voudriez recommencer 
avec moi la petite vilenie commise envers 
René dont vous avez usurpé la croix de 
guerre.

— Tiens, vous êtes sorcier, eh bien ! de
vinez donc ce qui va vous arriver tout à 
l’heure. J’ai un bon revolver, j’ai une baïon
nette et vous qu'est-ce que vous avez, mé
chant gosse.

— La Foi I dit Marc en s’élançant sur un 
tronc d’arbre qui barrait aux deux tiers le 
ruisseau. Il arriva au bout en courant, suivi 
par Rogatien. Ea souche finissait à cinq ou 
six mètres du bord. Marc d’un bond pro
digieux gagna la rive et se mit à se sau
ver le long du talus. Il entendit des impré
cations effroyables, six coups de revolver 
rapides, des brandies craquèrent et puis 
rien.

Il avançait dans la nuit sous les saules. 
B se souvenait de la carte lue attentive- 
tnent : un bois, deux villatfee détruite, 1®

«, ah < ।____ ■
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ANÊMIÊS.HFFAÏ3LIS.EPUISES
L'ALGALIMENT COURAGE.FORCE.SANTÉ
Nevers ; M. ARCHIMBAÜLT. herboriste, 30, 

rue du Commerce, et ttes. herb. de la région.

cours d’eau en S ; celui-ci était franchi, 
le bois aussi, les villages devaient être cet 
amoncellement sombre qu’il entrevoyait à 
sa droite. La nuit était moins profonde, 
quelques étoiles brillaient là-haut. Soudain 
il buta, et s’étendit sur une chose molle. Il 
tâta : un mort I et il aperçut ainsi de petits 
tas plus noirs sur la terre. Il se signa pieu
sement.

— Amis ou ennemis, mon Dieu grâce 
pour eux !

Une lumière tremblait en haut de la pen
te, elle semblait venir, il se dirigea vers 
elle.

C’était un mulet qui avait au front une 
petite lanterne ; à chacun de ses côtés 
était suspendu un cacolet. Un soldat le me
nait par la bride, un autre dont le bras
sard blanc croisé de rouge était visible à 
son bras se penchait vers les petits tas 
sombres et dans ce geste on voyait pendre 
au bout d’une chaîne une croix d’or atta
chée à son cou qu’ac^ochait un rayon de 
lumière :

— De profundis clamavit ad te Domine...
—... Domine exaudi vocem meam, répon

dit Marc en s’approchant la casquette a la 
main.

— Vous êtes blessé ? demanda l’aumô
nier.

—- Non, monsieur l’abbé, je suis un mes
sager perdu. Voulez-vous me mettre sur le 
chemin du grand Quartier Général com
mandant le corps d’armée 7

— J’y vais, mon enfant, suivez-moi, je 
n’ai hélas 1 plus rien à faire ici, il est trop 
tard.

— Je le crains, Monsieur l’abbé, le viens 
du bord de l’eau, j’ai vu beaucoup de corps 
étendus et n’ai perçu aucun appél.

— Rentrons donc, le soldat mort pour 
son pays trouve grâce devant Dieu. Vous 

■n’êtes pas soldat, mon enfant ?
— Pas encore, mais je fais en ce moment 

iruVîier de guerre; Sommes-nous loin du 
camp ?

— Deux kilomètres environ.
— Quel est le général oommandant le 

corps d’armée it

naît • hpurra «unnaene SUCRES : courant 185 et 184,50 payé ; pro- dtwS Too oMkl i83’50 F#6 ; ^cembre 187>0 payé ; 3 de 
ite SmSÜ^7b A 8 fr la ^v®nÿïr« et 188 : 3 de janvier 192,50 à 
ils camp. ।,/a a o ir. la .g, . p . nttWIln 1M * dm; t.ndo.v.. fnihln

MOULINS. — On cotait : beurre, campagne, 
8 à 6,50 le demi-kilo ; de revcuùev 
le demi-kilo : œuis frais camp. 7 _ _ ...
douzaine ; revend. 7,50 à » fr. la douzaine ;, 
conservés, 6 lé. la douzaine ; fromages, 1 à 1,50 ■

—^------------- — 1 ,da janvier 192,50 à
193 ; Cote officielle 183 à 28* tendance faible. 

ALCOOLS : courant 800 a 820 prochain 800 
' acheteur ; novembre déclmbre 790 à 810 ' an-la pièce ; pigeons, 7,50 à 9 ir. la paire ; poulets San2Xare h ào.S°x

4 à 4.25 la livre lapins, 4,50 à 2.75 la livre ; 800 à 820 , mois d avril 820 à 830 ,
aies, â.50 à 4 fr. la livre ; canards,3,25 à 3,50 la nito?. le5 «ara
livre • dîndeQ ’4 95 k 8 5(1 le livre * lièvres 4 A . courant —payé , prochain I*SAv. la._uXFe_k.. . acheteur : novembre décembre 128.5Ô à 124 :

A L’UNION FEDERALB

livre ;_____,_____ _ __________... , _ .
4,50 la livre ; perdrix, 7 à 9 fr la pièce ; faisans 
13 à 18 Ir^la pièce ; lapins de garenne. 6 à 8 
francs ; pommes de terre, 0,60 à 0,70 le kilo } 
haricots, 0,90 à 1.50 La livre : haricots en grains, 
1,50 à 2 fr. le litre ; oignons, 0,50 la livre : 
choux, 0,45 à 1.10 la pèice • choux-fleurs, 1,50 & 
2 fr. la pièce ; choux de bruxelles, 1 à 1,25 la 
livre ; artichauts, 0,50 à 0,/a la pièce ; épinards, 
1 à 1.25 la livre ;• pfôhes. z,50 à 3 fr. la livre ; 
raisins, 1,25 à 1.50 la livre ; pommes, 1,25 à 2 
francs le quarteron ; veaux (38). 2,80 é 3,25 le 
demi-kilo vif ; blé, 123 fr. ; tanne, i® à 166 frq 
seigle, 90 fr. ; orge. 95 fr. ; avoine, 90 fr. ; son, 
70 fr. ; le tout aux' 100 kilos.

SAINT-AMAND. — On cotait : 300 paires de 
poulets, de 25 à 40 fr. la paire • 50 paires d’oies, 
de 60 à 75 fr. la paire • 10 paires de canards, 
de 24 à 30 fr. la paire ;' 125 lapins, de 12 à. £0 
fr. la pièce ; 250 douzaines d’œufs, de 6.75 è 7 
fr. la douzMne ; 300 fromages, de 1.25 à 1.50 la 
pièce ; 200 kilos rte beurre, de 10 à 11 fr. le 
kilo : 22 veaux, de 6,50 ft 7 fr. le kilo : 40 d.d. 
de pommes de terre <te 8 & 7 fr. Je d. d. ; 50 
d. d. d’avoine, à 10 fr:.le d. d.

SAINT-PÏERRE-LE-MOUTIER. — On cotait : 
viande de boucherie au demi-kilo : bœuf, 2,50 à 
7 fr. ; veau, de 3.50 à 6.50 ■ mouton, de 4 à 7 
fr. ; porcs, de 5 à 5.50 ; boudin, 2 fr. ; volaille : 
gros poulets et poules, de 25 à 40 fr. la paire ; 
poulets de grains, 15 à 25 fr. ; canards, de 20 
à 25 fr. ; pigeons, de 6 à 7 fr. la paire ; lapins 
domestiques, de 14 à 22 fr. la pièce, ou. 2.50 la 
livre ; lapins de garenne, 7 fr. la pièce ; perdrix, 
7 fr. • lièvre, 5 fr. la livre : fromages du pays. 
1.25 là pièce ; beurre, 5 à 5.50 la livre ■ œufs, 7 
h 7.50 la douzaine ;choux-fleurs, de 2 à 4 fr. 
la pièce ■ choux pommés, de 1 à 1.25 la pièce; 
carottes, 0.50 la botte ; radis, 0.50 la hotte ; châ
taignes, 2 fr. le litre ; noix, 1.50 à 2 fr. le 
cent ; pommes de terre, 46 fr. le quintal : 
melons. 1.50 è 2 fr. la pièce ; poires et pommes 
à couteau, de 1.50 à 3 fr. ■ bananes, 0.70 la piè
ce ; pain, 1 fr. 525 le kilo.

SAINT-SAUVEUR. — On cotait : 746 poulets, 
3* à 45 fr. la paire; 120 oies, 60 à 75 fr. la paire; 
55 lapins, 15 à 25 fr. la pièce : 220 kilos de 
beurre, 5 à 5,50 la livre ; 120 douzaines d’œufs, 
6,50 la douzaine. —

HRliùES GERTRHUES DE PARIS
Parts, 9 octobre 1925.

VIANDES. — Cours moyen au Kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1’ qualité, 10.00 ; 

aloyau, 1' qualité, 12.50 ; paleron, 1‘ qualité, 
7 50

Mouton. — Entier, 1“ qualité, 11.80 ; épaule, 
1' qualité, 9.50 : poitrine, 1' qualité, 6.80.

Veau. —• Entier ou demi, l1 qualité, 10.50.
Porc. — Demi-porc, 1' qualité, 9.30.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce, 

9 à 11 ; oies, le kilo, 6 à 9.50 ; poules toutes 
provenances, 11.50 à 15.50.

POISSONS. — Le kilo : anguilles,. 8 à. 14 ; 
brèmes, 2 à 5 ; brochets, 6 à 12 : carpes, 5 A 7 ; 
goujons, 8 à 12. ; grenouilles, 1 à 12 ; perches, 
4 à 6 ; tanches, 1 à. 10.

LEGUMES. — Pommes de terre, les 10O kilos : 
Hollande, 60 à 70 ; rouge, 58 à 72 ; blanche, 
48 à 58 ; jaune, 50 à 55 ; rose, 80 à. 90.

BEURRE. — Le kilo : Charente, Poitou, 
13 à 16.40 : Touraine, 13 à. 15.80 ; Normandie, 
9 à 14.80.

ŒUFS. — Le mille : Brie, Beauce, 730 à iW ; 
Bourbonnais, Nivernais 670 à 700 ; Touraine, 
600 à 800 ; Etrangers, 600 à 630 ; Auvergne, 630 
& 670. „ , ,

FROMAGES. — Gruyère, 10 & 12.80 ; Cantal, 
7.80 h 8.40.

DaumesniS - PAR&S
Recette» ”Demandez notre brochure

O en eat des pâtes alimen» 
,/taires comme de tout autre 

produit : seules les pâtes de 
qualité “font du profit”. La mé

nagère avisée choisit donc les pâtes 
LA LUNE, qui gonflent à la cuisson et

permettent de préparer non pas seulement 
de» garnitures,mais de beaux plats appétissants. 

la lune
Mais exigez bien la signature

— Le général G...
— Permettez-moi de vous devancer, mon

sieur l’abbé,, je vois la direction à présent, 
merci de tout cœur.

Marc se mit à courir.
Une demi-heure après, le général fran

çais reconduisait le vaillant petit breton 
au seuil de la ferme où il cantonnait il lui 
ouvrit les bras, le serrant avec effusion 
contre lui ;

— Brave enfant, le raid inouï que vous 
avez accompli aura sa récompense ; vous 
allez peut-être nous donner une grande vic
toire !

Marc en quittant le général G., était aus
si heureux que possible, mais la nature 
revendiquait ses droits et le pauvre enfant 
que ne soutenait plus la volonté, puisque sa 
mission était accomplie, tombait de som
meil. Il trébuchait en allant à la gare, dor
mant debout. La gare découronnée de son 
toit avait l’aspect d’une ruine comme tout 
l’entourage. Les rails avaient en hâte été 
replacés, un train circulait lentement. 
Marc réunit toutes ses forces pour y mon
ter, tomba sur la banquette à côté de sol
dats blessés et perdit totalement le sens de 
l’activité.

Le jour était tout à fait venu quand il 
s’éveilla sous la poussée d’un brancardier.

— Vous ne pourriez pas descendre tout 
seul hein le gosse. Tout est déchargé, y a 
plus que vous à roupiller là-dedans.

■— Où est-on ?
— A Château-Thierry, allons oust !
— Mais je vais à Paris.
— Allez dans la lune, si ça vous convient, 

le train ne va pas plus loin.
— Il y a une correspondance ?
— Allez-y voir espèce d’andouille, tenez 

votre calotte boche qu’est par terre. (Jusque 
vous l’avez chippée.

L’enfant était tout ahuri, sa lucidité reve
nait sans hâte, ses membres étaient de 
coton. Il descendit en titubant.

— A quelle heure le train pour Paris, de
manda-t-il au chef de gare.

— Il vient de partir. Ce sera pour ce soir 
K pp&sent

— Pas de chance, songea Marc sans trop 
de découragement, je vais m’occuper a 
continuer mon somma

Une partie de la ville était restée intacte, 
les alentours de la gare peu abîmés. Il 
avisa un modeste hôtel, y alla sans perdre 
un instant, et demanda mie chambre et à 
déjeuner. Il avait au moins aussi faim que 
besoin de sommeil. Il y avait beaucoup de 
monde, des fuyards rentrant déjà au logis 
délâbré où, encore solide, une table d’hôtes 
était dressée ; on mangeait, on causait, les 
uns se réjouissaient de retrouver leurs 
murs debout, les autres pleuraient leur de
meure effondrée, Marc prenait un repas dé
testable avec un appétit qui le lui faisait 
trouver bon. Après il alla s’étendre volup
tueusement sur un lit de sangle mis en 
hâte au premier étage.

Il dormit la journée entière, tranquille, 
ayant prié qu’on l’éveillât pour le train du 
soir sur Paris.

A dix-huit heures le patron entra dans sa 
chambre.

— Le train part dans deux heures, mon
sieur, si vous voulez tous habiller et dînei 
cè sera juste le temps nécessaire.

— Merci, je me lève.
Il se sentait mieux bien qu’enoore un peu 

alourdi. Il ne remarqua pas .que le maître 
d’hôtel examinait sa jaquette jetée sur une 
chaise et dont la marque « made in Germa
nie » s’exhibait en lettres brillantes sur la 
doublure ; ses chaussures d’allure bizarre 
avec leurs semelles de bois, portaient . à 
l’intérieur de la tige ces mots : « Eléganz 
und Espamisse », sa casquette également, 
bref tout ce qu’il portait révélait son ori
gine. Si bien que lorsqu'’il descendit à la 
salle à manger, la maîtresse de maison, les 
servantes et surtout le patron, le regai- 
daienl, sans aménité.

— Voici vote note, Moniteur, dit celui- 
ci, le dîner est marqué, vixw? n’aurez que 
le temps d’aller à la gare ensuite.

— Bien. Quarante francs ! pour une 
chambre et deux repas.

C’était tout ce qui lui restait ayant donné 
cinq marks pour sa lampe électrique au

acheteur ; novembre décembre 123,50 à 124 ; 
4 de novembre 123,25 papé ; janvier février, 
123,25 payé ; tendance facile.

SEIGLES : courant 92 nominal ; prochain 92 
nominal ; novembre décemiore 92 vendeur : 4 de 
novembre 92 nominal ; janvier février 92 no
minal.

FARINES ; tendance calme. 157 nominal par
tout.

AVOINES NOIRES : courant 91.50 acheteur ; 
prochain 92.50 nominal ; novembre-décembre 
92.75 à 93 ; 4 de novembre 93.25 payé ; janvier- 
février 94 payé. — Tendance faible.

AVOINES DIVERSES : 89 nominal partout. — 
Tendance calme.

BOURSE DE PARIS
du 9 oct'hre 1^25

VALEURS
Cours I 

do la ïsillsl
Cours 

du pur ™S kîSel Cours 
du jour

Banq. do Franco..
— Algérie... 
— Bat. Crédit. 
— Paris P.-Bas 
— Union-Paris.

Somn. Algorionne. 
Comp. Bat. Eso.. 
Crédit Ctnn.Franco 
— Fono. Fr... 
— Lyonnais... 
— Bobiner fr.

Soo. Gén. Boni.. 
Renia Fondera.. 
Subi act. oapits,. 
—Parts de Fond. 
— Soc. Civilj.. 

Est.................
Lyon...................
M.........

! Boni................. ..
Brida ni...............

i Santa Fi.............
Métro.................
Dlstributio i Elee.

j BSr.Eleo..
: Thomson ............

Elao.Wtd. Olsos.
Tréfil. diHan;..

Banque Btaans. 
-Créd Font. Egyot» 

Congo Sup. m
Br. Lacs Mrls. 

Era’aia Sailnays. 
Wagons-Lits ord.. 
Centra Klnlm... 
Rio Tinte.............
Azote...................
L autaro...............
Pét'ofina............

Bakou .

3% U..............
SK % W.........
6% 1915..........
4% 1917..........
4 1918..........
5 % 1920..........
8% 1920..........
Et 4 % 1912... 
-5 % 1910... 
Sens Trésor 1022.
- Fin. 1923. 
- Sept. 1923.

CbUg. décennales: 
1919-1929...

— 1922-1932 . 
frâdlt ht 1919.
- - 1920.
- - 1924.
- - 1921.
- Féw. 1922. 
- M 1922. 
— tas. 1923. 
- Juin ira.

Srarths et Ëosolla 
ieuse (Cocons.). 
jBP!| ..........
ïilfô i)’lfterU%. 
— Reims 1921. 
— Verdun 8%. 
— Kulhouse1922

Eglises Bévas... 
Brosse Métallurqia 

— Kouv.
Bail. Fhes-Lilla.. 
Bsulllaraa Berd..
- 1822.

toust Suer. Fr..
__ }922.

Indusi.Text. B. Dii
— Usa». 8%

— 1922.
KSiillurjls Sln.. 
Fines Lans 8%.. 
Saint-Ccbain 1921 
Usinos Sln. 8 %. 
Hord Sud...... 
Omnibus ...... 
Tabacs dw Philip. 
Oommentry Feurcb 
H™ LUI...... 
Schnaidor...........

BSIIÇUE C0HFT. 

Royal Dntob.... i 
Rayai Outch 1/lfi 
Ml.................
Ilonaco.............. ,
Btmoo 1/6.... i

CHANGES 
RPHÈ3 BOUM

918 ..
3390 ..
748 ..

MARCHE
8930 .. 8706 ..
5 ,0 .. ,()■*, G

■14 <■'14
I2i 5 . . 1207 ..
„7l . 773 ..
972 .. 979

876 ..
612 1,19
23n .” 1230 .

141)6 141: -; ..
162 .. 462 ..
785 .. 787 ..

126 ’ 13’5 . .
!164 . 11650 ..
1 348 1 16;
16659 . 16â50 ..
62" . .
15 .. 816 ..

928 945
734 ., ... ..

U 4 .. 1360 ..
418 ..
^8‘J; . . 889 7

13^ .. 1380 ..
310 . 308 ..

1139 .. 1176 ..
178 .. 179 ..

A TERME
Courrlêres.....
Ions................. ..
Bcléo...................
Penarroj-a............
Platine.................
Dabrowa............
Financ. Pétrole.. 
Pétrolos Premiers 
Kullimann..........
Pliosph. do Gafsù. 
Prod. Chim. liais

(Pac hiney)... 
Bcssag. ferlt... 
TransatlantiqiM • 
Voitures..............
Caouts. Indo-Cliine 
Orasdi Pack.... 
Say.....................
Union Europ. H.

& Finan.........
tasa Camolid*..
- 3% 80... 
— 5% 1906.. 
— 1829..

Tara Unifié.........
- 5% 1914..

Bangno Mexique..

BANQUE
609 

3410
782

1335 
947

Ir? 1 
15. 4 
,6/1 
743 

1:91
987 
4 1

,321)

11-79
9bl) ..

1603 ..
4600 ..
1675 ..
750 ..

1‘>88 ..
990 ..
450 ..

,2385 ..

A TERME
Cacatrtouo.........

De Beers ord... -
— Prit... 

Hotchklss...... 
Malacca ord.... 
Bexican Eajlo... 
Hontecatim.........
Phosph. Tunisiens 
Rand ilinos.........
Tanghanyka..... 
ïharsls............ ..
Transraal...... 
Tubizo Prlo.........

PARQUET COMPTANT 
46 
38 
82 
16 
45 
■14 
'■'ÿ .
■6 7.

230 .. 
-47 ..
485 25 
93 ...

■99 5i

78 80 
77 9u

329 ..
343 .. 
472 75 
428 . 
474-50 
.74 
377 
386 
■60 
350

37i 
368 
361 
3.1 
388 
318 
345 
34b 
350
364 
367 
382 
.51 
350 
350 
351 
360

li 46 25
0. 58-..
3i 82 8:)
6i ■ 7 35
61 ■15 55
6 44 95
91 14 10

7
2.8
47
85 

>03 
J'.S

.9

50
25

75

2

3 9..
311 ..
374 75 
430 .
475 
472
■ 74 
389
359 
35, 
3„7 5'

191 ..
374 ..
187 ..
589 ..

4375 ..
78q ..

1510 ..
1080 ..

34159 ..
,430 ..
471 ..

7840. ..
1522 ..

104 45
21 67

3 0 
3 u 
352 
3^8
347 ..
347 50 
35(1 ..
3 0 25
3o5 ..
365 ..
1.81 25 
3-1 ..
319 50 
■ 45 ..
348 ..
361 ..
345 ..
412 ,.
493 ..
383 ..
P8 ..
599 ..

4365 ..
778 ..

154) ..
1110 ..

3440J
3445

477
7825
1515

59

105 ..
21 u5

/1885 4%..

1875 4»%..
1078 4%..

I
 1852 2%% 
— Quarts.. 
1894-98 2% 
— Quarts.. 
1898 2%.. 
— Quarts..

-1 1899 Métro..
— Quarts.. 

° 11901 Métro.. 
■J - CinouiÈm». 
g I» 2%% 

j— Quarts.. 
«1910 Hétro.. 
S — Demie... 
ÏI910 3%.. 
! — Ouarts..

1912' S»/,..
1919 3%..

I - Cinquième. 
'1921

Rniohe.................
Maries.................
Makta El Hasid .. 
Etabl. Poulono... 
Saint-Gobain.... 
BMIictiuo.... 
Caisnisr...........
Eist. Indo-Cliine..

/1879 ..........
J 1380 ..........
w 1891 ..........
<D892 ..........
KJ1896 ..... 
1)1906 ..........
2 ■"*
O

§11898 .....
Il..........

1912 .....
1920 .....
1922 L.........
1922 11 L...

1879 ..........
1883 .....
1385 ..........
1885 ..........

z 1983 ..........
0)1989..........

0/1913 3%% 
- 4%.. 
1917 ..... 
1921...

CHANGES
tondrai ............
Raw-Vork.........
illomagiu).... 
Belglgu»..........
Espagns ..........
Hellands..........
I talio...............
Suède...............
Saisis .......

649
346

650 ,, 
342

456 . 4’54 ..
1162 1175 ..
77" 776 ..
366 .. 362 ..
21’ .. 211 ..
176 .. 178 ..
110 .. 417 ..
91 .. 915 ...

-73 . 873
111 .. Il-i ..
121 .. l.’l ..
9 ■ . ■ 710 ..

142<> .. 14 .0 ..
98 . 95 50

1873 . 1880 ..

1175 . 1177 ..
21 8 21 75
15 15 lz5
21 8 21 70
16 . 16 15
'4 1 65 5 .
43 45 43 75

615 .. 679 ..

333 .. 343 50
1491 .. 149- .,
1490 .. 1381 ..
1.4' .. 1241 ..
..15 .. ..:.7 ..
1-6 .. 105 ..
215 216 50
447 5'J 4<i'> . .
33'* . .47 . .

.3:6 .. 302 ..
4 5.. 433 59
436 .. 443 ..
475 .. 482 ..

7Ü5 • 705 ..
306 . 3u8 ..
85 ;.t 83 ,.

36 .. 357 ..
360 .. 351 ..
16i . ]i:9
51 .. ;0

j 68 5i 171 . .
47 5i •17 25

193 .. 199 ..
-2 . ■ 3 5u

19') .. 190 ..
49 . -8 7.‘.

2l)0 .. 2 2 25
42 25 45 ..

32U .. 320 25
76 5-

■64 . 171 25
,80 25 83 50
165 . . 162 ..
40 . 41 50

-64 ..
-72 .. 273 ..

«4 ..
395 25 400 ..

Li5 •111 ..
472 .. ■L4 ..
-45... •37-5
'61 .. 714 ..
485 .. ■'’'< 5' ..

8895 .. 8850 ..
•M5 . .935 ..
4982 .. 3050 ..
4.0 .. 41 . ..
•30 .. ■135 ..
199 ., 196 ..
207 .. 212 ..
204 50 -06 ..
213 50 212 ..
118 .. 118 ..
315 .. 31; t
312 319

435 5 437 à.
190 . 193 ..
205 .. 2VÔ ..
218 .. 222 ..
221 .. 220 ..
12'J 25 123 ..
221 .. 221 ..
320 .. 320 ..
190 .. 187 ..
350 .. 3j0 ..

104 60 104 65
21 59 21 63

97 30 97 87
311 25 311 50
669 25 868 75
86 55 86 50

o80 .. 579 50
417 25 418 75
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RECETTE POUR EMPECHER LES LAMPES 
DE FUMER

Le meilleur moyen et le plus simple d’empê
cher les lampes de fumer, est de tremper les 
mèches dans du vinaigre fort et de les faire 
bien sécher avant de s’en servir. Après cette 
préparation, vous serez étonnés de voir quelle 
flamme claire et brillante on obtient par ce 
procédé.

soldat américain. Il tendit deux billets de 
vingt marks.

— De l’argent allemand ! et encore avec 
le change ça ne vaut pas la moitié. Vous 
êtes donc un laissé-pour-compte des Boches 
par ici ?

— Encore une fois la même erreur 1 C’est 
vrai que j’ai l’air d’un ennemi avec ce cos
tume et cet argent pensa-t-il et tout haut :

— J’arrive de Hollande mais je suis 
Français et je vais vous faire un billet que 
vous pourrez présenter à ma mère à Paris.

— La bonne blague un billet qui ne sera 
Jamais payé. On va se trotter au poste, 
mon petit.

— Vous n’avez pas le téléphone avec le 
général G... que j’ai quitté ce matin.

— Pas de téléphone pour sûr il ne 
reste aucun poteau pour tenir le fil. Allons 
venez je vous mène au commissaire de po
lice, vous vous expliquerez, je ne veux pas 
d’espions chez moi.

Marc se résigna, il était fort peu inquiet 
d’ailleurs et à présent qu’il avait accompli 
sa mission il avait du temps à perdre. Un 
agent de ville et l'hôtelier, le tenant cha
cun par un coude le conduisaient au poste. 
Au fond de lui-même un peu de gaieté mon 
tait :

— Que n’aurai-je pas vu dans ce voyage ?
Les passants regardaient cet enfant à 

l’air doux aux clairs yeux roux qu’en em
menait comme un malfaiteur.

— Qu’est-ce qu’il a fait le gosse ?
— C’est un boche.
— Ah ! ça non, ripostait Marc. Et c’est 

pourtant vrai que j’en ai l’air, songeait-il. 
Le commissaire de police le reçut dans 
son bureau, tout étonné de cette physiono
mie franche, ouverte, à laquelle les jeunes 
voyous qu’on lui amenait ne l’avaient pas 
habitué.

— De quoi l’accusez-vous ? demanda-t-il 
à l’hôtelier.

— Il veut me payer sa dépense avec de 
l’argent allemand.

— Je n’ai pas autre chose, expliqua Marc 
tranquillement.

—■ Votre nom î dit 1$ œagtetral

LTMon fédérale des mutilés nous prie 
d'insérer le communiqué suivant :

L’Union Fédérale, forte du patriotisme et to 
l’esprit pacifique de ses 820.000 cotisants q® 
tout d'elle le plus important tes gwupsnssüs 
de mutilés et d anciens combattante de France.

Regrettant que certains groupements français, 
ayant été sollicités de se concerter contre elle, 
ss soient immiscés dans son ionctionnement 
et aient prétendu lui donner, par la voie de la 
presse, des leçons de patriotisme, de clairvoyan
ce et même de correction, ù l'occasion de là 
conférence qui vient de se tenir, sur son initia
tive. a Genève, avec le concours d'associations 
polonaises, italiennes, tchèques, yougo-slaves. 
allemandes et autrichiennes.

Revendique son droit absolu de continuer, no
tamment avec le mutilés de ces pays, les rela
tions déjà engagées depuis 1921 au B. I. T, et de 
coopérer au développement, dans les pays ex
ennemis d’une opinion publique et non milita
riste sincèrement favorable aux réparations, ©j, 
décidée à faire campagne pour la Société tes 
Nations.

Revendique en outre 1 honneur de défendre, 
par des actes efficaces, les malheureux mutilés 
de l’Europe centrale, dont la plupart, d’ailleurs, 
ne sont pas affiliés, malgré leur sacrifices, à la 
Fédération Interalliée des Anciens Combattants.

Constate que, si au cours de son récent oon- 
frès à Rome, la F. 1. d. A. G. n’a pas cru 

avoir décider de participer de façon officielle 
à la conférence de Genève, aucune protestation 
n’a suivi la communication faite, à deux repri
ses, par le président de r Union Fédérale, com
munication où il demandait à la F. I. D A. G. 
de suivre avec sympathie ses efforts actuels.

L’Union Fédérale rappelle enfin qu’en agis
sant ainsi au grand jour at sous son seul 
nom, après avoir offert par délicatesse aux seuls 
groupements français affiliés à la F. I. D. A C. 
de partager le bénéfice moral de son initiative, 
elle n’a fait que s'inspirer dans sa récente ac
tion, des vœux de ses congrès nationaux. 
------------------ ■ ■ ------------——-

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS

Les voyageurs désireux de faire livrer leurs 
bagages à domicile dans Paris sont invités, 
dans leur intérêt, et en vue de faciliter la re
mise rapide des dits bagages, à le faire con
naître dès la gare de départ.

A l’arrivée, ils présentent leur bulletin à un 
bureau spécial installé dans la salle des baga
ges des gares du Quai d’Orsay ou d’Auster
litz en remettant leur commande de livraison 
et, le cas échéant, leurs clefs s’ils ne veulent 
point assister eux-mêmes à la visite de l’Oc- 
troi.

Ils peuvent ainsi gagner ensuite leur domi
cile débarrassés de tout souci.
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Peut-être éprouvez-vous les malaises que la 
personne dont nous publions aujourd’hui la 
déclaration éprouvait avant d’avoir fait usage 
des Pilules Pink. Dans œ ca3, il n’y a pas 
de raison pour que les Pilules Pink ne vous 
réussisent pas aussi bien.

k Voici la deuxième cure 'de Pilules Pink 
que je fais — écrit Mme Bry, demeurant, 2, 
rue Félix-Voisin, à Paris (X”) — et je tiens à 
déclarer que, de même que la, première fois, 
qui remonte à plusieurs années, je m’en suis 
trouvée très bien.

« J’étais anémique, fort nerveuse, je mangeais 
peu et avals perdu le sommeil. Depuis cette 
nouvelle cure de. Pilules Pink, mes forces sont 
revenues, je mange et repose parfaitement. 
Aussi est-ce avec plaisir que je recommande 
les Pilules Pink chaque fois que j’en ai oc
casion. »

Les Pilules Pink répondent parfaitement aux 
besoins des tempéraments affaiblis, des orga
nismes surmenés. Elles reconstituent la ri
chesse du sang, tonifient les nerfs stimulent 
l’appétit et leg fonctions digestives. Le corps 
méctiçal même reconnaît aux Pilules Pink d’in
déniables propriétés dans ]e traitement de 
l’anémie, la chlorose, la neurasthénie l’affai
blissement général, les troubles oe la croissance 
et du retour d’âge, les maux dtestcmac m.'tix 
de tête, épuisement nerveux.

j.m vente aans toutes les pharmacies. 4'• ., 
IJhcle P. Barret, 23, rue Ballu, Paris. '■ ,'r. 50 
la boîte.'24 fr. les 6 boîtes, plus 0 fr.'oO de 
timbre-taxe par boîte.

Attention ! il est prudent !
de ne pas se servir des contrefaçons grossières 
et inefficaces que l’on pourrait vous proposer 
puisque vous demandez un flacon de Quintonine 
Refusez toute imitation et exigez a Quintonine 
le seul extrait donnant un litre de vin fortifiant 
complet, très actif et très agréable. La Quinto- 
ntne remplace avantageusement l’ancien extrait 
de quinquina et le vin obtenu est un vin com
plet, tonique et apéritif. Son prix n’est que de 
3 fr. 25, à la pharmacie Reuillon et pharmacie 
Nouvelle, rue des Ardilliers, Nevers, Lechevin 
k La Charité.

— Marc de Kéroual, de Rennes, es 
France.

— Votre âge T
— Quatorze ans.
— D’où venez-vous ?
— D’Amsterdam.
— Seul ?
— Ecoutez, M. le commissaire, je ne peux 

raconter le roman que je viens de vivre, 
sachez bien que je paierai ma note d’hôtel 
en argent français, que ma famille habite 
Paris..Ce matin, j’étais au front, j’ai été 
reçu par le général G..., mon père est avia- 
teur, il a été blessé à Verdun, ma mère est 
ambulancière-major. Je vous prie de me ra
patrier à Paris.

Le commissaire trouvait très plausible les 
explications du jeune homme, rnaia l’hôte
lier tenait bon, il s'écria :

— Tous ses habits sont allemands, il y a 
des choses écrites sur la doublure.

— Fouillez-le,
— Allons ça se corse, se dit Marc en ôtant 

sa jaquette, son portefeuille tomba- L’agent 
le releva aussitôt, le mit sur le bureau.

— Ah 1 vous pouvez l’ouvrir Monsieur, il 
y a des notes, des photographies, des let
tres, seulement l’écriture est passablement 
effacée par suite d’mJ bain prolongé qu’a dû 
subir le carnet en ma compagnie.

Le gardien de la paix publique feuilletait 
les pages humides où tout était écrit en 
français, il examinait les trois photogra
phies.

— Quels sont ces personnages î
— Mon parrain, mon père et ma mère 

ensemble et un amL
— Vous -ne connaissez personne à Châ

teau-Thierry ?
— Non, cependant j’ai rencontré en Bre

tagne une famille d’ici : les Tréguem.
— Les Tréguer, je les connais, il y a le 

fils qui est ici blessé.
•— René.
— Oui
— Gravement T

— Je le crains. Il est à l’ambulanoa, H 
est arrivé par le train de ce anattn.
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Vous ne mettrez un terme a vos souffrances 
qu'en adoptant, les nouveaux appareils sans res
sort H « a fié ED Spécialiste, 44, Bvd, 
de fila ŒiLAMO Sébastopol Parie 

Appliqués à des milliers de désespérés ils rea 
lisent chaque jour des prodiges et procuren 
à tous ceux qui les ont adoptés la Sécurité

Santé et selon l'avis des malades eux-nu- 
ffr % la guérison définitive. Consultez tou 
l’éminent spécialiste qui vous fera gratuite- 
ment l’essai de ses merveilleux «appareils
REVERS, 10 octobre, Hôtel Terminus.
COSNE. 11. de 8 h. à 3 h., Hôtel du Cerf. 
CHATEAU-CHINON, 12. Hô. Poste Commerce. 
CORBIGNY, 13, Hôtel du Commerce.
CLAMECY, 14 octobre, Hôtel de la Poste.
VARZY, 15, de 8 h. à 1 h., Hôtel de la Poste.
SANCERRE, 16 Hôtel de France.
BOURGES, 17 octobre. Hôtel de France.
LE GREUSOT, 18, Hôt. des Voyageurs, place 

Schneider.
LA GUERCHE-SUR-L’AUBOIS, mardi 20 octobre 

Hôtel de la Poste.
SAULIEU, vendredi 23 oct., Hôt. de la Côte d’Or.

Un collaborateur de M. GLASER recevra à : 
COSNE-D ALLIER, 13 octobre, dé 10 h. à 4 h., 

Hôtel du Lion d’Or.
CHATILLON-SUR-LOIRE, jeudi 15 octobre, de 

8 h. à 2 h., Hôtel des Trois Rois.
MOULINS, 16 octobre, Hôtel de l’AIlier.
GIEN, 17, Hôtel de l’Ecu et Poste.
AUTUN, mardi 20 octobre, Hôtel Moderne.

PETITES AKNONCES
gSF Pour toutes demandes de renseigne

ments. il est indispensable de rappeler 
le numéro de l’annonce et de joindre 

un timbre de 0 fr. 30 pour la réponse.
ON DEMANDE

BONNE A TOUT FAIRE, pour Paris.
S’adr. M. DESCHE 17, rue des R<écollete, 

Nëvers. ________________
BONNE A TOUT FAIRE, robuste, sachant le 

service. ,
S’adresser à M. G. BAILLY, 298, avenue de 

paris, à Reuil-la-Jonohère (S.-et-O).________ __
' iiuNNE “TOUT FAIRE, références exigées.

S'adr. à Mme LERIS, buffet de la gare 
Cercy-la-Tour (Nièvre).__________________29.531
“BONNE A TOUT FAIRE, pour Nevers.

Bureau du journal. ______ 29.6-5
BONNE A TOUT FAIRE très soigneuse".
M. COLLARD, à Pesseïières. Jaiogties (Cher)

29.775
BONNE sérieuse, pour s’occuper entièrement 

fillette de 4 ans. pour la campagne (Allier)
Bureau du journal. ________ 29.773

“ÏËÜNÏËS BONNES. ~
Restaurant Du FAISAN DORE, 11. rue des 

Toiles. Bourges.29.803
CUISINIERE, fàisant lessives. Pour Paris. 3 

ma il res. Donner réferences.
Ecr. M. BIDAL. à Vernoy (Yonne). 29.642 

" CüTSÏNIËRËi~“ou' BONNE A TOUT FAIRE, 
connaissant cuisine, pour service avec femme 
de chambre et valet, campagne toute l’aiMee, 
2 maîtres.

Ecr. M. BRENOT, à Savigny-les-Beaune (Côte- 
ci Or). 29.536

CUiOiERË. pour" maison bôurgéoi se.
Ecr. Mme Charles BAZIN, 34. rue de. l’Epée, 

à Sens (Yonne)._______________  29.678
““CUISINIERE et une FEMME DE CHAMBRE, 
pour Paris et campagne.

S'adr. a M. BRUNET, château de Soulangy, 
par Leyet (Cher).________ 29.732

CELIBATAIRE ou VEUF, pour jardin et au
tres petits travaux.

S'adr à M. NAUDIN, à SancergUes (Cher).
29.768

CHAUFFEUR sérieux, sachant très bien con
duire. Références exigées.

Bureau du journal. 28.940
FEMME DE CHAMBRE, Paris-Campagne. 

Bonnes références.
M. de BARTILLAT. Ecaquelon, Montfort-sur. 

Risle (Eure),____________ 29.765
MÿËCONÎJE FEAIME DE CHAMBRE, pour Pa
ris. sachant couture et. s'occupant enfant 3 ans.

Ecr. M. BIDAL. à Vernoy (Yonne). 29.641 
“JEUNE FILLE, débutante de 16 à 18 ans, 
poiir service de femme de chambre. Pour Paris.

Mlle SEPTIER de RIGNY. 1, rue Gresset, 
Nevers. 29.538

JARDINIER célibataire, connaissant bien son 
métier, ou MENAGE homme jardinier, la femme 
pouvant aider si possible à lessiver à la machi
ne et à la lingerie.

Bureau du journal. 28.384

JARDINIER célibataire, ou un MENAGE, 
mari jardinier, femme cuisinière ou occupée à 
l’heure. Références exigées.

M. LOUVRIER. à. Saint-Serotta. par Pont-sur-
Yonn» (Yonne,).___________ _____________29.721

JEUNE HOMME à toutes mains, sachant 
traire et connaissant culture, etc.

S'adr, à M. VRINAT, marchand de bestiaux 
route de Paris, Nevers.________________ 29.719

MENAGE, pour être valet et femme de cham
bre. dans hôtel pour Paris. Bons gages.

Se présenter chez Mme MASQUELET. 38, 
rue Saint-Etienne, Nevers. 29.804

JEUNE MENAGE, à la Saint-Martin, pour 
ferme près Nevers.

Bureau du journal ■_____ 29.654
MENAGE, l'homme seul occupé travaux de 

ferme. Pour le 11 novembre.
M. BERTHET, à lu Lnaume Milour. par 

Plagny (Nièvre),29.672
MENAGE, jardinier, femme volailles et lai

terie. Indiquer références. Gages.
M. RABOISSON, au Creuset, par Decize 

(Nièvre). ■29,658
MENAGE basse-courier, l’homme un peu à 

। toutes mains et aider jardin, la femme laitage, 
volailles et petites lessives. Et 1 bon JARDI
NIER.

M. JAGQUEMET, château de L’Oizenotte par 
Aubigny (Cher).________________________29,684

MENAGE, pour deux personnes et culture 
4 hectares.

S’adr. à M. KOCH, Ourouër, par Montigny- 
aux Amognes (Nièvre)._________________ 29.459
“MENAGE pour service maison bourgeoise.

S'adresser à M. MAZERAT. 9, Cours Fleurus, 
Saint-Amand-Montrond (Cher),_________ 29,242

MENAGE, homme toutes mains, femme bonne 
cuisinière. Bonne références.

S’adr. à M. DEFLOU, 9, rue du Longeard. 
à Montargig (Loiret).___________________ 29.396

MENAGE de 35 à 50 ans, homme toutes 
mains, garde propriété, connaissant bien le 
bétail, femme petite basse-cour. Libre 11 no
vembre. '

Bureau du journal.___________________29.627
MENAGE pour deux personnes, homme valet 

de chambre sachant bien entretenir une auto
mobile ; femme cuisinière lingère.

Ecr. M. Jean RAGUET, 26. boulevard Victor- 
Hugo, Troyes (Aube). 29.716

MENAGE basse-courier, de suite ou au 11 
novembre.

M. CLAIR, â Luthenay-Uxeloup (Nièvre). 
___________ __________________________ 29,728

MENAGE, âgé, femme un peu cuisinière et 
entretien maison, homme petit jardin campagne

M. de MAROLLES. Les Fontaines, par Mehun- 
Yèvre (Cher).__________________________ 29.465

METAYER pour domaine de 80 hectares, il 
mai ou 11, novembre 1926.

M. RABOISSON, au Creuset, par Decize. 
________________________________________ 29.659

METAYER, pour 11 novembre prochain, pour 
bon domaine 80 hectares, région Decize, ap
port moitié cheptel.

Bureau du journal.__________________ 29.534
OUVRIER agricole, marié, connaissant bien 

le travail d’une ferme. L'homme loué à l’an
née. la femme inoccupée, mais pouvant au be
soin rendre quelques services à la maison.

M. E. VAGNE. Les Chaises, par Diennes 
(Nièvre). 29.598

VALET MAITRE D’HOTEL, pour Paris cam
pagne.

Ecr. BOISGELIN. La Croix, par Saint-Pour- 
çain (Allier).__________29.599

PERSONNE sérieuse et douce, pour soigner 
dame âgée souffrante. Situation stable, bons 
gages, bien considérée. Campagne environs 
Nevers.

M. REROLLE, à Fleury-sur-Loire (Nièvre).
29.682

ON OFFRE
JEUNE FILLE. 14 ans. habitant Nevers, de

mande place dans maison de commerce.' Le 
matin employée au ménage. le soir au maga
sin, nourrie, couchée ou non.

S’adr. au bureau du journal.__________ 29.413
MENAGE, homme originaire de la Nièvre. 46 

ans. femme 36 ans et avec fillette 5 ans. de
mande place garde propriété ou aide-jardinier 
et à toutes mains, la femme cuisine simple, 
références sérieuses.

S’adresser au bureau du journal. 29.656
MENAGE demande place maison bourgeoise 

ou ferme de préférence.
S’adr. M. BELLEVILLE à Sanglier par 

Villapourçon (Nièvre),__________ 29.594
MENAGE cherche place garde propriété-bassê- 

courrier. Libre 11 novembre.
Bureau du journal. 29.458
Monsieur seul, 50 ans, très sérieux, demande 

place GARDE de propriété, surveillance. Pourait 
tenir intérieur d’un ménage bourgeois ou de 
personne seule, certain âge, ou tout autre 
poste de confiance. Excellentes références

Bureau du journal._____  29.368
GENDARME retraité demande emploi régis

seur gardien de propriété, appariteur garde- 
champêtre ou autres fonctions similaires.
S’adresser M. CROCHET, gendarme à Ÿvetot 

(Seme-Inférieure). 29.727

GRANDE BRASSERIE, avec 
salle de bal, emplacement et 
matériel superbas. Beau chitf. 
d'affaires. Cta traite avec 50.000 
comptant sur 70.000 fr., prix 
total.

CAFE, 120 fr. par jour. 15.000 
opt sur 20.000 fr.

GRAND CAFE. 130X100 fr. par 
an d’affaires. On traite à 100.000 
fr. compt.

GRAND BAR, Installation mo
derne, bien situé. 85.000 fr.

ün autre à 50.000 fr. et un 3" 
â 120.000 fr.

CYCLES et REPARATIONS, 
bénél. 40.000 fr. Prix 55.000 fr.

BRULERIE DE CAFÉS, spé
cialités alimentation, bien pla
cé. 45.000 fr.

VINS EN GROS, entrepôt li
queurs. 38.000 fr., facilités.

SALON de COIFFURE super
be, hommes et dames. Grosse 
vente parfumerie .placé sur ar
tère principale. On traite avec 
50.000 fr. compt

Rensdgnementa gratuits sur 
demande.

S’adresser à l’OFFICE COM
MERCIAL du Creusot, 7, rue 
d’Autun, Le Creusot 29.783

A VENDRE A L’AMIABLE

Joli Domaine de culture
possibilité de faire élevage, situé région d’Urçay (Allier). 

COMPRENANT :
Bâtiment d'habitation et d’exploitation.

Terre de culture, prés et pacages avec eau, 45 hectares environ.

Entrée en jouissance au gré de l’acquéreur 
Très grandes facilités de paiement. — 5 % en sus du prix

FACULTE D’ECHANGER

Pour tous renseignements, visiter et traiter, s’adresser : 
M. L. NERAULT. 11, rue des Arènes, Bourges (Cher). 29.108

A VENDRE A L’AMIABLE

Bon Domaine
CULTURE ET ELEVAGE

Situé sur les confins du Cher et de l’AIlier
Comprenant ’

Bâtiments d’habitation et d'exploitation.
Terres de culture ............................................... 58 hectares

Prés et pacages avec eau ................................... 37

Superficie totale ......................... 95 hectares env.

A CEDER
BONNE CHARCUTERIE CO

MESTIBLES, grande ville ind. 
centre, tenue depuis 12 ans. 
Installation moderne. Affaires, 
4 porcs la semaine. Prix 55.000 
francs. Grandes facilités. Cause 
sauté — 1733.

S’adr. cabinet L. NERAULT, 
11, rue des Arènes, Bourges.

29469

A CEDER
BONNE EPICERIE-FRUITE- 

RTE-PRIMEURS - VOLAILLES, 
préf. Centre, gd passage. Bail 
et loy. int. Chiffré aff. prouvé. 
Beau magasin et belle fnst

Prix 30.000 fr., fadl.
S’ad. Cabinet L. NERAULT, 

11, rue des Arènes, à Bourges.
29.424

Entrée en jouissance au gré de l’acquéreur 
TRES GRANDES FACILITES DE PAIEMENT 

FACULTE D’ECHANGER
Pour tous renseignements, visiter et traiter, s’adresser Cabinet 

L. NERAULT, 11, rue des Arènes, à Bourges (Cher). 29,174
Etude de Ma LAFOND, notaire à Leva (Cher).

A VENDRE A L’AMIABLE
En bloc ou en détail, au gré des acquéreurs

Bon Petit Domaine

AUXABRIOUESRANCAISES
65, ru© du Commerce as ’bp 65, rue du Commerce

Téléphone 1-18 Al fil W Sfi O r, & NEVERS 151 B

LUNDI 12 OCTOBRE 
ET TOUTE L-A SEMAINE 

MISE EN VENTE SPÉCIALE 

Manteaux Dames e Fillettes 
Choix \incomparabie

Cabinet de
M. Louis ALEXELINE, 
Ancien principal clerc 

de notaire.
14, rue Hoche, Nevers.

A CEDER
BONNETERIE - LINGERIE- 

VETEMENTS DE TRAVAIL, 
préfecture du Centre, ancienne 
maison, bien située. Prix de
mandé 20.000 fr., marchandises 
en plus.

ALIMENTATION GENERALE 
canton Nièvre, grande ligne. 
Bail 9 ans, loyer 950 fr., grand 
logement Prix demandé : 
30.000 fr.

CAFE-BILLARD, avec 4 meu
blés, préfecture du Centre, 10 
ans de bail à 800 fr. Prix : 
38.000 fr. dont 25.000 fr. compt. 
Cession, suite décès.

PATISSERIE - CONFISERIE, 
grande ville, matériel moder
ne, superbe installation. Prix 
200.000 fr. (à débattre), moitié 
comptant.

EPICERIE-MERCERIE, petit 
comptoir, bon quartier de Ne
vers, petit loyer, recettes im
portantes. Pnx demandé 20.000 
francs.

COMMERCE, à Nevers, sans 
connaissances spéciales (pas 
d’alimentation). Affaires 100.000 
francs. Prix demandé 35.000 fr. 
March. 20 à 25.000 fr.

CAFE-TABAC, préfecture du 
Centre, bel immeuble d’angle, 
grand jardin, 16 ans J de bail 
(avec promesse de vente de 
l’immeuble). Prix 50.000 fr.

BON CAFE, ville industrielle 
Nièvre, très bien située, loyer 
1300 fr. Prix 40.000 fr.

EPICERIE - ALIMENTATION 
bon quartier de 'Nevers, pas de 
concurrence, loyer 1200 fr. Prix 
demandé 26.000 fr. Affaire re
commandée.

Pour tous renseignements, 
s’adresser audit M. ALEXE
LINE, 14, rue Hoche, Nevers.

29.443

Situé au Clou, route de Levtt, à Vorly, 
commune de Vorly et par extension Cnes de St.-Germain des- 

Bois et Senneçay (Cher).
Comprenant :.

1" Confortable MAISON D’HABITATION, beaux bâtiments 
d’exploitation. Le tout à l’état de neuf.

2’ TERRE DE CULTURE de première qualité, d’une conte
nance d’environ 20 hectares.

Jouissance immédiate par la perception du fermage et par 
la prise de possession réelle le 23 avril 1928.

Toutes propositions d’échange seront examinées 
Facilités de paiement — 5 % en sus du prix 

Pour tous renseignements, s’adresser à M" LAFOND.
Pour- visiter et traiter à M. L. NERAULT, propriétaire, à 

Bourges, <1.1. rue des Arènes. Téléphone : 309, qui se rendra 
sur place à toutes demandes des amateurs.29.515

MUTATiOrM
Société anonyme au capital de 4.000.000

Siège social PARIS, 145, rue du Faubourg-Saint-Dente 
Agence Principale du Centre

NEVERS, 5, rue La Fayette, Téléph 5-05

PREMIERE INSERTION
Suivant actes sous signatures privées, en date à Nevers, du 

trente septembre mil neuf cent vingt-cinq, enregistré à Nevers, 
le deux octobre mil neuf cent vingt-cinq, folio 9a, case 12.

Monsieur Gaston LORNE, entrepreneur de < Transports Pu
blics » à Marzy (Nièvre),

A vendu à Monsieur Jean-Auguste MINARD, demeurant au 
Feuilloux, commune de Garchizy (Nièvre),

Le fonds de commerce de transports publics, connu sous le 
nom de « Service de Nevers et ses environs », qu’îl fait valoir 
à Marzy (Nièvre) ;

Ledit fonds comprend :
1‘ Le nom commercial, la clientèle et l’achalandage y attachés,
2’ Le droit au bail,
3‘ Le matériel et le mobilier servant à son exploitation, ainsi 

que les marchandises.
La prise de possession a eu lieu le trente septembre mil neuf 

cent vingt-cinq.
Les oppositions à faire, s'il y a lieu, sur le prix de vente, 

devront être formées, au plus tard, dans les dix jours qui sui
vront la deuxieme Insertion, renouvelant la présente, elles 
seront reçues à Nevers, rue La-Fayette, n‘ 5, dans les bureaux 
de « LA MUTATION », où domicile a été élu à cet effet.

Pour première insertion :
Signé : MINARD.

CHEMISIER en velours côtelé, impres
sion nouvelle, nœud ruban soie noir, se 
fait en coloris, tango, laque, jade.

Réclame ....................................... 4.3 »

BAS de soie végétale entrée et semelles 
fil, article d’usage. Réclame ......... 1 1 »

COMBINAISON JUPON, tricot de laine 
mixte, pour dames, épaulettes ruban 
blanc, saumon, et mauve)

Rléclame .................................... 1 6.75

A CEDER
TABAC-COMPTOIR. Bail 15 

ans, loyer 2.600 fr., aff. 260.000 
fr., avec 40.000 compt. Très 
bonne affaire.

CAFE, ville importante, bail 
à vol., aff. 70.000 fr. par an. 
Prix 40.000, à débattre.

MACHINES AGRICOLES-MA- 
RÈCHALERIE-CAFE-CYCLES. 

Bail 11 ans, loyer nul, aff. 
115.000 p. an. Prix 28.000 fr.x à 
débattre, véritable occasion.

GRAINS, GRAINES, détail et

PREMIERE INSERTION
Suivant actes sous signatures privées, en date au FeuJloux, 

du premier octobre mil neuf cent vingt-cmq, enregistré à Pou- 
gues-les-Eaux, le deux octobre mil neuf cent vingt-cinq, folio 
80 CfLSô B

Monsieur Henri MARCEAU, débitant, et Madame Simone 
CHAUVETTE, son épouse, qu’il assiste et autorise, demeurant 
ensemble à devers, rue de Vertpré, n’’ 13 et 15,

Ont vendu à Monsieur Maüiunn SOTHE, demeurant à Vitry- 
sur-Seine. avenue Gambetta, n” 2,

Le fonds de CAFE-BAL, qu’ils font valoir au Feuilloux, com
mune de Garchizy (Nièvre),

Ledit fonds comprend :
1’ Le nom commercial, la clientèle et 1 achalandage y attaches,

3’ Le matériel et le mobilier servant à son exploitation, ainsi 
qULa'ïriS^Tpossession a eu Heu le premier octobre mil neuf 

CeLesVi™toOs'ittons à faire, s'il y a lieu, sur le prix de vente, 
devront êteeforoiées, au plus tard, dans les dix jours qui sui
vront la deuxième insertion, renouvelant la présente, eUes seront Sa à Nevers 5, rue La-Fayette, n’ 5, Sans les bureaux de 
« LA MUTATION », où domicile a été élu à cet effet.« la muia > p première insertion :

SOTHE.

Ministériels
Etudes de

M" BOUCOMONT
Et de M* CHARRIER avoués 

à Cosne (Nièvre)

A vendre aux enchères au tri
bunal civil de Cosne le 9 no
vembre 1925, à 13 h. 30.

USINE
DE POTERIE DE GRES

S St-Amand-en-Puisaye (Nièvre) 
comprenant l’immeuble, le 
fonds de commerce et l’outilla
ge. Trois fours dont un four 
rond.

Mise a. prix 50.000 fr., mar- 
chmdises et matières première* 
Pfiyabés en sus.________ 29404: vente

sur publication judiciaire 
après conversion de saisie 
D UNE BELLE ET VASTE

MAISON BOURGEOISE 
dépeïidahces, grange, 

écuries. sise à Clàûiecy (Nié- 
vrok

Une tuilerie, une carrière de 
pierres à chaux.

Différentes pièces de terres et 
bois, sises commune ' d’Armes.

Diverses ,,pièces de prés et 
terres sises communes de Rous
seaux et Surgy (Nièvre).

S'adresser pour tous rensei
gnements ii M® LOPARD, et à 
M* GUENARD. avoués à Cia. 
rnecy. et au greffe du tribunal 
civil' de Clameey, où est déposé 
le, cahier des charges.

L’adjudication aura-lieu le 
vendredi 3 Ooctobre 1925, heure 
de 13 1/2, à l'audience des criées 
du tribunal civil, de Clameey 
(Nièvre), au palais de justice de 
--rite ville. _ _ 29.778

Etude de M* JÙDEL 
notaire à Chuelles Loiret) 

MAISON BOURGEOISE 
avec jardin 

situés au bourg de Chuelles, 
route de Coùrtenay, au bord de 
la place

A VENDRE 
par adjudication volontaire 
Le lundi 19 octobre 1925, à 

14 heure/
La maison comprend, au rez- 

de-chaussée. vestibule, cuisi
ne, srden, salle, de bains, salle 
à manger, bibliothèque ; au 
premier étage, six chambrés, 
grenier et deux chambres au- 
dessus.

Dépendances, buanderie, vo
lière ancienne, grange ser
vant d’écurie et de cellier.

Jardin d’une contenance de 
3 ares 80.

Jouissencc: .1° novembre 1925.
S’adresser pour- renseigne

ments et pour visiter à M- JU- 
DEL. «8-578

Etudes de
M’ BOUCOMONT. avoué, 

Et de M« PARENT, notaire, 
à Cosne.

A VENDRE
Le dimanche 25 octobre 1925, 

à 13 heures, an la mairie de 
Pougny (Nièvre), par' le minis
tère de M* Parent, notaire.

D’UNE PROPRIETE
sise sur les communes de Pou
gny, Saint-Père, Saint-Loup et 
Saint-Ma rtin-sur-Nohaln, en 50 
lots.

Bâtiments d’habitation et 
d’exploitation, à Montbenoist-, 
commune de Pougny.

A VENDRE par soumission 
cachetée, le vingt octobre 1925, 
à 14 heures, au château de la 
Vénerie, par Champlemv (Niè
vre), la COUPE DE BOIS de 
Charnouveau, en deux lots, soit 
31 hectares 49 a. de taillis sous 
futaie, âgé de 29, 28 et 27 ans.

Pour tous renseignements 
s adresser à M. MARTEAU, ré
gisseur. 29.776

Etranger achèterait BEAU 
CHATEAU avec toarc.

PERROTTE, 30, rue Républi
que Lyon 26.486

demi-gros, bien situé préf. Cen
tre. Bail 12 ans, aff. 400.000 fr., 
bénéfices nets, 30.000 fr. Prix 
55.000 fr., facilités de paiement. 
On se retire.

BOULANGERIE bien située, 
préf. Centre. Bail 7 ans renou
velable, loyer 1.200 fr^ affaires 
1 quintal, 80 p. jour. Sans por
tage. Prix 18.000 fr. Occasion.

EPICERIE - PRIMEURS, très 
bien située rue passante. Bail 
15 ans, loyer 2.000 fr. Affaires 
250.000 fr. Prix à débattre.

Renseignements gratuits sur 
demande, s’adresser à M. BER- 
N1OT, 17, rue du Prinal, Bour
ges. 29.734

Etude de M' GAULIER, huissier à Qhâtillon-en-Bazois
Le tout dépendant de la suc

cession Bouchier. 29.692

Agents
d’AÎSaires

Cabinet de M. PICARD 
34 bis, avenue G.-Clemenceau 

Nevers

A VENDRE A L’AMIABLE
UNE MAISON

sise rue de Paris, n' 15.
Comprenant : grandes caves, 

rez-de-chaussée de 5 pièces, 2 
cabinets, Tr étage 5 pièces, 2’ 
étase 4 belles mansardes. Grand 
jardin Eaux, gaz, électricité, 
chauffage central. Libre de lo
cation.

2” Une autre MAISON, rue de 
Paris, n’ 17. à usage de com- 
rnerce. Rez-de-chaussée et 1er 
étage. Garage.

S'adresser à M. PICARD, 
pour Visiter et traiter. __ 29.676

VENTE VOLONTAIRE AUX ENCHERES PUBLIQUES 

de Bestiaux, Chevaux, Matériel agricole 
et Beau Mobilier

Par suite, de cessation de culture en fin de bail et de départ, 
GÙrtaveiaFVRôRnîeUiOt’ communê de Btohes, exploité par M.

11 sera vendu par le ministère de M« Gautier, huissier à Châtil- 
lon-cn-Bazois, savoir :

1’ Le dimanche 18 octobre 1925, â midi :
o -^éTERIE, — Comprenant notamment : tracteur
20-30- H.P., chariots, tombereaux, moissonneuses, faucheuse, 
charrues, herses, rouleau sifueeltte râteleuse, voitures diverses, 
harnais pour chevaux, auge, bacule, etc., etc.

ANIMAUX. — 35 bêtes à cornes, 6 chevaux, dont 2 bonnes 
juments suitées et pleines, âne. 2 truies avec porcelets.

2” Le dimanche 25 octobre 1925, à midi :
BEAU MOBILIER. — Comprenant notamment : Belle salle à 

manger Renaissance, joli salon en rotin, piano, garnitures de 
cheminée, glaces, suspensions, poêles, tables, 4 chambres à cou
cher (acajou, pilchepin, chêne) autres lits, armoires, verrerie 
vaisselle, matériel de cuisine et de laiterie.

Au comptant, frais en sus.
Taxe de luxe pour le mobilier s’il y a lieu.
Rien ne sera vendu avant la vente'
Un buffet, avec repas froid sera installé dans les dépendances 

du domaine. ô
Nota. — Le domaine de Meulot est situé â environ 5 kilm. de 

Ghâtillon-cn-Bazois, et 8 kilro. de la gare de Tamnay-en-Bazois.
29566

4007. — CAFE-TABAC. Centre usine, bail 11 ans, loyer!300. Aff. 
300 francs par jour. Affaire à enlever de suite avec 20.000 compt

4070. — BUVETTE-CHAMËRES, bien située, affaire à doubler, 
bail, et loyer intéressants, matériel et locaux entièrement remis 
à neuf. On se retire. Prix 30.000. Facilités.

4016. — Gde ville Centre, BUVETTE-TABAC, facile à tenir, 
remis à neuf, bail 12 ans, 2.460 de loyer, à. enlever a^ÇlWOapt.

4078. — Gros canton Nièvre, BEAU CAFE-CIITE-THEATRE, 
vastes dépendances, bail 16 ans, avec SO.C^O çornpUtnt

4093 _ horlogere-bijouterie-reparations, wus-
préf. Centre, bail 15 ans, loyer 1.000, beau logement. Prix 18.000 
à m98at—’PréfC1 Centre, FABRIQUE DE MEUBLES, beau maga
sin de vente atelier mécanique, machines modernes, important 
matériel Très ancienne, affaire réputée sur la place, bad à vo
lonté loyer à débattre. Prix 80.000, facilités.

PLUSIEURS BOULANGERIES très bien situées, baux et loyers 
m4O51SS — ̂ Canton ^âu^CAFE-HOTEE8^! à volonté loyer 
3'540^> ^^OTCHERŒ^HARCUrmE^baii 8 ans, loyer 600 fr., 

materiel état neuf, 1/2 bête 1 veau 1 mouton, 1 porc par s^ 
maine. Prix 18.000 comptant, à débattre. 29.792

Cabinet de M. PICARD 
34, bis. avenue G.-Clemenceau, 

Nevers

A vendre à l’amiable 
UNE MAISON

Sise rue de Nièvre n’ 68. à 
Nevers (en face le marché Saint- 
Arigle), comprenant magasin 
arrière', magasin, cuisine, 1’’ 
étage 3 pièces, 2* étage 3 pièces, 
3e étage 4 mansardes, eau, gaz, 
électricité, facilités de paiement. 
Libre de location.

S'adresser pour traiter et visi- 
ter à M. PICARD.29568

RENTE VIAGERE
garantie lr‘ hypothèque contre 
capitaux à tonds perdu.

LANOTE. clerc de notaire, 8, 
rue Sainte-Cécile, Paris (IX^.

39.769

A VENDRE A L’AMIABLE

Bon Domaine d’élevage
Situé région de Vallon-en-Sully (AUier)

COMPRENANT :
Bâtiment d’habitation et d’exploitation.
Terres de culture ............................................ 15 hectares
Prés et pacages avec eau ................................ 35

Contenance totale............ 50 hectares env.

Entrée en jouissance au gré de l'acquéreur

Très grandes facilités de paiement. — 5 % en sus du prix

FACULTE D’ECHANGER

Pour tous renseignements, visiter et fraiter. s'adresser : 
M. L. NERAULT, 11, rue des Arènes, & Bourges (Qier), 29.109

2.730. EPICERIE-FRUIffERIE, 
rue passagère gr- ville. Bail» 
ans, lover 1.200 fr. Aff. 36.000 
fr à 20 %.'Bout., s. à m., puis., 
3 ch., dépend. Prix à débat. On 
traite avec 10.000 fr.

FRANCHON. Fontainebleau.
2 694 EPICERIE-MERCERIE- 

BUVETTE, très bien située, en 
gros bourg S. M., très fréquen
té des touristes. Bail 8 ans, 
loy. 660 fr. Aff. 72.000 fr. dont 
50 000 fr. en vins, rest., 2 bout.,_ 
s. à m., cuis.. 2 ch. cour dé
pend. Prix à déb. On traite 
avec 25.000 fr.FRANCHON. Fontainebleau.

2 765. SALON DE COIFFURE 
tenu 18. ans. Bail à vol., ven
deur propr., loy. a00 fr. Aff. 
9.500 fr. Salon, cuis., 2 cm, 
cour bûcher, jard. Prix a déb. 
3.500 fr., facilités.

FRANCHON. Fontainebleau.
’ 719 EPÏGERIE-IÆERCERIE- 

BUVETTE. tenue 12 ans, com
mune S. M. Bail à vol., loy. 
1.200 fr. Aff. 60.000 fr (1/2 en 
liq.) laissant 15.000 fr. brut 
par an. 3 salles, cuis., 3 ch., 
grange, jard. Prix à déb. On 
traiteT avec 25.000 fr. comptant.

FRANCHON. Fontainebleau.
2 769 BAR-TABAC meilleure 

situation gr. ville. Bail 15 ans 
loyer 2.00ù fr. 80.000 fr. d’achat 
en liq. bien vendus. 60.000 fr. 
en tabac. On place net 25.000 
par an. S. comptoir, s. café, 
cuis., 4 ch., grenier, cave. Prix 
à déb 125.000 fr. facilités.

FRANCHON. Fontainebleau.
2.737. ENTREPRISE DE MA

ÇONNERIE tenue 1 siècle par 
même famille. Gr. canton S. 
M. Bail à vol., loy. 1.000 fr. 
Aff. 130.0000 fr. (on peut dou
bler) Vaste chantier, hangar' 
fermé, gr- magas., dépend., 
beau log. Prix 150.000 fr.

FRANCHON- Fontainebleau.

2.767. CORDONNERIE (me
sures et réparations). Bail à 
vol., loy. 550 fr. Aff. 12.000 fr. 
Atelier (mach. à piquer, établi, 
etc.), cuis., éch., dépend. Prix 
à débat. 6.000 fr. facilités.

FRANCHON. Fontainebleau.

2.744. BOULANGERIE, sans 
portage, bien située, gr. ville 
indust., Bail 12 ans, loy. 1.500 
fr. Aff. 2 quint. 1/2 (beaucoup 
tant.). Bout., s. à m., fournil 
plein pied, ch. 'à braise, ch. à 
farine, 4 ch. Prix à déb. 45.000 
fr., facilités.

FRANCHON. Fontainebleau.

2.752. TABAC-BUVETTE-EPI
CERIE-BAL. bonne comm. Loi
ret. Bai! 11 ans, loy. 750 fr. Aff. 
68.000 fr. (20.000 fr. en liq. et 
35.000 fr. épicèrie). On place 
net 4.000 fr. par an. S. café, 
billard, bout, épicerie, s. bal 
(piano mécan.), 7 pièces, dé
pend., jard. Prix à déb. 20.000, 
facilités.

FKANCFION, Fontainebleau.

2.720. — MAISON meublée, 
tenue 18 ans, ville S. M.. près 
caserne. Logement 4 pièces et 
cuis., 3 ch. meublées avec ca
binet de toilette ou cuis., 2 log. 
de 3 pièces meubl. 3 sorties, 
jard., eau, gaz, électr., chauff. 
central, rapport annuel 11.340 
fr. On traite avec 70.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.

2711. CAFE-HOTEL-EPICE- 
RIE, centre bourg villég., sur 
route très pass. Bail 7 ans, loy. 
550 fr. Aff. 7.700 fr. par mois. 
On place net 12.000 fr. par an 
4 salles, cuis., 4 ch. (3 meubl.), 
cour, hangar, écurie, remise, 
gr. jard.. clos. Prix à déb. On 
traite avec 30.000 fr.

FBANCHON, Fontainebleau.
29.610

ggS ;

.s S ;

< 3.«o

JOLI PEIGNOIR en veloutine, impres
sion riche, col et bas de manches nu

biennes coton unie, forme enveloppante.
Réclame ......................................... 2® »

SAVON P’’- ~ . ;iie SAFF, ga
ranti pur, parfum assorti.

La bfcii.e .........
Le pain ...............................  , ,75

LAINE de pays, 6 fils, belle qualité, tou
tes nuances. La pelote de 100 gr.

Réclame ....................................... 4.73

BROCHES pour doublures, toutes nuan
ces, largeur 90 cm.

Réclame. Le mètre ....25, 18.75

DRAP zibeline pure laine, nuances mé
langées, haute nouveauté, pour manteaux. 
Largeur 140.

R&lame. Le mètre .......................35 »

FANTAISIE molletonnée pour robes et 
peignoirs, jolies dispositions, largeur 80.

Réclame. Le mètre ................ s.® .

BELLE ECHARPE,colombia rasé, façon 
taupe ou castor, travaillée en bandes. Di
mensions 160 x 20. Réclame......... ss »

ELEGANT PETIT CHAPEAU en velours, 
belle qualité, garni ruban.

Exceptionnel ....................   22 »

"c
MANTEAU 
pour fillette, 
velours de 
laine bonne 
qualité, col 
garni piqû
res, poches.

Réclame 
le 55 28 »
3 par. 0.05

Visitez nos ^a^sins - Entrée Eibre - Complaisance absolue 
Les Fabriques Françaises affirment leur supériorité dans toutes les 

Régions où elles ont des succursales.
lerar devise “ la Supériorité par ia Spéeîaliié ” est une foroe 

mcsmparaMe pour tous les articles de la Dame, de la Fillette 
et de l’Enlot

iNAUGURATION D’UN RAYON DE MOD^S

Suis amateur GRAND CAFE 
de 130 à 150.000 fr., avec 80.000 
comptant.

DUFOUR, 6, rue Carnot, 
Chalon-sur-Saône (S.et-.L.).

29.763

Achat 
de propriétés

Achèterai PROPRIETE éleva
ge avec maison bourgeoise, 
Nièvre, Allier, Saône-et-Loire.

Ecrire ALLEMAND, chez M. 
CLAVIER, à Saint-Georges-de- 
Commférs (Isère). 29.062

Vente de Fonds 
de Commerce

FONDS DE MENUISERIE, 
forte commune, environs de 
Montargis, sur la ligne Sens, 
cause double emploi, pressé. 
Prix très intéressant.

Bureau du journal. Timbre 
pour réponse. 29.133

' CINEMA, à Château-Chinon, 
prix 14.000 fr.

Pour tous renseignements, 
s’adresser à M. BERNARD, à 
Château-Chinon f.Nîevre). 29.761
__ .................—

Locations

ON DEMANDE
Louerai CHAMBRE MEUBLEE 

confortable, tranquille.
Bureau du journal. 29.750

Ventes
ON OFFRE

La location des PRES DE 
NIRY. appartenant à M. de 
SAÏNT-PEREUSE, aura lieu te 
8 novembre, à 14 heures, chez 
M. LEGER, au bourg -de Saint- 
Péreuse (Nièvre).

Pour visiter, s’adresser à M. 
LEGER. 29.247

GARAGE ou REMISE à louer, 
rue de ]a Boullerie, Nevers.

S’adresser bd de la Républi- 
que, 24.29.795

PROPRIETE sise à la Maison- 
Dieu (Nièvre), contenance 37 
h. 15 ares, dont 20 h. 25 de 
prés k»:t pâtures, à affermer à 
métayage ou à prix d’argent 
pour le l’r mai 1926.

S’adresser à M. H. GRASSET, 
à la Maison-Dieu (Nièvre).

29.771

AUTOMOBILE DARRACQ, 
torpédo 10 CV, excellent état, 
ayant très peu roulé. Occasion 
à saisir.

Bureau du journal. 29.774
CAMIONNETTE FORD, bâ

chée, très bon état de marche 
garantie.

TORPEDO FORD, état de 
neuf. 4 places. Affaire très In
téressante.

A enlever de suite, cause 
double emploi.

Bureau du journal. 29.709

2 CAMIONNETTES 6Q0 Ml. 
Belles, FORD, très bon état de 
marche, prix 2.900 fr. chaque.

1 CAMIONNETTE BALLOT, 
1.200 kil. 12 IIP., prix 3.200 fr.

S’adresser BRASSERIE et 
MALTER1E DE L’AUBE, A Aré 
cis-sur-Anbe (Apbel. 29.’M4 1
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Achats, vous constaterez la Modicité
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LES PLUS SOLIDES

S.I.I.YSAVON
GÉNÉRAL. Catalogue N gratuit

’ALMOUVE ILS SONT GARANTIS SUR FACTURE

FABRICATION FRANÇAISE COSNEN° 9

m DEUX CLOCHERSPersonne
FEMMES QUI SOUFFRES

NEVERSRue de Paris

AUX DAMES DE FRANCE NEVERSNEVERS

Samedi 1O Octobre

Continuation de notre Grande Vente ANNIVERSAIRE

Les plantes 
«clla la vérité 
Qui sait s’en 

servir conserve 
la santé

Occasions Remarquables à tous nos Rayons

[rains en gros

29.593

elle est Fabriques

LAROCHE ( HsSavoie)

faut pas chercher

On demande a acheter BOU 
TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDE à 0 fr. 45 la bouteille.

Faire offre 7, rue Creuse, .Ne- 
vers. 25.656

Noire Velrars de laine, largeur 140. Exceptionnel, le mètre 22.50
150 »

REPRESENTANT à la com
mission, sérieux et ayant clien
tèle est demandé par maison 
de Cycles et accessoires en 
gros. Faire offre avec référen
ces aux Etablis. FORMEL et Cie, 
13, boni. Voltaire, Dijon. 29.737

ON OFFRE

TRICOTEUSES rectilignes, 
circulaires, toutes jauges. Lai
nes, cotons, fils. Prix de gros. 
Cat,. éch., apprent. gratuit. La 
LABORIEUSE. 10, rue de la 
Charité, Lyon. 27.684

Soucieux de vos intérêts 
avant tout achat 

voyez les pm, le choix 
COSNE (Nièvre) 
Sasicin GAUTHROM

BOUVIERS bons gages, loge
ment jardin.

S’adresser PROFFIT, à Iver- 
ny, par Juilly (S.-eLM.). 29.762

ON DEMANDE
APPRENTI CHARCUTIER, 

présenté par ses parents, ou 
jeune -homme sortant d’appren
tissage.

S’adresser à M. GOYER, 7, 
place Guy-Coquille, à Nevers.

29.695

Le Gérant : ,’oyet db Maübbb, 
emprunerie de PARIS-f.ENTRE, a Nevers

ARTICLES DE MENAGE 
Faïence, Poterie, Porcelaine, 

LAINE A TRICOTER

OH isnnuecret pour guérir Snlante urlnaitt au
i IL LIU9 L U W L. lit «t HémorrsHu. fflalM* N ira. Nantir

Rendez-nous visite avant de faire vos 
de nos prix en :

SACS DE DAME
BARETTES HAUTE NOUVEAUTI 

FANTAISIE POUR CADEAUX

8 GENISSSE de 30 mois plei
nes et issues de bonne origine.

S’adresser : Ch. PAUTIGNY, 
àà Charpuis, près Corbigny 
(Nièvre.) 29379

Ltes produits sont les meilleurs
? 1® pour L’HYGIÈNE DE LA CHEVELURE.
|| ®l Avez-vous les cheveux gras, anémiés, de larges pellicules ; par-
S isj venez-vous difficilement à vous coiffer !!! i

N’attendez pas, employez la LOTION DREAN, et vous serez émerveil- 
lés. — Le flacon, prix imposé : 6 fr. 25.
Vos cheveux sont-ils secs, avec de petites et nombreuses pellicules, 
ayez recours au PETROLE DREAN. Le flacon : 8 fr. 40.
En vente dans toutes les bonnes maisons de coiffure et de parfumerie.

Pour le gros, s’adresser à :
F". G A M E T

Parfumerie en gros et fournitures en tous genres pour coiffeurs.
18,Rue dEnghien, MO ÜLINS ( Allier )

SEUL CONCESSIONNAIRE DES « PRODUITS DREAN »

BONNE A TOUT FAIRE, sa
chant cuisine, pas de lessive, 
et FEMME DE CHAMBRE, 
préférences parentee ou amies. 
Envoyer références et exigen
ces. Château de Baulme-la- 
Roche, par Malain (Côte-d’Or).

29.700

laisoo
Accordeur diplômé de la Maison PLEYEL

MENAGE, l’homme toutes 
mains, sachant ou voudrait 
apprendre à conduire auto ; la 
femme .pouvant s’occuper lin
gerie d’hôtel. Logé, nourri. 
Très bons gages assurés.

Bureau du journal. 29.686

Pour que les fards 
n’abîment pas le teint. 
Les fards obstruent les pores, étouffent 
la peau; aussi faut-il en débarrasser 
votre visage avec grand soin, sitôt la 
journée terminée.
Vous allez donc vous savonner chaque 
soir à fond. Mais prenez garde ; ce 
nettoyage intense fait avec un savon 
quelconque risquerait fort d’irriter et 
de dessécher votre épiderme. Seul 
convient le savon le plus doux que 
vous puissiez trouver : Palmolive, 
fait avec les onctueuses huiles de 
Palme et d’Olive, et non avec du suif. 
Loin d’irriter la peau il l’adoucit en la 
nettoyant. Il nourrit et vivifie les tissus.

Grâce à lui votre teint rayonnera 
ÿx de fraîcheur malgré l’emploi

W déprimant des fards.

DAME ayant 4 années de no
tariat, demande travail chez 
soi, écriture à la main ou à la 
machine, très bonne dactylo, 
sérieuses références.

Bureau du journal. 29.673
GENS DE MAISON

ON DEMANDE
MENAGE gardien château, 

homme à toutes mains inté
rieur, femme seconde cuisiniè
re. Sérieuses références exigées.

S’adresser à M. le régisseur 
du château de Paray-le-Frésil 
(Allier). 29.001

SPECIALITE DE SACS ET FTOELLBS EN TOUS GENRES

Mise en Vente de Bâches

Siège et Usine à AUXERRE Rue de PreuiUy 
Magasins à PARIS'(XI*) Bü8 CE CÜEEln-ïefî, 05 

TOUS TRAVAUX ER FER - FER et « - FER et VEBÉ
KIcules et Outillage pour Cimentiers, Maçons, Plâtriers

1 ERMETURES et CLOTURES

SON' FIL DE UN EXTRA 
pour couture à la main

A exiger partout

COMPTOIR DU JUTE
12, rue du Rempart, Nevers, Téléphone 188

iLe retour (Fâge
TJutea femmes connaissant les dangers qui 
les menacent a l’époque du RETOUR D'AQE. 

Les symptômes sont bien connus.

AU PETIT LOUVRE
56, Rue de Nièvre, JteVE^S

ET SONT LES MEILLEURS MARCHES

NIÈVRE

Travaux de Comptabilité 
ORGANISATION. DIRECTION

MISE à JOUR CONTROLE PERIODIQUE 
VERIFICATIONS INVENTAIRES, BILANS 

RAPPORTS

J. ELMER 
Expert-Comptable

Ancien élève des Etablissements Jamet 
et Buffereau, Paris

22. ru® des Récollets, NEVERS

Gros: Gabriel CUAYEUX, ta Charité «æ?

à cuire ou à croquer, 45°/„ de cacao, produit de HAUTE QUALITÉ

GRAND CHOIX
VENDUS A DES PRIX DEFIANT TOUTE CONCURRENCE

MONSIEUR C. COUDRET — GRANDE ÉPICERIE DE CHOIX
a l’honneur d’inviter tous les amateurs de chocolat, â la vente 
réclame qui aura lieu dans ses MAGASINS du 5 au 17 Octobre 
inclus. — A chaque Acheteur “ ~ 
d’un kilog de ce chocolat il sera 
vendu 1 KILOG de SUCRE avec.

Pendant cette Vente' 
d’échantillons

CHOCOLAT FOZAN FABRIQUÉ DANS LES PYRÉNÉES

| Sxigex oe portrait
i Prix de la boîte pour un moi:

Mit dépôt général Th. ARCBISISBAVSiT, 30< rae du Commerce, Reversé
ET DANS LES PRINCIPALES PHARMACIES ET HERBORISTERIES ®3

5 GV etlO GŸ de démonstration 
Livraison rapide

Location — Réparations —' Prix réduits 
Ouvert jour et nuit

gâ Æ de rabais 
g1 fiS-1 i 8Ur le 

____ WS H W Cours du Jour
. -Réclame DÉGUSTATION GRATUITE 
toutes les fabrications surfines du

ACCORDEONS, violons, man
dolines, phonographes et dis
ques Pathé, et tous les instru- 

i mente de musique. Méthodes 
pour apprendre à jouer seul.

Catalogue gratis
BENAZET, fabricant, 5, rue 

de la Procession, Paris.

— Agence Officielle — 
QARA.ŒK A.. MONYEL,

4116P9 Rue de Paris — WEVEKS
Provisoirement : S’adresser, pendant la période de ccnslriiclion :

26. rue Je an-Jaurès, N^VEÉ^S,

SK ài tfiü (Maladies d'jfaoïlemem 
’ "'à a HsrfwS mk_ chez soi, a peu de frais S UUIWU Guéries par les.
UPBPTASES OUPEYROUX. Méthode gratis 
t ’ franco sur demande au D’ Dupeyroux 
Square de Messine, 5, Paris, avec attestationr 
t Questionnaire pour Consultation Gratuite

DELAHAYE „ 7^”
■1O--I2-45--I8 CV tarage delà Nièvre

la neiti» inanité nwpla. mmeMett rêjstt pî8 Fffli-Faw

SRAM O 

Oarage de la Oare 
MIAS & EEBAg 

42, Ayenue Georges-Clemenceau, NEVERS 
Téléphone 2-73

MONANGE
FAITS DANS NOS USINES 

LIVRES PAR

Aurlei-vous tout essayé sans résultats - que «eus no devez pas 
désespérer - voue devez sans tarder faire usage de la 

JOUVEMCE OE SŒUR MÜ
i’diicj pt.r j O-te J Ir. u>O

MENAGE TUILIER pour di
riger petite tuilerie de campa
gne.

S’adresser à. M. le régisseur 
du Château de Paray-le-Frésil 
(Allier)._________________ 29.003

OUVRIER PLOMBIER-ZIN
GUEUR, travail assuré bien ré
tribué, inutile de se présenter 
sans références.

M. J. VIOLETTE, 2, rue 
Thiers, Nevers. 29.790

Je cherche RESERVOIRS, en 
location, disponibles immédia
tement.

Faire offre DONNADIËU, à
Nevers. 29.669

On prendrait DEPOT de 20 à 
25 litres de lait.

Bureau du journal. 29.758

BON COMPTABLE agricole, 
pour remplacement un mois.

Ne pas se présenter, écrire 
bureau du journal.______ 29.722

CHAUFFEUR LIVREUR pour 
maison vins et gr~~c -----
Nièvre, logement assuré.

Bureau du journal.
CHEF DE CULTURE travail

lant lui-même et de préférence 
avec fils charretiers, pour pe
tite réserve de 50 hectares, 
logés, pas nourris.

Commandant BOISSONNET, 
5, place G.-Sand, Bourgas 
(Cher).___________ 29,596

METAYER, très bon domai
ne, bien situé, beaux bâtimeiÿ», 
exploitation facile, environ 70 
h. prés, 25 h. terres de bonne 
qualité, vacherie inscrite, apport 
important non exigé pour mai 
1926, ménage sans enfante 
s’abstenir.

S’adresser Comte de MON- 
TRICHARD ou à M. RACLIN, à 
St-Parîze-le-Châtel (Nièvre).

29.766

OUVRIERS MENUISIERS, 
EBENISTES et SCULPTEURS 
sur bois. Travail assuré. Bons 
salaires.

S’adresser aux Etablisse
ments VOILLEMIN. à Chau
mont (Haute-Marne),’ 29.674 
~REPRESENTANTS pour pla
cer art. réclame chez détail
lants Fortes com. et exclusivité 
si actif. Ecrire avec références . 
LE COMMERCIAL, 1 bd Henri- 
IV, Paris. 29.788

CHENARD 11 HP. juin 1924 
torpédo bon état, visible Bra 
gny-CharoIlais, le 11 octobre

PCISSELIEUX, 5, rue Terme 
Lyon. Barre 13-58,_______29.73;

SIDE-CAR ÎNDIAN, avec pa
nier luxe, capote pare-brise, 
pneus renforcés état neuf.

S’adresser à M. PROVOST, 
épicerie, à Cercy-Ia-Tour (Niè- 
vre).______________ 29.772

6 HP. RENAULT torpédo 3 
places, modèle 1924, parfait 
état. 12,000.

CAN1VENQ, 32 bis, rue Si 
G il dard, Nevers. 29.733

OMNIBUS 10 places sur châs
sis PANHARD 1.800 kil., roues 
Michelin 880 x 120 jumelées ar
rière, sorti usine 1920. Très belle 
occasion.

S’adresser à M. TULON, ga- 
rage Sanccpre (Cher). 29,767

2 ETALONS percherons 3 ans 
et plusieurs animaux de race 
bovine inscrits au Herd-Book.

S’adresser à M. GENIN Clé. 
ment, à La Guerche (Cher).

29583

Pour trouver un GRAND ASSORTIMENT EN LAINAGE, 
adressez-vous de suite

Au Fouillis des Dames
19. Rue Terdinand-Gamboa, NEVERS

où il existe un CHOIX DES PLUS IMPORTANTS
Gilets pour Dames et Fillettes, casaques, robes Dames, Fillettes et Enfants. Costumes 

Garçonnets, écharpes laine des Pyrénées, chemises américaines.
Pour Hommes : beau choix de chemises, cravates, cache-cols jersey soie, chaussettes.
etc-, etc... PRIX SANS PRECEDENT.

Magasin ouvert dimanches et jours de fêtes jusqu’à midi. ENTRÉE LIBRE

CARRIERS et TERRASSIERS 
travail de longue durée.

S’adresser. : M. LANCERY, 
faubourg de Lyon, Nevers.
_______________ 29.741

COURTIER actif, SITUATION 
INTERESSANTE offerte par la 
Cie du SOLEIL, fixe important 
et commissions.

S’adresser à M. D’ASSIGNY, 
3, rue de la Basilique, Nevers.

29.757


